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Résumé 

Marquée par la ruralité, la Wallonie se caractérise par la présence d’espaces naturels, dynamiques et mi- 

artificialisés. Ces espaces révèlent diverses fonctions telles que la fonction productive, environnementale, 

résidentielle, touristique, récréative et patrimoniale. La commune de Sprimont et la commune d’Anthisnes 

constituent deux espaces en mutation qui subissent une pression urbanistique, remarquable, liée à leurs proximités 

des communes de Liège et de Huy. Elles se distinguent par un étalement urbain, généralement, linéaire et suivant 

les principaux axes routiers. Leurs configurations spatiales se caractérisent par la présence de villages et de 

hameaux dispersés et éparpillés dans le paysage rural. Au sein de ces deux communes, plusieurs espaces ont connu 

des changements dans leur état naturel. Ces changements ont été, essentiellement, liés à la mise en place d’une 

infrastructure ou à l’implantation des constructions à usage d’habitation, à usage économique ou autre. À l’heure 

actuelle, l’artificialisation des sols représente un sujet d’actualité et une préoccupation à différentes échelles. Le 

terme de l’artificialisation vient d’être instauré récemment, mais l’enjeu n’est pas nouveau. Et, sa définition a fait 

objet de plusieurs discussions et dissensus.  

Sur la base de la problématique évoquée, et suite à un diagnostic ciblé des deux communes, le travail de 

recherche se penche, en premier lieu, sur le positionnement de la notion de l’artificialisation des sols dans son 

cadrage théorique tout en reposant sur le cadre législatif régissant cette notion. Ce travail traite, aussi, le processus 

de l’évolution de la commune de Sprimont et la commune d’Anthisnes sous différents aspects. Ainsi, l’étude 

propose des scénarios prospectifs relatifs à l’évolution de ces espaces ruraux à l’horizon de 2030 et 2050. Ces 

scénarios aboutissent à des propositions et à des recommandations, élaborées sur base et en complémentarité avec 

les actions déjà fixées par les politiques de « Zéro Artificialisation Nette » et la politique de « Stop Béton » ainsi 

que par les documents d’urbanisme et les schémas d’aménagement du territoire des deux communes. 

Abstract 

Wallonia is well-known for its rurality, which is characterized by the presence of natural, dynamic, and 

semi-artificial spaces. These places reveal a variety of uses, such as productive, environmental, residential, 

touristic, recreational, and heritage functions. The municipalities of Sprimont and Anthisnes show a continuous 

shift and persistent pressure in terms of urban growth due to their closeness to the communes of Liège et Huy. 

They are distinguished by a linear spread along main roadways. Their spatial patterns are defined by the existence 

of villages and hamlets that are dispersed in the rural landscape. Within these two municipalities, several spaces 

have changed in their natural state. These changes have mostly been related to the installation of an infrastructure 

or the establishment of constructions for residential, economic, or other uses. At the moment, land take is a 

contentious issue and a concern at various scales. The word "artificialization" was just recently introduced, yet 

the problem is not new. Its definition has been the subject of various discussions and disagreements. 

The study focuses, in the first place, on the positioning of the notion of land take in its theoretical 

framework while relying on the legislative framework governing this notion and following a targeted diagnosis of 

the municipalities of Sprimont and Anthisnes. This study also addresses the evolution of the research field from 

several perspectives. As a result, the study proposes prospective scenarios for the evolution of these rural areas 

between 2030 and 2050. These scenarios lead to proposals and recommendations in complementarity with the 

actions previously established by the "No net land take" and "BetonStop" policies, as well as the urban planning 

documents and land use plans of the two municipalities.  
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INTRODUCTION GENERALE 

Au cours de ces dernières années, les espaces ruraux ont, radicalement, changé. 

Connue par sa ruralité, la Wallonie fait face à un étalement important au niveau des 

périphéries des grands pôles urbains. Avec l’augmentation des prix fonciers, l’exode urbain a 

commencé dans l’agglomération bruxelloise, à partir des années 60 (Linchet & Casman, 2011) 

pour prendre de l’ampleur, ensuite, en Région Flamande et wallonne. Par la proximité des 

axes routiers et par l’interdépendance ville-campagne, la majorité des ménages s’installe en 

périphérie. Avec l’aspiration à la maison unifamiliale, ces ménages se dispersent, fortement, 

sur les territoires et réalisent, majoritairement, des mouvements pendulaires entre leur lieu de 

résidence et vers les zones de services et d’emploi. Le développement résidentiel évolue, d’une 

manière croissante, dans les zones éloignées des pôles existants qui regroupent l’emploi et les 

services. Par conséquent, plusieurs communes rurales deviennent, de plus en plus, des espaces 

dortoirs. En parallèle, les terres agricoles et les espaces forestiers connaissent une 

transformation en zonings d’activités économiques et en terrains résidentiels. Ainsi, le 

processus de l’étalement urbain, depuis les années 60, s’est développé suite à une planification 

assez peu contraignante et au développement de l’automobile.  

Autrement, l’organisation territoriale rurale reste vulnérable face à des limites et des 

contraintes environnementales, énergétiques, spatiales, démographiques, etc. Aujourd’hui, 

l’artificialisation des sols progresse rapidement. Ce phénomène entraîne, sans cesse, des 

conséquences pesantes sur les territoires urbains et ruraux par le fait qu’il accentue la vacance 

des logements, l’allongement des distances parcourues, la perte de la vitalité des espaces 

ruraux et la réduction des espaces naturels, agricoles et forestiers, etc. 

Face à ces problématiques environnementales et spatiales, l’enjeu de la limitation de 

l’artificialisation des sols (perte des sols agricoles, forestiers et naturels au profit de 

l’urbanisation) et de l’étalement urbain s’est manifesté à différentes échelles territoriales pour 

préserver le milieu rural. Dans le cadre d’une transition liée à l’aménagement du territoire et 

à la protection du sol, des ambitions, avec des objectifs non contraignants, se sont fixées. Au 

niveau international, l’Agenda Territorial de Développement Durable vise la réduction de la 

consommation et l’augmentation de l’efficience ainsi que la protection des sols à l’horizon de 

2030. Au niveau européen, la feuille de route de l’Europe pointe sur la réduction de la 

consommation des terres à l’horizon de 2050.  

En s’inspirant de la directive de la Commission Européenne, le « Stop Béton » a émergé 

en Belgique. À l’échelle de la Flandre, la région a fixé comme objectif, à l’horizon de 2040, 

d’interdire toute nouvelle construction. À l’échelle de la Wallonie, le Schéma de 

Développement Territorial (SDT) et la Déclaration Politique Régionale Wallonie (DPRw) ainsi 

que la Vision FAST prévoient la réduction la consommation des ressources naturelles et de 

limiter la dispersion et l’éparpillement de l’habitat à l’horizon de 2030 et 2050. Cette révolution 

a vu le jour en Wallonie, après l’application du concept « Stop Béton » en Région Flamande. 
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I. Justification du choix du sujet et de la zone d’étude 

 La problématique de l’artificialisation affecte le territoire Belge, en général, et la Région 

Wallonne, en particulier. Elle s’accompagne par un étalement urbain assez fort et présent dans 

les zones rurales. Les motivations qui ont déterminé le choix de la thématique résultent des 

particularités multiples et diverses :   

• Un intérêt particulier renvoyant au milieu rural se justifie par l’objet de nos études en 

Master interuniversitaire en « Smart Rurality ». Cette dimension traite les 

problématiques des espaces ruraux en mutation. Aussi, une raison complémentaire 

liée au cours, du Q1, d’« Introduction à l’aménagement du territoire » qui a traité la 

question de l’artificialisation en profondeur. 

• Une raison relative à la thématique de l’artificialisation des sols qui représente un sujet 

d’actualité et une préoccupation de plusieurs acteurs à différents niveaux. Elle est 

prévue dans la DPRw (2019-2024) qui stipule dans ses grandes lignes ce qui suit : 

« Freiner l’étalement urbain et d’y mettre fin à l’horizon d’ici à 2050 ». Le SDT prévoit, 

également, de « Réduire la consommation des terres non artificialisées à 6 km²/an d’ici 2030, 

soit ½ de la superficie consommée actuellement et tendre vers 0 km²/an à l’horizon 2050 ». 

• Une raison spatiale liée à la relation de cause à effet entre le phénomène de l’étalement 

urbain, la tendance des maisons individuelles de type 4 façades et le phénomène 

l’artificialisation. 

• Une raison concerne la disponibilité d’un nombre important de données et 

d’informations relatives au sujet. Aussi, plusieurs travaux ont été publiés par l’Institut 

Wallon de l’Evaluation, de la Prospective et de la Statistique (IWEPS) et la Conférence 

Permanente de Développement Territorial (CPDT). 

Pour mieux concrétiser le phénomène de l’artificialisation, notre recherche s’est axée 

sur l’étude de deux communes distinctes à savoir la commune de « Sprimont » et la commune 

d’« Anthisnes ». La raison derrière ce choix réside dans la particularité que ces deux espaces 

ruraux sont en pleine mutation et subissent une pression urbanistique vu leur positionnement 

dans la deuxième couronne Liégeoise. Leurs modes de développement demeurent un exemple 

approprié d’études, d’autant plus que l’espace se caractérise par un étalement, généralement, 

linéaire de l’habitat que par leur identité rurale qui risque de disparaître à long terme. 

L’artificialisation des sols est une dimension de cet étalement urbain.  

Ainsi, leur processus d’urbanisation comprend différentes formes spatialisées en 

villages, en hameaux ou en habitat isolé (exemple de fermes) laissant des tâches dispersées et 

éparpillées dans le paysage rural. Ce processus est lié, généralement, au développement des 

infrastructures de transports notamment la liaison autoroutière et ferroviaire pour le cas de la 

commune de Sprimont contrairement à la commune d’Anthisnes qui se trouve affaiblie en 

desserte des réseaux de superstructure. 
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A quelques kilomètres de l’agglomération de Liège, la commune de Sprimont prend, 

actuellement, l’étiquette d’une commune dite « semi-rurale » étant donné qu’elle se situe dans 

un intervalle allant de 60% à 85% de sa surface composée de territoires ruraux (83,56% en 

2011). La commune d’Anthisnes garde toujours son identité rurale vu que sa surface rurale 

dépasse 85% (93,23% en 2021) (SPW DG03, 2013). Selon les données de Walstat, et en termes 

d’artificialisation, la commune de Sprimont représente un taux de 15,3% et la commune 

d’Anthisnes un taux de 7,7%. 

II. Problématique générale 

Actuellement, la Wallonie fait face à un phénomène d’artificialisation du sol qui 

s’accompagne par un étalement urbain très soutenu. Il est à signaler qu’un terrain artificialisé 

se définit comme toute surface retirée de son état naturel, forestier ou agricole, soit bâtie ou 

non soit revêtue ou non. Les surfaces artificialisées incluent les espaces artificialisés non bâtis 

et peuvent être situées hors des aires urbaines, en particulier, à la périphérie de villes, à 

proximité des dessertes du réseau d’infrastructures, ou en pleine campagne (IWEPS, 2021). 

Chaque année, on distingue la disparition d’environ 11 Km² de vert en Wallonie (Ossel, 

2021). Entre les années 1985 et 2021, les terres artificialisées wallonnes (sans les espaces non 

cadastrés) ont connu une croissance importante d’au moins 562 Km² soit une moyenne de 15,6 

Km²/an équivalant à ½ de la superficie du Brabant Wallon (IWEPS, 2021). Cette artificialisation 

est due essentiellement à l’expansion des terrains résidentiels. Rajoutons, également, l’emprise 

des infrastructures, les zonings industriels et commerciaux qui font partie de cette 

artificialisation. 

La périurbanisation est un phénomène bien ancré en Belgique. Elle fait référence à 

l’histoire de la révolution industrielle et du développement du réseau ferré qui encourageait 

des ouvriers à se loger en dehors des villes tout en effectuant la navette quotidienne pour se 

rendre à leur lieu de travail (Berger, 2018). Ce développement a désenclavé la campagne et a 

entraîné un morcellement remarquable résultant d’une urbanisation rapide et importante au 

sein des régions rurales.  

À ce temps, la plupart de la population belge, en général, et wallonne, en particulier, 

désire construire sa maison à l’abri des nuisances de la ville, respirer quotidiennement de l’air 

frais de la campagne tout en se méfiant de la promiscuité des centres urbains. Un côté culturel 

peut être avancé. Avoir une maison de type quatre façades est un rêve bien ancré dans la 

mentalité Belge (Ossel, 2021). Cette part de population n’est pas consciente des effets émis en 

se déplaçant quotidiennement pour des motifs personnels (loisirs, courses, etc.) et 

professionnels (travail) via la voiture particulière. 

Par ailleurs, la consommation excessive résidentielle par habitant peut s’expliquer par 

une demande assez remarquable des parcelles résidentielles de grande superficie, de larges 
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disponibilités dans les zones d’habitat aux plans de secteur. L’idée prédominante en Belgique 

considère que le sol n’est pas, seulement, un bien rare, non reproductible, mais un bassin 

abondant consommable (Halleux J.-M. , Chapitre 4 : Le contexte de l'aménagement en 

Wallonie - Cours d'Introduction à l'aménagement du territoire, 2021). 

Ainsi, ce développement spectaculaire de l’habitat renvoie, généralement, à la 

conception initiale du Plan de Secteur (PS). Sa conception, réalisée sur la base de projections 

démographiques optimistes par rapport aux besoins, a pu favoriser l’étalement urbain dans 

les zones rurales. Elle a permis au phénomène de la périurbanisation de se prospérer. L’offre 

en terrains destinés pour l’habitat se répartie, d’une façon hétérogène, en créant un paradoxe 

entre la localisation de communes rurales ayant la possibilité de doubler la population et les 

pôles principaux avec une saturation foncière (Radoux, Neri, Charlier, Reginster, & Defourny, 

2011). 

De plus, le développement spectaculaire de l’habitat peut être interprété par un 

paradoxe constaté, actuellement, entre la vision de la Région Wallonne, au niveau de ses 

politiques, de freiner l’étalement urbain et l’ambition des communes rurales de se développer. 

Il peut faire référence, également, à une gestion communale en l’absence de documents de 

gestion du territoire. La Wallonie a introduit l’objectif de lutte contre l’étalement dans son SDT 

en introduisant le concept de ‘Stop Béton’ : "Réduire la consommation des terres non artificialisées 

à 6 km²/an d’ici 2030, soit ½ de la superficie consommée actuellement et tendre vers 0 km²/an à l’horizon 

2050" (SPW, 2019). La DPRw, également, s’est fixée comme objectif de ‘’Réduire la consommation 

des terres non artificialisées à l’horizon de 2050’’. 

A cet égard, cet étalement urbain, observé au sein de plusieurs couronnes 

périphériques, conduit à des conséquences sur plusieurs plans : 

• Au niveau spatial :  Dispersion de l’habitat, augmentation des déplacements en 

voiture, extension des réseaux des moyens de transport, d’infrastructures de base 

(égouttage et adduction d’eau courante, collecte des déchets), dénaturation du 

caractère rural, etc. 

• Au niveau environnemental : Fragmentation du paysage et de la biodiversité, 

réduction et disparition des terres naturelles et agricoles (la capacité alimentaire du 

territoire), pollution atmosphérique, contribution aux phénomènes d’inondations via 

un ruissellement des eaux pluviales, etc. 

• Au niveau social : Renforcement de l’individualisme, isolement de la population 

locale, absence d’esprit de convivialité, ségrégation sociale entre familles 

monoparentales avec de faible de revenus au centre et un public plus favorisé à 

l’extérieur dans une belle maison, etc. 

• Au niveau financier : Coûteux en termes de budgets, de ressources foncières, 

énergétiques, etc. 
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La commune de Sprimont et la commune d’Athnisnes reflètent, d’autre part, la réalité 

de la forte aspiration de la population pour la maison unifamiliale et, d’autre part, pour 

l’habitat de faible densité. Ces deux espaces ruraux, en pleine mutation, greffés sur le long des 

axes routiers, dépendent, en grande partie, de la métropole de Liège et forment un phénomène 

de suburbanisation et de périurbanisation. Leurs organisations spatiales de l’habitat se 

structurent en villages et en hameaux. Ainsi, le développement de l’infrastructure de transport 

a conduit à modifier la structure paysagère de ces deux localités et à attirer de nouvelles 

fonctions telles que l’habitat, l’industrie, le tourisme. La pression urbanistique de Sprimont est 

liée, fortement, à la présence de l’autoroute E25. 

En termes de gestion territoriale, la commune d’Anthisnes ne dispose pas de 

documents d’orientation en matière d’aménagement du territoire (Schéma de structure 

communal). 

À l’issue de cette problématique, des questions se posent, et auxquels notre étude 

tentera de répondre : 

- Quels sont les enjeux et les défis de ces espaces ruraux en matière d’urbanisme et 

d’aménagement du territoire ? Quels sont les causes et les impacts de 

l’artificialisation ? 

- Quel est le positionnement des acteurs par rapport à la problématique de 

l’artificialisation de leurs territoires ?  

- Quelle est le rôle de ces espaces ruraux dans les documents d’urbanisme et 

d’aménagement du territoire ? 

- Comment concilier les politiques d’aménagement et de développement rural avec 

l’objectif du ‘’StopBéton’’ ?  

- Comment maîtriser la consommation d’espace tout en apportant le même niveau de 

bien-être des habitants comme réponse aux besoins ? Comment réussir à assurer un 

équilibre entre le développement de l’offre foncière et une gestion économe du sol ? 

III.  Délimitation de l’aire d’étude 

La commune de Sprimont et d’Anthisnes se localisent dans la Région Wallonne et plus 

particulièrement dans la province de Liège (Figure 1). La première relève de l’arrondissement 

de Liège, s’étend sur une superficie de 74,46 Km² avec une densité de 200,5 hab/Km² et abrite 

14 932 hab. Quant à la seconde, elle relève de l’arrondissement de Huy, s’étend sur une 

superficie de 37,32 Km² avec une densité de 112,5 hab/Km² et abrite 4 198 ha (Walstat, 2021).  

Les deux communes se positionnent sur le territoire d’action du Groupement Régional 

Economique Ourthe-Vesdre-Amblève (GREOVA). Ainsi, la commune de Sprimont appartient 

au Groupe d’Action Locale (GAL) d’Ourthe-Vesdre-Amblève et la commune d’Anthisnes du 

GAL du Pays des Condruses. 
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IV. Hypothèses du travail  

Dans la perspective d’apporter des réponses pour notre problématique et pour bien 

l’appréhender, un certain nombre d’hypothèses a été formulé comme suit :  

- Hypothèse 1 : La consommation résidentielle prend la plus grande part de 

l’artificialisation du territoire. 

- Hypothèse 2 : La dispersion de l’habitat produit un zonage ségrégatif spatial au 

niveau d’un territoire. 

- Hypothèse 3 : L’accès à la voiture individuelle contribue à l’implantation de la 

fonction résidentielle en périphérie et à proximité des axes routiers. 

- Hypothèse 4 : Le rythme actuel de l’artificialisation est incompatible avec la 

préservation durable des espaces ruraux. 

- Hypothèse 5 : Une gouvernance inadaptée privilégie une urbanisation croissante et 

dispersée, en général, et sous forme d’habitat individuel, en particulier. 

V. Objectifs de l’étude 

A noter que cette étude s’inscrit, dans le cadre de lutte contre l’artificialisation dans les 

espaces ruraux. Elle a pour objectif : 

- D’analyser le phénomène de l’artificialisation et le mécanisme de l’étalement 

urbain au niveau des espaces ruraux. 

- D’identifier les acteurs en présence sur le territoire et leurs positionnements par 

rapport à la problématique. 

- De prévoir des scénarios prospectifs de l’évolution de ces espaces ruraux. 

VI. Méthodologie du travail 

Pour mieux répondre aux questions évoquées et vérifier les différentes hypothèses, une 

approche méthodologique s’avère nécessaire pour guider nos investigations tout en se basant 

les outils suivants : 

- Recherche bibliographique : Exploitation d’une bibliographie relative au thème de 

l’étude (ouvrages et diverses publications, articles, rapports techniques, etc.) et 

consultation d’autres documents (recensements, enquêtes, graphiques, cartes, 

documents d’urbanisme et aménagement du territoire, photographies aériennes, etc.). 

Cette exploitation a été effectuée via Scopus, Google Scholar, Google, WalOnMap, 

Walstat et Statbel.  

En parallèle, trois conférences ont fait objet de cette étude : 

• Futurama n°7, Webinaire de prospective – Quel(s) territoire(s) pour une Wallonie en 

Transition ? – IWEPS, le 27 Janvier 2021. 

• Workshop, How to reach ‘’No net land take’’ by 2050? Lepur, 17 Février 2022. 
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• 4ème Journée d’étude, Qu’est-ce qu’artificialiser veut dire ? Définitions comparées de 

l’artificialisation des sols en contexte de contrainte foncière forte - Laboratoire ESPI2R, 31 

Mars 2022. 

- Observation directe sur le terrain : Sillonner les villages des deux communes pour 

dresser un état actuel et mieux comprendre le mécanisme de l’artificialisation et de 

l’étalement urbain. 

- Entretiens : Des interviews ont été réalisées auprès des personnes extérieures à savoir : 

Mr. Julien Charlier (Chargé de recherches, Observatoire du développement territorial, 

Direction Recherche et évaluation – IWEPS), Mme. Isabelle Laurent (Architecte, Service 

d’urbanisme, commune de Sprimont), Mme. Marie Legast (Conseillère en 

Aménagement du Territoire et Urbanisme, Service Urbanisme - Aménagement du 

territoire-Logement, Commune d’Anthsines), Mr. Marc Tarabella (Bourgmestre de la 

commune d’Anthisnes et député européen), Mr. Jacques Lilien (Directeur du 

GREOVA), Mr. Luc Delvaux (Bourgmestre de la commune de Sprimont) et Mme. Lara 

Snoeck (Etudiante en Géographie à l’Université de Liège et domiciliée à Sprimont). Ces 

entretiens ont fait l’objet d’un questionnaire qui vise à s’interroger sur les évolutions 

passées et actuelles du phénomène de l’étalement urbain et de l’artificialisation au 

niveau de l’aire d’étude avec une contribution à une réflexion future sur des 

propositions pour lutter contre ce phénomène. 

- Enquête sur terrain : Une enquête avec la population a été envisagée dans l’étude mais 

elle n’a pas pu être effectuée. Cela due à la courte durée consacrée à la réalisation de ce 

projet. 

- Systèmes d’Informations Géographiques : Exploitation des données statistiques 

socioéconomiques et spatiales afin de les traduire en représentations graphiques via 

Excel et les illustrer à travers ArcGis et QGis sous forme d’un atlas cartographique 

faisant objet d’un effort personnel. Ces données ont été extraites de WalOnMap, 

Walstat et Statbel.  

La méthode envisagée dans cette étude est une approche qui va tenter de procéder par 

une démarche comprenant bien l’analyse et le diagnostic de toutes les composantes de la zone 

d’étude pour aboutir à des scénarios prospectifs et recommandations visant la lutte contre 

l’artificialisation des espaces ruraux (Figure 2).  

La partie préliminaire, intitulée « Cadre théorique », représente une revue de la 

littérature relative au sujet de recherche. Elle synthétise un travail de recherche 

bibliographique, et aussi, une lecture d’ouvrages, d’articles, de rapports scientifiques collectés 

et d’études réalisées par la CPDT.  

La première partie, intitulée « Diagnostic territorial », consiste, au niveau du premier 

chapitre, à situer la zone d’étude dans son environnement tout en faisant des zooms sur les 

villages comme étude de cas. Ce chapitre consiste à spatialiser la structure et la configuration 

de la zone en analysant son processus de constitution et d’évolution de sa tâche, son 
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dynamisme démographique, sa situation économique, son accessibilité, son organisation 

spatiale de l’habitat, etc. Dans l’ensemble, cette partie fait ressortir les propres caractéristiques 

de la zone d’étude permettant de mieux comprendre les mutations socio-spatiales en pointant 

sur les composantes (démographique, économique, sociale, environnementale, spatiale, etc.) 

liées au phénomène de l’étalement urbain et l’artificialisation des sols. Les deux autres 

chapitres font référence à une analyse des documents d’urbanisme et d’aménagement du 

territoire qui couvrent l’aire d’étude et à une identification des différents acteurs (urbains et 

ruraux) intervenants dans le processus du développement de ce territoire.  

La deuxième partie, intitulée « Quels futurs possibles futurs possibles pour 

l’évolution des espaces ruraux ?», englobe trois chapitres. Le premier chapitre représente une 

approche systémique qui considère chaque espace étudié lors du diagnostic comme un sous-

système. Le croisement des sous-systèmes permettra de ressortir sur la base d’une analyse 

croisée les caractéristiques de la zone d’étude et les défis de leur développement. Les 

indicateurs tirés du croisement figurent comme des justifications du choix des actions 

entreprises pour lutter contre l’artificialisation. Le deuxième chapitre consiste à élaborer un 

benchmark international et national dans le but de s’inspirer des autres expériences ayant 

contribué à la lutte contre l’artificialisation des sols. Sur base d’une recherche bibliographique, 

ces expériences ont été choisies similairement à la problématique constatée au niveau de la 

commune de Sprimont et la commune d’Anthisnes. Cette analyse permettra d’adapter les 

aspects positifs et les mettre en œuvre pour atteindre une situation meilleure au sujet de 

l’artialisation au détriment des espaces ruraux. 

Le troisième chapitre comprend une analyse prospective basée sur une anticipation des 

évolutions à venir. Le recours à une démarche prospective dans cette recherche est conforme 

à la finalité du Master « Diagnostic et prospective territoriale ». La méthode des scénarios 

exploratoires s’avère la méthode la plus adaptée pour ce type de recherche étant donné qu’elle 

permet de prendre conscience de la multiplicité des avenirs possibles, de comprendre les 

principales dynamiques en cours de l’environnement et d’anticiper les évolutions à venir. Elle 

passe par différentes étapes : 

✓ Bien poser le problème et choisir la démarche : La réalisation d’une étude prospective 

nécessite une définition du sujet, de l’horizon temporel adéquat et du choix de la 

méthode du travail. La question prospective proposée pour cette recherche est : 

« Quels sont les futurs possibles pour l’évolution des territoires ruraux, en général, et 

Sprimont et Anthisnes, en particulier, à l’horizon de 2050 ? » L’objectif de la démarche 

prospective est d’aboutir à une conscience collective des enjeux découlant de 

l’évolution la zone d’étude en principe. Le choix de l’horizon temporel de 2050 a été 

fixé suite à l’horizon prévu par le SDT (Freiner l’étalement urbain à l’horizon de 2050) et 

la DPRw (Réduire la consommation des terres non artificialisées à l’horizon de 2050). Dans 

notre recherche, on a prévu un double horizon étant donné qu’il est difficile de discuter 

d’un futur si lointain. Le premier pour 2030 et le deuxième pour 2050. 
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✓ La construction de la base prospective : La construction de la base consiste à dresser 

un état actuel du système prospectif qui forme une description de l’environnement 

dans lequel se trouve l’organisation (Durance, 2021). Ce système est constitué 

d’éléments liés les uns aux autres et à l’environnement extérieur tout en mettant en 

évidence les tendances passées et les faits porteurs de l’avenir. Cette construction se 

passe par des étapes :  

- Définir le système prospectif : Cette première étape concerne la définition du 

système prospectif « Artificialisation des sols ».  

- Identification des variables-clés du système prospectif : Cette étape consiste à 

dresser une liste des variables, qualitatives ou quantitatives, exerçant 

actuellement ou potentiellement une influence plus ou moins forte sur elle/lui, 

pour avoir une vision générale du système étudié et de son environnement 

(Durance, 2021). Ces variables, regroupées dans un domaine, peuvent être 

internes (caractérisant le système étudié) ou externes (caractérisant son 

environnement explicatif). Elles ont fait l’objet d’un tri pour réduire la 

complexité du système et garder les variables ayant la plus grande valeur 

explicative pour l’évolution du système. 

- Analyse structurelle et la mise en relation des variables : Cette étape consiste 

à mettre en relation les variables identifiées et permet de représenter le système 

étudié et d’ordonner les idées. Les relations peuvent être directes ou indirectes 

exercées par des interactions sous forme de chaînes d’influence et des boucles 

de réaction (feedbacks). Les différents systèmes se nouent sous forme de 

relations multiples (boucles de rétroactions positives et négatives). 

✓ Identification des enjeux et objectifs stratégiques et identification des acteurs : Cette 

étape s’intéresse à l’identification des enjeux stratégiques et des acteurs qui se 

positionnent autour des variables les plus influentes et les plus dépendantes.  

✓ Balayage du champ des possibles et la réduction de l’incertitude : Cette étape permet 

de repérer les futurs possibles du système par une liste d’hypothèses dans le but 

d’obtenir autant de scénarios possibles. Toute hypothèse correspond à un scénario 

partiel construit et s’ensuivra d’une combinaison pour avoir un scénario global.  

✓ Élaboration des scénarios : Cette étape consiste à définir différents types de scénarios. 

Un scénario exploratoire permet d’explorer les futurs possibles les plus vraisemblables. 

Deux types de scénarios exploratoires peuvent se présenter. Le scénario tendanciel est 

fabriqué à partir des tendances lourdes et des inerties identifiées dans l’analyse de la 

situation actuelle. Il prolonge les tendances constatées, en dehors de toute évolution 

structurelle (changements majeurs).  

Le scénario contrasté ou normatif part d’une situation future donnée (un futur 

souhaitable) et décrit à rebours une suite d’événements (conditions) qui la relie à la 

situation présente (Durance, 2021).  
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CADRE THEORIQUE : L’ARTFICIALISATION 

DES SOLS, UNE NOTION VAGUE ET FLOUE 

La partie préliminaire représente une mise en contexte à travers une décortication des 

différentes composantes du terme « Artificialisation des sols » pour mieux définir le 

processus de sa formation et de son évolution.     

I. Notions de base 

L’artificialisation des sols (ou Land Take en anglais) est un concept qui a été initié, dès 

2005, par l’Agence Européenne de l’Environnement (EEA) dans le but d’évaluer l’impact 

environnemental de l’urbanisation croissante du territoire Européen (CPDT, 2020). Il se définit 

comme l’augmentation de la quantité des terres agricoles, forestières, semi-naturelles et 

naturelles qui disparait en raison du développement des terres par l’urbanisation et pour 

d’autres fonctions artificielles. 

Selon la définition européenne, l’artificialisation des sols est un changement d’état 

effectif d’une surface agricole, forestière ou naturelle vers des surfaces artificialisées (tissus 

urbains, zones commerciales et industrielles, infrastructures de transports, mines et carrières 

à ciel ouvert, décharges de chantiers, espaces verts urbains, équipements sportifs et de loisirs 

y compris les golfs (Ancion H. , 2021).  

Selon l’IWEPS, un terrain artificialisé est considéré comme toute surface retirée de son 

état naturel (zone humide, prairie naturelle, etc.), forestier ou agricole, qu’elle soit bâtie ou non 

et qu’elle soit revêtue (parking) ou non (jardin d’une maison). Les surfaces artificialisées 

comprennent les espaces artificialisés non bâtis (espaces verts urbains, équipements sportifs 

et de loisirs) et peuvent être situés hors des aires urbaines, à la périphérie de villes, à proximité 

des dessertes du réseau d’infrastructures, ou en pleine campagne (IWEPS, 2021). 

Selon le SDT, l’artificialisation est définie comme un processus par lequel les surfaces 

sont retirées de leur état nature, forestier ou agricole. Elle désigne un changement dans 

l’utilisation du sol au profit de fonctions « urbaines » telles que l’habitat, l’agriculture, le 

tourisme, etc.). Elle est considérée, également, comme une consommation de sol (Godart & 

Ruelle, 2019). 

Nonobstant, il existe, actuellement, une différenciation du phénomène de 

l’artificialisation sous trois plans. L’artificialisation des terres qui concerne la consommation 

foncière, l’artificialisation des sols qui repose sur la fonctionnalité écologique et 

l’artificialisation des écosystèmes (Hendrickx & Halleux, 2022). 

D’ailleurs, il faut distinguer, également, entre l’occupation du sol et son utilisation. 

Selon l’ONU, l’occupation du sol est définie comme la couverture (bio-) physique de la surface 
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des terres émergées faisant référence à des caractéristiques physiques (exemple : espace boisé, 

herbacé, construit). L’utilisation du sol fait référence aux activités ou usages que les humains 

déploient (exemple : Agriculture, habitat, activité économique). L’affectation désigne la ou les 

utilisations fixées dans le plan de secteur et se répartie en zones destinées à 

l’urbanisation (zones d’habitat, zones d’activités économiques, etc.) et en zones non destinées 

à l’urbanisation (zone agricole, zone d’espaces verts, etc.) (Godart & Ruelle, 2019). 

A cet effet, l’artificialisation recouvre la notion de consommation d’espaces naturels, 

agricoles et forestiers et la notion de l’action anthropique affectant la destination et la 

transformation de la surface naturelle (Fosse, Belaunde, Dégremont, Grémillet, & Lesqui, 

2019). Ce changement d’affectation entraîne l’imperméabilisation partielle ou totale de la 

surface artificialisée. L’imperméabilisation des sols (ou Soil Sealing en anglais) est le 

recouvrement permanent d’un sol par un matériau artificiel imperméable (Commission 

européenne, 2012). 

Le phénomène d’artificialisation des sols constitue un impact direct de la dispersion 

spatiale dite étalement urbain (ou Urban Sprawl en anglais). Il est défini comme une 

expansion rapide et non planifiée des tissus urbains dans un territoire et qui se matérialise par 

des formes urbaines diverses à faibles densités (CPDT, 2020). Selon l’EEA, l’étalement urbain 

est défini comme un modèle d’expansion géographique, à faible densité, de grandes aires 

urbaines, répondant aux conditions du marché, en zone agricole périphérique (Augustin, 

2015). Il représente un phénomène perceptible dans le paysage pénétré par le développement 

urbain ou par des bâtiments isolés et accompagné d’une occupation forte des sols par des 

habitants et d’emplois. 

Ainsi, l’étalement urbain forme un processus d’urbanisation dynamique d’extension 

d’une entité urbaine, qui se réfère la ville, depuis une centralité vers une entité rurale, qui se 

rapproche de la campagne. Une commune rurale est définie par une densité faible de 150 

hab./Km², une superficie non bâtie (terrains agricoles, milieux semi-naturels et zones humides) 

qui dépasse 80% et caractérisée par cinq fonctions (production, résidentielle, 

touristique/récréative, environnementale et patrimoniale) (Delmon, 2020). Cette entité rurale 

se positionne selon différentes formes de bâti. Le hameau constitue un ensemble d’habitations, 

d’une dizaine ou quinzaine de constructions au maximum, regroupées autour d’une 

exploitation agricole. Sa localisation lui confère une entité isolée outre son rattachement 

administratif à sa commune. Le village représente un ensemble d’habitations structurées 

autour d’un noyau traditionnel administratif ou religieux comme l’école, l’église, la mairie, 

etc., et dispose, également, de commerces et équipements (IAU, 2009). 

En outre, le phénomène d’étalement urbain se caractérise par un mouvement 

centrifuge et des morphologies paysagères remarquables (Figure 3). Il prend trois formes 

contribuant à la progression de l’artificialisation et résulte d’un choix des ménages. Il est 

encouragé par le développement des transports en commun et la dépendance à la voiture 
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individuelle. La suburbanisation forme la première phase du processus d’étalement urbain 

correspondant à un développement des banlieues localisées à quelques kilomètres de la ville-

centre et dont leurs occupations est fortement dense. Elle s’accompagne par un mouvement 

quotidien de déplacements pendulaires. La périurbanisation représente la phase 

intermédiaire de l’étalement urbain entre l’espace suburbain et l’espace rurbain. Elle se 

caractérise par une expansion des périphéries proches et, dans des cas, lointaines de la ville 

relativement moins dense. Elle se marque par l’implantation de constructions individuelles. 

Selon l’AEE, le phénomène de périurbanisation affiche une différenciation fonctionnelle et 

sociale de la ville suite à une répartition distincte des activités et de la population sur le 

territoire. La rurbanisation forme la dernière phase de transformation de l’étalement urbain. 

Elle se distingue par l’éparpillement anarchique des constructions au sein d’un espace rural 

(Augustin, 2015). 

Pour synthétiser, la définition du concept d’artificialisation des sols a fait objet de 

plusieurs discussions. L’artificialisation forme un concept politique, scientifique et 

interdisciplinaire qui touche plusieurs composantes (écologie, droit, immobilier, agriculture, 

mobilité, démographique, etc.). La notion politique émane de la volonté de lutter contre 

l’artificialisation via des politiques publiques. La notion scientifique fait référence à la mesure 

via des outils techniques et des logiciels cartographiques. Le terme de l’artificialisation vient 

d’être instauré récemment, mais l’enjeu n’est pas nouveau (sobriété foncière, étalement urbain, 

etc.). Il a fallu à peu près un quart de siècle de réflexion pour arriver à ce terme (Depraz, 2022). 

Ce terme est considéré comme une connotation négative dans le vocabulaire francophone 

(lutter contre). 

En parallèle, il existe des dissensus en termes de prise en compte de plusieurs espaces : 

des sols agricoles qui peuvent former une source de pollution (Desrousseaux, 2022), des 

jardins des maisons en partie potagère (Charlier, 2022), des panneaux photovoltaïques (Bélier, 

2019), des terres agricoles converties en golf (Bocquet, 2022), etc. Sachant qu’il persiste, 

également, une difficulté dans la compréhension du terme vu sa proximité avec des notions 

similaires à savoir l’imperméabilisation et l’urbanisation (Ruas, 2020). Ces dernières ne 

forment que des composantes de l’artificialisation.  

Globalement, les définitions du terme sont différentes, selon les pays, mais, de manière 

générale, les processus sont liés. Elles s’articulent, globalement, autour de trois approches. Une 

approche surfacique qui concerne l’usage statistique en m² du non naturel/non agricole. Une 

approche fonctionnelle relative à l’imperméabilisation et à l’aléa naturel. Et une approche 

dynamique qui concerne le fonctionnement du territoire via une connexité écologique 

(Depraz, 2022). 
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II. Facteurs et conséquences participant à l’artificialisation 

Sur base du cours de l’introduction d’aménagement du territoire, des entretiens 

réalisés, de la recherche bibliographique, il existe une série de facteurs qui participent au 

phénomène de l’artificialisation et induisent des conséquences ayant des impacts directs sur 

la qualité de vie des habitants et sur l’environnement.  

1. Les facteurs participant au phénomène de l’artificialisation 

Il existe plusieurs facteurs qui participent dans le processus de l’artificialisation et dans 

l’étalement urbain. Citons à titre d’exemple : 

1.1.   Des facteurs à caractère démographique 

L’intensité de l’étalement urbain en périphérie est liée à la croissance de la population 

et des ménages, à la réduction de la taille des ménages ou aux phénomènes de décohabitation. 

Ces facteurs provoquent une demande d’activités, d’infrastructures et de logements. 

1.2.   Des facteurs à caractère spatial 

La desserte en réseaux de superstructures, tels que les voies autoroutières, les voies 

régionales, encourage l’étalement urbain. Ainsi, la demande inadéquate de logements en ville 

en termes de superficie ou de prix pousse les ménages à s’implanter en périphérie.  

1.3.   Des facteurs à caractère économique 

La hausse des prix dans les milieux urbains incite les ménages à s’installer dans la 

périphérie en s’appropriant, à prix abordable, une maison unifamiliale de type quatre façades 

avec un jardin.  

Les coûts réduits d’achat et d’usage de la voiture ainsi que l’augmentation des revenus 

jouent un rôle complémentaire dans la décision d’habiter hors ville (campagne). Ils poussent 

les ménages à acquérir une voiture particulière et négliger l’utilisation des autres moyens de 

transport en commun. La possession d’une voiture facilite l’accès au lieu du travail, à l’école, 

aux espaces de divertissement et aux lieux d’approvisionnement. 

1.4.   Des facteurs à caractère social 

La ville est considérée comme un espace de travail, de shopping ou de loisirs. Elle ne 

forme pas un milieu de vie. L’aspiration à la maison individuelle de type quatre façades, avec 

une superficie plus grande, reste un rêve pour la plupart des ménages. Néanmoins, d’autres 

familles préfèrent vivre dans les régions de leurs origines ou rejoindre les membres de leurs 

familles.  
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1.5.   Des facteurs à caractère environnemental 

La majorité des ménages s’implante en retrait des pôles urbains à la recherche des 

espaces verdoyants avec des aires de jeux pour enfants et des endroits où règne le calme.  

1.6.   D’autres facteurs 

La faiblesse de la planification spatiale, le surdimensionnement des zones d’habitat à 

urbaniser au niveau des documents d’urbanisme et d’aménagement (à titre d’exemple le PS 

en Wallonie) et la volonté des communes à se développer encouragent l’étalement urbain et 

participent à l’artificialisation des sols. 

2. Les conséquences du phénomène de l’artificialisation 

L’artificialisation des sols et l’étalement urbain entraînent des conséquences non 

seulement multiples mais négatives à différentes échelles. Il s’agit : 

2.1.   Des conséquences spatiales et agro-foncières 

L’artificialisation se traduit, spatialement, par un étalement urbain. Elle s’accompagne 

d’un mitage du territoire favorisé par la disponibilité des terrains urbanisables. 

L’encouragement à l’accession se manifeste, spatialement, par l’implantation de nouveaux 

lotissements dans la périphérie des centres ou sous forme de constructions de type quatre 

façades linéaires ou en ruban situées le long des artères principales des villages. Cette 

disposition crée un gaspillage de la ressource foncière et une consommation excessive du 

foncier agricole. Ainsi, elle peut s’accompagner d’une absence d’équipements et de services 

vitaux pour les résidents et entraîne une perte d’identité sociale, culturelle, paysagère et rurale 

de l’espace.  

L’implantation des activités économiques (centres commerciaux, grandes surfaces, 

entreprises, etc.) en complément des espaces de parkings en périphérie crée, dans des cas, une 

certaine concurrence par rapport aux petits commerces implantés dans le centre-ville ou le 

centre-village ce qui affaiblit leurs vitalités et leurs dynamismes. Ainsi, l’éloignement des lieux 

d’activités, de loisirs et des services renforce le besoin en mobilité. Il rend l’usage de la voiture 

indispensable face au déficit des transports en commun. Cette dépendance a des conséquences 

en termes de pollution environnementale. 

2.2. Des conséquences environnementales 

L’imperméabilisation des sols provoque une réduction de la séquestration du carbone 

dans le sol ce qui forme un impact négatif sur le climat. Elle rend obstacle à l’infiltration 

naturelle de l’eau, accentue les risques d’inondations, et participe également, à la formation 

des îlots de chaleurs urbains. 
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De plus, l’artificialisation crée une atteinte à la biodiversité à travers la dégradation et 

la perte d’habitat en qualité et en surface, la fragmentation de l’espace, le déplacement des 

espèces et la diminution des ressources naturelles. Ainsi, elle impacte négativement sur la 

qualité de vie en générant une pollution paysagère et environnementale due aux activités 

industrielles, agricoles, aux infrastructures de transport, à la dépendance de l’automobile, etc. 

Cette pollution peut être sonore, lumineuse, atmosphérique, des sols, etc. 

2.3. Des conséquences sociales 

Le phénomène de l’étalement urbain peut provoquer une certaine ségrégation sociale, 

spatiale et fonctionnelle du territoire en opposition aux objectifs de la mixité, d’où on constate 

une séparation des différentes classes sociales. Une partie de la population non motorisée, 

principalement les personnes âgées ou à faible revenus ou à mobilité réduite, se retrouve mal 

desservie en moyens de transports pour accéder aux services, équipements ou espaces de 

loisirs éparpillés sur le territoire. On peut assister, également, à une absence d’espaces publics 

de convivialité et de rencontre justifiée par l’individualisme des habitants. A cet effet, des 

conflits, entre les néo-ruraux, les ruraux et les agriculteurs, nuisent, dans des cas, au bien vivre 

ensemble. 

2.4. Des conséquences financières 

L’éparpillement de l’habitat, des activités économiques et des équipements pèse sur les 

coûts d’extension des réseaux (approvisionnement en eau, électricité, gestion de 

l’assainissement liquide et solide, etc.). La mise en place des réseaux de transports en commun 

s’avère, relativement, difficile ce qui affaiblit la connexion entre différentes composantes du 

territoire. Des difficultés peuvent se présenter, également, pour le financement ce qui réduit 

la maintenance de la qualité de ces infrastructures, des équipements et des espaces publics. 

En ayant décelé les conséquences négatives du phénomène de l’artificialisation, la 

dimension de l’étalement urbain forme une arme à double tranchant. Sachant que l’étalement 

dispose des avantages en termes de logements (moins chers), en termes d’économie 

(délocalisation, transfert d’emplois, développement d’entreprises et augmentation du pouvoir 

d’achat), en termes d’environnement (disponibilité espaces verts et diminution de pollution 

atmosphérique), en termes de sécurité (diminution de l’exposition à la criminalité) et en termes 

démographiques (Cantuarias-Villessuzanne, 2022). 

III. Un survol historique européen de lutte contre le 

phénomène de l’artificialisation 

Plusieurs pays ont mis en place des politiques visant l’utilisation parcimonieuse des 

sols et la lutte contre l’étalement urbain. Cette prise de conscience politique s’est traduite au 
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niveau des documents stratégiques depuis 2006, à l’échelle européenne, nationale et régionale, 

face aux problématiques environnementales, sociales et spatiales. 

En 2006, la stratégie thématique de l’union européenne pour l’environnement urbain 

s’est reposée sur une approche plus intégrée de la gestion urbaine. Elle vise à maîtriser 

l’étalement urbain via l’utilisation durable des ressources naturelles afin de préserver la nature 

et la biodiversité. En 2007, la Charte de Leipzig a préconisé l’adoption d’une politique de 

développement urbain intégré en incitant à l’utilisation de l’habitat groupé pour une 

utilisation efficace et durable des ressources. Elle valorise, également, l’aménagement des 

quartiers urbains mixtes. En parallèle, l’agenda territorial de l’UE a fixé six priorités 

territoriales pour le développement de l’UE. En 2008, l’OCDE a défini sur son document, 

intitulé « Perspectives de l’environnement à l’horizon 2030 », la nécessité d’intégrer une 

politique foncière pour inciter à la création des zones à usage mixte et à forte densité de la 

population.  

En 2011, l’UE a fixé, via la feuille de route pour une Europe efficace dans l’utilisation 

des ressources, l’objectif de supprimer toute augmentation nette de la surface des terres 

occupées pour 2050 (No net land take). En 2013, l’UE a déterminé, à travers l’Effort Sharing 

Regulation, des objectifs en termes de réduction des émissions des GES pour les Etats membre. 

En 2015, l’accord de Paris sur le Climat a été conclu pour réduire les émissions de gaz à effet 

de serre. En parallèle, pour assurer une urbanisation durable, le programme de 

développement durable des Nations Unies prévoit la lutte contre les changements climatiques, 

la préservation des écosystème-mes et la construction d’une résilience du territoire 

(Belaissaoui, Lakhsadi, Gilles, & Ramiaramanana, 2019). 

A cet égard, la France a mis en place la notion de « Zéro Artificialisation Nette » dans 

son plan de biodiversité en 2018. L’objectif est de favoriser la densification, réutiliser les 

espaces vacants et privilégier la renaturation à l’horizon de 2050. Ainsi, la loi Climat et 

résilience, instauré en 2021, inscrit dans ses objectifs la lutte contre l’artificialisation des sols. 

Elle incite à assurer un équilibre via la maîtrise de l’étalement urbain, le renouvellement 

urbain, l’optimisation de la densité et la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers 

(Radisson, 2022). 

Quant à la Belgique, la Région Flamande a été la première région à initier le concept de 

« Stop Béton » dans son plan d’aménagement du territoire en décembre 2016. Le 

gouvernement flamand a adopté depuis 2018, le Beleidsplan Ruimte Vlaanderen (BRV), son 

propre plan de politique spatiale qui comporte une mesure inclut dans le SDT : le Betonstop 

(betonrem). Ce BRV annonce la réduction de moitié de l’artificialisation des terres soit une 

réduction de 3 ha (de 6 ha de terres artificialisées supplémentaires/jour à 3 ha) envisageable à 

l’horizon de 2040 (Mathieu, 2019). 
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Selon le Ministre Geert Bourgeois, le Stop au Béton n’est pas un arrêt complet de la 

construction, mais une mesure qui vise, d’une part, à reconstruire les espaces en friche, les 

bâtiments délabrés et, d’autre part, à bâtir sur certaines parcelles urbanisables (Berger, 2018). 

Les objectifs identifiés pour maîtriser l’étalement se basent sur les principes du développement 

durable. Ils concernent la protection des zones naturelles à travers une concentration des 

nouveaux développements de l’urbanisation sur les pôles actuels, la fixation de seuils de 

densité pour les zones à fortes densités (25 habitations/ha dans les zones urbaines et 15 

habitations/ha en zone rurale) et la limite des coûts des équipements et des services publics 

collectifs. 

En 2017, le gouvernement flamand a adopté un décret qui favorise et facilite la 

densification des projets. Il offre des procédures et conditions de dérogations dans le sens où 

elles permettent la réalisation des projets plus denses et réduisent la pression sur les terres non 

artificialisées. Ainsi, le gouvernement flamand prévoit le déclassement de certains terrains à 

bâtir qui passent d’un statut urbanisable à un statut non urbanisable. Ces terrains concernent 

les zones inondables qui peuvent accueillir des fonctions telles que l’agriculture, la 

sylviculture ou la conservation de la nature. Comme alternative à l’indemnisation, la Région 

Flamande se penche vers un système alternatif qui repose sur un échange de droits ou de 

quotas de développement directement entre particuliers ou par l’intermédiaire d’une sorte de 

banque de quotas (Mathieu, 2019). 

D’un autre côté, la Wallonie a fixé un objectif de diminuer l’artificialisation à travers 

différents dispositifs de l’aménagement du territoire énumérés ci-dessous. 

IV. Des outils traitant la thématique de l’artificialisation 

en Wallonie 

L’aménagement du territoire est une action, volontaire et réfléchie d’une collectivité 

territoriale, visant l’organisation de ses ressources naturelles, humaines, économiques, etc., et 

l’amélioration de la performance de son territoire à différentes échelles de son territoire. L’idée 

de lutter contre l’étalement urbain et l’artificialisation des sols n’est pas nouvelle. Plusieurs 

politiques d’aménagement du territoire et de développement territorial ont été mises en place, 

longtemps, en Wallonie, avec la volonté de lutter contre le phénomène de l’étalement urbain 

et la gestion parcimonieuse du sol. Ces ambitions ont été concrétisées à travers différents outils 

(Halleux J.-M. , Chapitre 5 : Les dispositifs de l'aménagement en Wallonie - Cours 

d'Introduction à l'aménagement du territoire, 2021). Citons à titre d’exemple : 

1. Outils de planification stratégique 

Les outils de planification stratégique définissent les principes de développement du 

territoire en fonction de la législation. 
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1.1. Le Code Wallon du Développement Territorial (CoDT)  

Le CoDT constitue une réforme de la législation en matière d’urbanisme et 

d’aménagement du territoire. Il remplace le Code Wallon de l’Aménagement du Territoire, de 

l’Urbanisme, du Patrimoine et de l’Energie (CWATUPE). Ce texte, entré en vigueur en 2017, a 

pour objectif d’assurer un développement durable et attractif du territoire (Article D.I.1 - 

CoDT). Il vise à répondre au défi démographique, à lutter contre l’étalement urbain, à soutenir 

le développement économique (SPW, 2017). 

1.2. Le Schéma de Développement de l’Espace Régional (SDER) 

Le SDER est un document stratégique à valeur indicative. Il a pour objectif :  

• Structuration de l’espace et contribution à la création d’emplois et richesses ; 

• Gestion de la mobilité et amélioration de l’accessibilité du territoire ; 

• Protection des ressources et valorisation du patrimoine. 

1.3. Le Schéma de Développement Territorial (SDT)  

Le SDT est un outil qui remplace le SDER, en 2018, par droit transitoire mais n’est pas 

encore approuvé. Il présente les grands défis du territoire wallon et établit une stratégie 

territoriale à l’échelle régionale. Ses objectifs ont pour but : 

• Lutte contre l’étalement urbain et l’utilisation rationnelle du territoire et des 

ressources (Réduire la consommation des terres non artificialisées à 6 km²/an d’ici 2030 et 

tendre vers 0 km²/an à l’horizon 2050) ; 

• Développement de l’attractivité territoriale sur le plan socio-économique ; 

• Gestion qualitative du cadre de vie et maîtrise de la mobilité. 

1.4. Le Schéma Provincial de Développement Territorial (SPDT)  

Le SPDT de Liège est un document de planification qui dresse une politique 

d’aménagement du territoire à l’horizon de 2040. Il s’articule autour de cinq axes à savoir la 

transition énergétique et écologique, l’urbanisme bas-carbone, la régénération au service du 

développement économique, la mobilité durable et le tourisme. Plusieurs actions ont été 

identifiées comme suit : 

• Développer une trame verte et bleue ; 

• Assurer une autonomie alimentaire en termes d’agriculture durable ; 

• Améliorer la qualité de vie, produire un habitat accessible à tous et accueillir de 

nouveaux ménages d’ici 2040 ; 

• Renforcer le renouvellement urbain en ville et dans les campagnes ; 

• Assurer une rénovation énergétique et promouvoir la reconversion des friches ; 

• Valoriser la mobilité collective via le renforcement du réseau ferroviaire ; 

l’organisation des lignes de bus et le recours au covoiturage. 
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1.5. Le Schéma de Développement de l’Arrondissement de Liège (SDALg)  

Le SDALg est un schéma d’orientation réalisé, avec une coopération supra-

communale, sans cadrage légal wallon ne figurant pas dans le CWATUP. Il a pour objectif de 

développer une vision cohérente, transversale et ambitieuse de l’organisation spatiale de 

l’arrondissement de Liège qui regroupe 24 communes. Ces objectifs ont été conçus dans un 

souci de redéploiement durable et efficient du territoire. Il a été construit autour de quatre 

ambitions territoriales :  

• Répondre au défi démographique à travers une répartition équilibrée et égale entre 

la métropole de Liège, la 1ère et la 2ème couronne ; 

• Limiter le nombre du m² autorisés des zones commerciales ; 

• Recycler les friches économiques désaffectées ainsi que la reconversion des zones 

industrielles ; 

• Développer l’agriculture alternative et les modèles de circuits courts. 

1.6. Le Plan Urbain de Mobilité de l’Agglomération de Liège (PUML)  

Le PUML est un plan-programme conçu dans la complémentarité des ambitions du 

SDALg. Il a pour objectif de mener une stratégie de mobilité à l’échelle des 24 communes de 

l’arrondissement de Liège, en lien étroit avec les objectifs de développement territorial à 

l’horizon de 2030. Ses principales ambitions sont :  

• Mise en œuvre de la vision FAST 2030 qui assure un système de mobilité 

garantissant la Fluidité, l’Accessibilité, la Santé et la Sécurité via le Transfert modal 

(réduction de la part modale de la voiture individuelle) ; 

• Développement d’une approche multipolaire de la mobilité (le tout au centre). 

Les ambitions se traduisent en actions ciblées telles que la mise en place du piéton au 

cœur du projet et le développement d’une mobilité durable tout en renforçant des 

infrastructures et équipements favorables à la mobilité douce et en optimisant l’offre en 

transports en commun. 

1.7. Le Schéma de Développement Communal (SDC)  

Le SDC (Anciennement Schéma de Structure Communal (SSC)) est un outil, à valeur 

indicative, définissant la stratégie territoriale pour l’ensemble d’un territoire communal. Ses 

objectifs communaux reprennent les mêmes objectifs que le SDT. 

2. Les outils de liaison stratégique 

Les outils de liaison stratégique associent les schémas stratégiques et les outils 

d’exécution opérationnelle.  
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2.1. Le Plan de Secteur (PS)  

Le PS est un outil, normatif à caractère réglementaire, mis en œuvre au niveau national 

à partir de 1964. Il constitue un dispositif important de l’aménagement du territoire et relève 

d’une compétence wallonne. Il détermine l’affectation des zones destinées à l’urbanisation 

(zone d’habitat, de loisirs, d’activités économiques, etc.) et des zones non destinées à 

l’urbanisation (zone agricole, forestière, espaces verts, etc.). Une zone destinée à l’urbanisation 

a été introduite au PS pour lutter contre l’artificialisation des sols. Cette zone, dite la Zone 

d’Enjeu Communal (ZEC), constitue une zone mixte dont l’objectif s’articule autour de trois 

aspects : dynamiser, densifier les pôles urbains et ruraux et à promouvoir la reconstruction de 

la ville sur la ville. 

2.2. Le Schéma d’Orientation Local (SOL)  

Le SOL est un document, à valeur indicative, d’orientation et d’encadrement pour une 

partie du territoire communal. Il forme un outil pertinent dans le cadre de la lutte contre 

l’artificialisation des sols. Il fait objet de préservation d’un quartier délaissé, d’opérations de 

réhabilitation, de densification, d’implantation d’équipement et d’aménagement d’espace 

vert, etc. Il correspond au Plan Communal d’Aménagement (PCA) et au Rapport Urbanistique 

et Environnemental (RUE) du CWATUP. Le RUE est un document intermédiaire entre le PCA 

et le SOL. Il permet l’évaluation des effets de la mise en œuvre d’une zone sur l’environnement 

en se basant sur les principes du développement durable. Il a pour fonction l’encadrement des 

Zones d’Aménagement Communal Concerté (ZACC) qui forment des zones mixtes pouvant 

accueillir toutes les fonctions. 

2.3.  Le Périmètre de Remembrement Urbain (PRU)   

Le PRU est un outil conçu face aux nombreuses demandes des projets commerciaux 

périphériques. Il vise tout projet d’urbanisme, de requalification et de développement de 

fonctions urbaines qui nécessite la création, la modification, l’élargissement et la suppression 

ou le surplomb de la voirie par terre et d’espaces publics (Article D.V.9). Il a pour objectif de 

simplifier les procédures administratives afin de limiter les coûts de transaction et renforcer le 

recyclage urbain (objectif de la ville compacte de faire la ville sur la ville). 

2.4. Le Guide Régional et Communal d’Urbanisme (GRU/GCU) 

Le GRU et le GCU sont des outils, à valeur indicative, liés à l’esthétique.  Ils 

correspondaient aux règlements régionaux et communaux d’urbanisme au niveau du 

CWATUP. Leur finalité consiste à définir la manière pour construire des bâtiments, de la 

voirie, des espaces publics.  Il existe différents types de guides. Un concerne les bâtisses en 

zones urbaines protégées (exemple : centre ou un cœur historique). L’autre concerne les 

bâtisses en zones rurales (RGBSR) visant à préservant les ensembles villageois intéressants. 
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3. Outils d’aménagement opérationnel 

Les outils d’aménagement opérationnel visent à dynamiser le recyclage et le 

renouvellement urbain.  

3.1. La Rénovation Urbaine   

La Rénovation Urbaine est dispositif, développé suite à une initiative communale, dans 

le but de rénover les quartiers dégradés. L’outil vise l’amélioration du cadre de vie, le 

développement économique, la garantie d’une cohésion sociale et l’amélioration de l’action 

culturelle. 

3.2.  La Revitalisation Urbaine 

La Revitalisation Urbaine est un dispositif qui s’inscrit dans le cadre d’un Partenariat 

Public-Privé (PPP) au service d’un projet de renouvellement urbain. Elle permet d’assurer un 

financement de l’espace public dans un périmètre où l’habitat privé est développé. Ce régime 

de coopération associe trois acteurs. La région subventionne dans le cadre du développement 

de l’habitat urbain. La commune reçoit des subsides pour l’espace public ne pouvant pas 

dépasser les 50%. Le promoteur aura un aménagement qualitatif autour de son projet ce qui 

lui permet de générer du profit et de bénéficier d’une réduction des charges d’urbanisme. 

3.3. Les Zones d’initiative privilégiées (ZIP) 

Les ZIP sont des dispositifs développés, en 1994, ayant pour objet l’amélioration de la 

qualité de vie. Ils concernent quatre types. Le premier concerne la politique de logement. Il 

permet le développement des logements pour les revenus faibles et moyens au niveau des 

communes confrontées à une pression démographique forte. Le deuxième concerne la 

requalification des noyaux d’habitat des quartiers dégradés. Le troisième concerne la mise en 

place de quartiers d’initiatives qui forment des zones de développement global d’un quartier 

déterminé. Et le dernier concerne la requalification des zones de cités sociales. 

3.4. Les Sites A Réaménager (SAR) 

Les SAR constituent un outil spécifique pour les friches au niveau de la Région 

Wallonne. Ils forment des biens immobiliers présentant un état d’abandon ou de désaffection 

et ayant accueilli différents types d’activités (anciens sites administratifs, militaires, 

commerciaux, etc.) à l’exception du logement (Art. 167 – CWATUPE).  

4. Autres outils sectoriels, locaux ou à impact territorial 

Les outils des politiques à impact territorial concernent les politiques ne figurant pas 

dans l’échelon du CWATUP et du CoDT. 
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4.1. La Déclaration de Politique Régionale Wallonne (DPRw 2019-2024) 

La DPRw est une stratégie régionale assure la cohérence globale du développement du 

territoire wallon. L’expression Stop Béton ne figure pas formellement dans la DPR. Cette 

dernière s’est fixée des objectifs : 

• Freiner l’étalement urbain en réduisant la consommation des terres non 

artificialisées à l’horizon de 2050 ; 

• Préserver les surfaces agricoles et restaurer la biodiversité ; 

• Maintenir, réutiliser ou rénover le bâti existant ; 

• Localiser les bâtiments à construire dans les tissus bâtis existants (urbains, ruraux 

ou périurbains) à proximité des services et transports en commun. 

4.2. La Stratégie Régionale de Mobilité (Vision FAST 2030) 

La SRM-FAST 2030 est une stratégie qui détermine la réduction des émissions des GES 

d’ici 2030. Elle a pour objectif d’assurer la Fluidité, l’Accessibilité, l’amélioration de la Sécurité 

et Santé et le Transfer modal (FAST). Elle vise une réduction de la part modale de la voiture 

particulière (De 83% à 60% à l’horizon de 2030) et une augmentation de la part des moyens de 

transports en commun en train (de 9% à 15%) et vélo (de 1% à 5%). 

4.3. Le Programme Communal de Développement Rural (PCDR) 

Le PwDR est une opération de développement rural qui vise la revitalisation d’une 

commune rurale et l’amélioration des conditions de vie des habitants. Il a pour objectif 

d’améliorer l’accès aux services et équipements, d’aménager les espaces publics de rencontre, 

de promouvoir de l’habitat public, d’améliorer la voirie et de protéger le patrimoine naturel. 

4.4. Le Programme Wallon de Développement Rural (PwDR) 

Le PwDR est un outil, qui vise le développement rural en Wallonie via la préservation 

de la vitalité des campagnes. Il a pour objectif (Delmon, 2020) : 

• Rénovation des villages dans les zones rurales et l’amélioration de l’accessibilité aux 

services de base ; 

• Amélioration de l’inclusion sociale et la réduction de la pauvreté ; 

• Promotion de l’utilisation efficace des ressources et le soutien à la transition vers 

une économie résiliente au changement climatique ; 

• Restauration du patrimoine naturel et la préservation de la biodiversité. 

4.5. La Plan Communal de Développement de la Nature (PCDN)   

Le PCDN est un outil qui a pour objectif de développer, de maintenir la biodiversité 

des milieux en définissant un cadre commun pour la conservation des habitats naturels, de la 

faune et de la flore sauvages. 
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En conclusion, tous les outils énumérés ci-dessus fixent plusieurs objectifs qui incluent 

explicitement le but de ‘’Lutter contre l’étalement urbain et la réduction de l’artificialisation 

des sols’’. Ces objectifs se déclinent selon des thématiques touchant la mobilité, l’agriculture, 

l’environnement, l’habitat, le social, l’économie, etc. Globalement, les outils encouragent la 

densification raisonnée du bâti, sa reconversion dans une logique de recyclage et la 

concentration des activités au sein des noyaux urbanisés déjà existants et/ou à proximité des 

nœuds de communication. Ils incitent, également, à la mobilité douce et à la préservation de 

la biodiversité. Ces différentes recommandations ont, ainsi, les mêmes objectifs de lutte contre 

l’artificialisation. 

Concrètement, et d’un point de vue personnel, cette multiplicité d’outils qui couvrent 

la Région Wallonne, en général, la province de Liège et ses communes urbaines et rurales, en 

particulier, s’évalue, en termes quantitatif, assez développée et trop focalisée sur l’espace 

urbain plus que rural. Ce dernier est un peu sous-estimé et marginalisé face aux métropoles et 

aux communes urbaines. Certes, même s’il existe des liens entre l’espace urbain et sa 

périphérie, l’accent est, généralement, mise sur le développement des villes et des grands pôles 

urbains contrairement aux communes rurales. Cela se justifie par la présence, proprement dit, 

d’une minorité d’outils traitant la problématique des espaces ruraux : le PCDR, le SDC, le 

RGBSR, le PwDR. Ces derniers constituent des opérations de développement rural basé sur 

une revitalisation des communes rurales, une rénovation des villages et une amélioration du 

cadre de vie. Le PCDR constitue l’outil le plus approprié, par excellence, pour la promotion 

du milieu rural. Précisément, il forme le fer de lance du développement local de la commune 

rurale objet de l’étude. 

Toutefois, les autres outils se fondent, sur base d’une réflexion globale et transversale, 

articulé autour de la sauvegarde des caractéristiques rurales. La DPRw encourage la 

construction dans les bâtiments ruraux et périurbains existants à proximité des services et les 

moyens de transport. Le SDT incite à la lutte contre l’étalement urbain. La ZEC soutient la 

densification des pôles ruraux. Le SDALg encourage le développement des circuits courts et 

incite à bien répartir les richesses entre la métropole Liégeoise et les couronnes périphériques. 

Le SPDT sollicite le renouvellement urbain dans les campagnes. Le SDER et le PCDN font 

appel à la restauration de la biodiversité. Et enfin, le PUML encourage la mobilité durable et 

l’optimisation de l’offre en transports en commun. 

En guise de conclusion, et vu la multitude et la diversité de ces outils d’aménagement 

du territoire et d’urbanisme, une question s’impose : Ces outils arriveront-ils, réellement, à 

lutter contre le phénomène de l’artificialisation des sols et l’étalement urbain dans les 

espaces ruraux à l’horizon de 2050 ?  
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PREMIERE PARTIE : DIAGNOSTIC DE LA 

ZONE D’ETUDE 

Cette première partie concerne un diagnostic détaillé et ciblé autour de la thématique 

de l’artificialisation des sols et de l’étalement urbain.  

CHAPITRE 1 : LA COMMUNE DE SPRIMONT ET LA 

COMMUNE D’ANTHISNES, DEUX ESPACES RURAUX EN 

PLEINE MUTATION 

De ce fait, ce chapitre permet de ressortir et de mieux comprendre la manière dont s’est 

évolué le phénomène de l’artificialisation et comment s’est concrétisée sur le plan 

morphologique et spatial. Ce chapitre se focalise, fortement, sur l’analyse des facteurs 

participant au phénomène de l’artificialisation des sols et de l’étalement urbain et liés à la 

thématique de la démographie, l’économie, l’habitat, la mobilité et l’environnement.    

I.  PRESENTATION DE L’AIRE D’ETUDE « SPRIMONT - 

ANTHISNES » 

Administrativement rattachées à la Région Wallonne et la Province de Liège, la 

commune de Sprimont se situe dans l’arrondissement de Liège et la commune d’Anthisnes se 

situe dans l’arrondissement de Huy (Figure 1). Judiciairement, la commune d’Anthisnes 

appartient à l’arrondissement de Huy et administrativement à l’arrondissement de Liège 

(FRW, 2000). Les deux communes relèvent du territoire d’action du GREOVA. Au niveau de 

la gestion rurale, la commune de Sprimont appartient au Groupe d’Action Locale (GAL) 

d’Ourthe-Vesdre-Amblève et la commune d’Anthisnes du GAL du Pays des Condruses. 

1. Une situation géographique stratégique 

A quelques kilomètres de l’agglomération de Liège, la commune de Sprimont et la 

commune d’Anthisnes bénéficient d’une situation géographique privilégiée. Spatialement, la 

commune de Sprimont est délimitée au Nord par Chaudfontaine-Trooz, à l’Est par Pepinster 

et Theux, au Sud par Aywaille et au Sud-Ouest par Comblain-au-Pont. La commune 

d’Anthisnes est délimitée au Nord par Neupré, au Nord Est par Esneux, à l’Est par Comblain-

au-Pont, à l’Ouest par Tinlot et au Sud par Ouffet. Comblain-au-Pont et Esneux forment une 

bande intermédiaire entre la commune de Sprimont et de la commune d’Anthisnes (Figure 4). 

En termes de superficie, et selon les données de Walstat, la commune de Sprimont 

s’étend sur une superficie de 74,46 Km², soit près de 9% de la superficie totale de 
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l’arrondissement de Liège, et compte 14 932 hab. en 2021. La commune d’Anthisnes s’étend 

sur une superficie de 37,32 Km², soit près de 6% de la superficie totale de l’arrondissement de 

Huy, et abrite 4 198 hab. en 2021. 

Située sur la rive droite de la vallée, en intersection avec la commune de Comblain-au-

Pont, la commune de Sprimont se positionne dans la deuxième couronne liégeoise. Elle 

connait une grande dynamique démographique et économique. Son développement urbain 

s’est opéré suivant l’axe structurant de l’autoroute E25. 

L’extension de l’urbanisation de la zone d’étude s’effectue selon différentes formes. Les 

deux communes abritent des villages, des hameaux ou d’autre type sous formes de petites 

fermes isolées (Figure 4). 

2. Une milieu naturel diversifié 

Faisant partie du Grand Condroz, les deux communes se localisent sur un plateau formé 

par une succession de crêtes anticlinales gréseuses et de dépressions synclinales calcaires 

carbonifères (FRW, 2000). Elles se situent dans le bassin hydrographique de la vallée l’Ourthe. 

De nombreux ruisseaux traversent les entités rurales (Figure 5). Le relief, les cours d’eaux, 

l’habitat contribuent à la spécificité de l’ensemble paysager. Les deux communes se 

distinguent par un relief vallonné caractérisé par des étendues ouvertes et une topographie 

perturbée par les cours d’eau. Les communes se caractérisent, également, par des massifs 

boisés bordant de fortes pentes de tiges ainsi que les versants des vallées. Au sommet des tiges, 

des vues très étendues caractérisent le paysage. L’implantation des noyaux d’habitat a été 

conditionnée par la présence des points d’eau. Le village de Sprimont se situe au fond de la 

vallée et sur les versants. Fraiture, Lincé, Ogné, Le Hornay et Rouvreux se localisent en crête 

ou au sommet des tiges. Leurs altitudes varient entre 282 et 345 m. Presseux, Florzé, 

Dolembreux, Lillé se positionnent sur les versants et se caractérisent par une basse altitude qui 

varie entre 154 et 218 m. Chanxhe, Gomzé et Damré s’implantent au fond de la vallée en 

atteignant les 90 m. La commune d’Anthisnes se caractérise, généralement, par une altitude 

variante entre 218 et 345 m. Berleur et La Rock se situent sur les versants de la vallée. L’altitude 

augmente en allant vers Tavier Xhos et Moulin (280 m). L’organisation linéaire des entités 

rurales, le long des voiries, caractérise les deux communes. Leur urbanisation continue amène 

à une perte de repère de limites des villages (CPDT, 2010). 

II.  ANALYSE DE L’EVOLUTION DE LA TACHE 

URBAINE 

Au niveau de la Région Wallonne, la commune de Liège prend la forme d’une 

métropole par son rayonnement et son influence exercée à différentes échelles. Elle se 

caractérise par une extension de deux couronnes géographiques. La première couronne se 
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compose des communes de Seraing, Herstal, Ans, Saint-Nicolas, Fléron, Chaudfontaine et 

Beyne-Heusay. La deuxième couronne regroupe les communes de Sprimont, Anthisnes, 

Neupré, Trooz, Esneux, Comblain-au-Pont, Flemalle, Grâce-Hollogne, Bassenge, Aywaille, 

Oupeye et Visé. Cette deuxième couronne connaît une croissance démographique importante 

avec un solde migratoire interne positif. 

À la fin du 19ème s, la commune de Sprimont et la commune d’Anthisnes ont connu un 

apogée de l’exploitation industrielle de la pierre. La commune de Sprimont abritait, en 1910, 

un nombre important d’habitants par rapport à la moyenne des communes condrusiennes. 

Elle a connu une baisse de population avec le déclin de l’exploitation des carrières (CREAT, 

2003). Elle s’est vue dotée, aussi, par un réseau ferré assurant la liaison entre Liège et 

Luxembourg. Jusqu’en 1961, la commune a été desservie par une ligne vicinale qui relie 

Poulseur, Sprimont et Trooz (CREAT, 2003). Cette ligne a été mise en place dans le cadre du 

transport des produits extraits des carrières et des grumes de bois. L’évolution 

démographique a été reprise par l’implantation de l’autoroute E25 favorisant les allers-retours 

entre la ville de Liège et sa périphérie. Cet axe a conduit à une expansion du phénomène de la 

suburbanisation. Ainsi, au niveau économique, l’autoroute a facilité l’implantation de zones 

d’activités économiques. La commune de Sprimont a vu naître des zonings artisanaux et 

industrielles à Damré et Cornemont, dans les années 90, dans le but de développer la base 

économique communale et créer plus d’emplois. Elle a connu, en parallèle, une implantation 

d’une zone commerciale à Dolembreux et à Louveigné à proximité de l’autoroute. Par ailleurs, 

l’agriculture s’est développée depuis le 19ème S et plusieurs carrières ont vu leur activité à 

l’arrêt pour des raisons et ont été reconverties en végétation.  

Avec la fusion des communes, la commune de Sprimont et la commune d’Anthisnes se 

sont développées en regroupant d’autres villages et hameaux. Ce développement spatial s’est 

accompagné, avec la croissance démographique et par la construction de nouvelles habitations 

en rupture avec l’existant. Globalement, l’implantation de l’habitat le long des versants a été 

conditionnée par la présence de ressources en eau (cours d’eau ou source) (FRW, 2000).  

Au niveau de la commune d’Anthisnes, on peut distinguer plusieurs périodes 

d’évolution. Le village d’Anthisnes a connu, entre le XIIème et fin du XIXème, une dominance 

des constructions en pierres (grès ou calcaires) avec des toitures en ardoises et des ouvertures 

en pierre bleue, et une multiplication des nouvelles habitations le long de la voirie regroupant 

le village d’Anthisnes, Hody et Vien, après 1950. Le village de Hody s’est caractérisé par une 

construction massive entre le XIXème et XXème S. Il se distingue en habitat ancien avec des 

moellons de grès et ardoises et en habitat récent avec des briques et tuiles. Etalé le long des 

voiries principales, le village de Villers-aux-Tours a connu une extension au cours du XIXème 

et XXème S. Son habitat a été réalisé avec des moellons de calcaire pour l’habitat ancien et des 

briques pour l’habitat récent. Le hameau de Limont s’est caractérisé par une prédominance 

des constructions du 19ème S avec des moellons de grès. Son habitat récent s’est réparti sous 

forme d’un pavillonnaire avec de la brique et de la tuile. Le village de Tavier a été formé de 
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constructions, du XIXème et XXème S, autour de l’église, en moellons de calcaire. Le village de 

Vien est composé de constructions, en moellons, datées du XVIIème et XVIIIème S dans sa partie 

haute. La partie basse regroupe deux types de tissus distingués par des habitations récentes 

isolées et non intégrées dans son paysage (FRW, 2000). 

Au niveau de la commune de Sprimont, on distingue, dans son évolution, une présence 

de tissus résidentiels distincts. Le premier, daté du XVIIIème S, concerne le bâti traditionnel 

dont son implantation a été conditionnée par la présence des ressources naturelles. Il est 

marqué par une superficie réduite et une mitoyenneté remarquable au niveau des centres des 

villages et des hameaux. Généralement, les matériaux de construction sont constitués de grès 

et/ou de calcaire (GREOVA, 2017). Le deuxième concerne le bâti récent qui se caractérise par 

une modernisation des techniques et moyens de constructions. Il est spatialisé sous forme de 

lotissements, d’appartements, des maisons de type quatre façades. Ces derniers occupent une 

superficie importante sur le territoire en abritant des jardins et des garages. De manière 

générale, les matériaux utilisés sont la brique et le béton. Plusieurs villages se sont développés, 

de façon spectaculaire, à titre d’exemple : le village de Sprimont, Banneux, Louveigné. Leur 

développement s’est réalisé, majoritairement, suivant les axes routiers et reste influencé par 

l’affectation urbanistique du PS. Les constructions se situent en retrait des limites parcellaires 

avec une généralisation de la maison de type quatre façades dans la périphérie. Plusieurs 

projets d’habitats ont vu le jour dans la commune de Sprimont. Elle s’est dotée de nouveaux 

noyaux répartis en lotissements, en parcs résidentiels et en immeubles à appartements.  

III.  ANALYSE SOCIO-DEMOGRAPHIQUE 

L’analyse démographique revêt une importance particulière dans la mesure où elle 

permet de mesurer le dynamisme et l’attractivité des communes périurbaines. 

1. Une évolution démographique entre 1992 et 2021 

En 2021, la population de la commune de Sprimont a été estimée à 14 932 habitants et 

6 300 ménages soit une taille moyenne de ménages de 2,33 personnes par ménage. La 

population de la commune d’Anthisnes a été estimée à 4 198 et 1 792 ménages soit une taille 

moyenne de ménages de 2,43 personnes par ménages. 

La commune de Sprimont a connu une forte croissance entre 1992 et 2021 avec 3 702 

habitants de plus, allant de 11 230 habitants en 1992 à une population estimée à 14 932 

habitants, en 2021 (Figure 7). Ce développement spectaculaire est un exemple qui illustre 

l’attractivité vers la commune périurbaine et qui s’explique, d’une part, par la forte demande 

en foncier notamment l’accession à la propriété et, d’autre part, par l’accroissement 

démographique et l’exode urbain. Le développement de la commune de Sprimont est lié au 

développement de ses infrastructures routières et à la proximité de Liège. La commune de 

Sprimont bénéficie, après Chaudfontaine (20 807 hab.), d’un nombre important d’habitants. 
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Elle se positionne en premier rang par rapport à Esneux (13 018 hab.), Theux (12 011 hab.). Elle 

dépasse, également, la commune de Trooz (8 312 hab.) et Pepinster (9 615 hab.). 

Par contre, la commune d’Anthisnes a connu une évolution stable entre 1992 et 2021. 

Elle a passée, en 1992, de 3618 habitants à 4 198 habitants en 2021. Cette entité progresse de 

manière faible et stable par rapport à Sprimont et tend vers une population stationnaire pour 

les motifs suivants : l’invariabilité des structures d’âges, la faiblesse des mouvements 

migratoires et l’accroissement naturel nul.  

En termes de concentration d’habitants, la commune d’Anthisnes est classée après la 

commune de Comblain-au-Pont (5 375 hab.). Les communes Nandrin (5 774 hab.) et Neupré 

(9 938 hab.) regroupent une population de plus contrairement à Anthisnes. Ces deux 

communes sont liées sur le plan spatial et fonctionnel à la commune de Huy, considéré comme 

deuxième pôle attractif après Liège. Ces résultats affichent l’importance du facteur de 

proximité des grands pôles urbains. Plus la commune est proche d’un pôle d’influence 

remarquable, plus elle attire plus de population. 

2. Une diminution de la taille de ménages entre 1992 et 2021 

La croissance de la population s’est accompagnée par une augmentation des ménages 

et par une baisse de la taille de ménages. La part des ménages a augmenté, pour le cas des 

deux communes, entre 1992 et 2021. Elle est passée de 3971 à 6300 ménages, au niveau de 

Sprimont et de 1373 à 1792 ménages au niveau d’Anthisnes. Cette augmentation s’explique 

par la multiplication des couples non mariés (de 6% à 19,4% à Sprimont et de 6,8% à 20,1 à 

Anthisnes), des familles monoparentales (de 4,7% à 15,4% à Sprimont et de 4% à 13,3 à 

Anthisnes) et des ménages isolés (de 21% à 31,6% à Sprimont et de 24% à 30,6 à Anthisnes). 

Cette augmentation s’accompagne, aussi, par une demande de logements, d’infrastructures, 

d’équipements, de services, etc. 

En termes de la typologie des ménages privés, selon les données de Walstat, les deux 

communes affichent des résultats similaires. Elles se caractérisent, en 2021, par la 

prédominance de la part des ménages de type couple mariés (36,3% à Sprimont et 37,8% à 

Anthisnes). Cette catégorie met en avant une concordance entre les ménages avec enfants 

(19,1% à Sprimont et 18,2% à Anthisnes) et sans enfants (17,2% à Sprimont et 19,6% à 

Anthisnes) et ne dépassant pas les 20% pour les deux communes. 

Les ménages de type isolés viennent en deuxième lieu avec 32% à Sprimont et 30,6% à 

Anthisnes. La part des ménages de type couples non mariés (19,4% à Sprimont et 20,2 à 

Anthisnes) et les ménages de type monoparentaux (11,3% à Sprimont et 10,4% à Anthisnes) 

représentant les parts les plus faibles. La part des ménages non mariés avec enfants (11,2% à 

Sprimont et 13,2% à Anthisnes) dépasse la part des non mariés sans enfants (8,2% à Sprimont 

et 7% à Anthisnes). Ces résultats mettent en vue la volonté de s’implanter dans la périphérie 



 

 
32 

pour un logement plus spacieux et adaptable à la taille du ménage. Ainsi, le sentiment 

d’isolement est lié, essentiellement, au rétrécissement du cercle social après la retraite et avec 

le départ des enfants. En procédant à une comparaison entre les communes limitrophes, en 

2021, la commune de Sprimont et la commune d’Anthisnes se positionnent en premier rang. 

A l’exception de la commune de Nandrin (2,43), les autres communes regroupent une taille de 

ménages inférieur à 2,30. Elle dépasse, également, la métropole de Liège (1,94) et la moyenne 

provinciale (2,25). 

D’après les données de WalStat, la commune de Sprimont a connu une diminution de 

la taille de ménages en passant de 2,75 habitants par ménage en 1992 à 2,33 habitants par 

ménage en 2021. La commune d’Anthisnes a connu, aussi, une diminution en passant de 2,64 

habitants par ménage en 1992 à 2,34 habitants par ménage en 2021 (Figure 8). La baisse de la 

taille de ménages est due à la diminution du taux de fécondité ou à l’absence d’enfants à la 

maison (le ménage n'a jamais eu d'enfants, ou qu’il a eu moins d'enfants, ou qu’il a eu des 

enfants qui ont, une fois adultes, fondé leurs propres ménages). Ainsi, le vieillissement de la 

population et la longue espérance de vie sont deux facteurs majeurs contribuant à la 

diminution de la taille de ménages. Des changements des modes de vie peuvent influencer 

l’évolution de la taille (augmentation du divorce, diminution des familles nombreuses, etc.). 

3. Un taux de croissance qui varie entre le naturel et le 

migratoire 

Le taux de croissance des deux communes varie, en moyenne entre 1992 et 2020, de 

manière différente selon les années, suite à une variation du solde naturel et du solde 

migratoire (Figure 9). La commune de Sprimont a connu une évolution plus ou moins 

stagnante du solde naturel, entre 1992 et 2012, allant de 2% à 0,6. Elle évolue négativement 

depuis 2012 jusqu’à 2020 (de -0,1% à -1,1%). Pour le cas du solde migratoire, la commune a 

enregistré une baisse de mouvements de 1992 à 2007 (de 12,4% à 6,8% à 7,6%. En 2007, elle a 

marqué un pic qui atteint 13,4% pour reprendre une baisse remarquable jusqu’à 2020 (de 13,4% 

à 8,7%). La commune d’Anthisnes a connu une évolution faible allant de 3,6% à 2,1% entre 

1992 et 2007. Entre 2007 et 2020, la courbe reprend à la hausse (3,1%) pour chuter et atteindre 

1,1%/ Pour le cas du solde migratoire, la commune a enregistré une hausse entre la période 

1997-2002. 

Pour les deux communes, le solde naturel n’a pas apporté de contribution par rapport 

au solde migratoire. La raison derrière la baisse du solde naturel s’explique par une 

augmentation des décès et une baisse du nombre de naissances. Concernant le mouvement 

migratoire, son intensité confirme le degré d’attractivité de ces deux communes périurbaines 

en termes de logements, d’accès à la propriété, de disponibilité foncière, d’emploi, etc.  La 

faible évolution du solde migratoire au niveau de la commune d’Anthisnes témoigne 

l’isolement de la commune rurale à l’opposé de Sprimont qui se trouve sous une forte 
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influence de l’agglomération de Liège. Les deux communes se chevauchent dans la période 

entre 1997-2002, la période 2007-2012 et la période 2012-2017. Quand l’une baisse l’autre 

augmente et vice versa (Figure 9). En 2020, la commune de Sprimont a affiché un solde 

migratoire positif de 5,5 pour 1 000 hab. (dont 3,28 pour le solde interne et 2,21 pour l’externe). 

La commune d’Anthisnes illustre un solde migratoire faible (0,95 pour 1 000 hab.) dû à un 

solde externe négatif (-2,14 pour 1 000 hab.). 

En 2021, Sprimont a enregistré des entrées et des sorties depuis et vers toutes les 

régions belges (Tableau 1). La plus grande part des migrations s’est effectuée depuis et vers 

une des communes de l’arrondissement de Liège. Ella a connu une faible part migratoire 

depuis et vers une commune flamande et/ou bruxelloise. Par contre, la commune d’Anthisnes 

a connu des mouvements migratoires depuis et vers la province et son arrondissement. Elle 

n’a affiché aucune entrée et sortie depuis une commune flamande et bruxelloise. 

Généralement, elle accueille des ménages depuis et vers une des communes d’un autre 

arrondissement de la province (Liège, Verviers ou Waremme). L’éloignement par rapport aux 

réseaux d’infrastructures (voie autoroutière et réseau ferroviaire) constitue un élément de 

compétitivité résidentielle pour le cas d’Anthisnes par rapport à Sprimont et les autres 

communes périphériques.  

Les résultats quantitatifs affirment l’orientation des flux migratoires depuis et vers 

les communes avoisinantes de la zone d’étude. Selon les résultats d’entretiens, les raisons 

derrière cette dynamique migratoire peuvent s’expliquer suite à divers critères. Le 

bourgmestre affirme que la commune d’Anthisnes se caractérise par une diversité paysagère 

agricole et forestière, des prix moins chers pour le m² et d’une présence d’un patrimoine 

important (l’Avouerie). Le Bourgmestre affirme que la commune de Sprimont bénéficie 

d’une situation dans la ceinture périphérique de la métropole de Liège, d’une présence des 

axes routiers qui favorisent l’accès à tout (E25) et par la présence de zones agricoles et 

forestières. Ainsi, la raison familiale a été exprimée par l’étudiante Sprimontoise. Elle est liée 

à la volonté de rejoindre des membres de la famille tout en restant proche du lieu de travail. 

4. Une population majoritairement jeune 

En 2021, les données de Walstat mettent en évidence, tant au niveau de la commune de 

Sprimont qu’au niveau de la commune d’Anthisnes, une jeunesse de la population. Les 

personnes en âge d’activité constituent la proportion la plus importante. Cette tranche varie 

entre 21 et 64 ans (58,5% pour Sprimont et 59% pour Anthisnes). La population âgée de moins 

de 20 ans se positionne en deuxième rang (22,5% pour Sprimont et 22% pour Anthisnes). La 

population ayant 65 ans est présente faiblement sur le territoire (19% pour les deux 

communes). L’analyse de la pyramide des âges affirme une prédominance de la population 

jeune. Les deux pyramides d’âge des deux communes révèlent que les parties droite et gauche 

sont quasi symétriques. Elles se rétrécissent par la base et s’élargissent au milieu tout en 

formant un creux (Figure 10). La croissance démographique a évité le vieillissement de la 



 

 
34 

population dans les deux communes. Les personnes âgées entre 21 et 64 ans constituent la part 

la plus importante et forment la tranche en âge de travailler. 

IV.  ANALYSE ECONOMIQUE 

L’analyse économique a pour objet d’identifier la vocation économique de l’aire 

d’étude et de la situer dans son contexte économique afin d’identifier son dynamisme. 

1. Un taux d’activité relatif à la branche administrative 

En se basant sur des données de Walstat, en termes de répartition des actifs par branche 

d’activité, la population active occupe des postes liés à l’administration pour le cas des deux 

communes (37,6% à Sprimont et 52,9% à Anthisnes). Cette branche concerne l’enseignement, 

le social, la santé, etc. A Sprimont, le commerce se positionne en deuxième lieu (26,6% contre 

6,1% à Anthisnes) par contre la commune d’Anthisnes est connue par l’industrie qui occupe 

la deuxième place (20,4% contre 16,4% à Sprimont). Le secteur de construction regroupe 14,1% 

à Sprimont et 11,8% à Anthisnes. Les autres secteurs se représentent faiblement. Quant à 

l’agriculture ne forme que 0,7% à Sprimont et 0,5% à Anthisnes. Ces résultats illustrent le 

caractère administratif de l’emploi local. Les faibles taux d’activité dans d’autres secteurs 

(information, communication, finance, assurance, immobilier, etc.) se réfèrent au caractère 

résidentiel des communes. La faiblesse du taux s’explique par une carence en termes de 

disponibilités d’agences immobilières, d’assurance et de banques, etc. 

En 2018, la commune de Sprimont a enregistré un taux d’emploi supérieur (72,5%) par 

rapport aux communes avoisinantes (69,4% à Comblain-au-Pont, 68,3% à Chaudfontaine, 

69,2% à Esneux et 70,8% à Trooz et 70,9% à Aywaille) et à la moyenne wallonne (67,5%) 

(GREOVA, 2017). La commune d’Anthisnes dispose d’un taux faible d’emploi local. Ce qui 

traduit le caractère résidentiel de la commune. Les professions indépendants (architectes, 

maçons, menuisiers, électriciens, etc.) sont les plus présents sur le territoire. Ce constat a été 

dévoilé par le Bourgmestre de la commune d’Anthisnes. 

Selon les données Census, la part de la population active occupée travaillant dans la 

commune de résidence, dont elle relève, était de 26,3% à Sprimont et 18,4% à Anthisnes. Au 

niveau du solde des migrations alternantes, la province de Liège affiche une variation dans les 

résultats. Les deux grands pôles Liège et Huy se caractérisent par un solde migratoire alternant 

positif ce qui justifie par une attractivité sur le plan d’emploi. Les autres périphériques se 

distinguent par un solde négatif (Sprimont, Anthisnes, Neupré, Esneux, Comblain-au-Pont, 

etc.). Ce résultat s’explique par la prédominance de la fonction résidentielle dans ces 

communes. La proximité des lieux d’emploi comme Liège et Huy favorise des navettes des 

actifs entre le lieu de résidence et le lieu de travail. Les deux communes se retrouvent dans la 

sphère des navettes professionnelles. Plus on s’éloigne des lieux d’emploi plus les trajets sont 

effectués en longues distances et plus la consommation d’énergie augmente en produisant une 
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hausse en émissions de gaz à effets de serre. Ces mouvements pendulaires s’accompagnent 

par une utilisation accrue de la voiture et contribuent à labelliser les communes au nom de 

« communes-dortoirs ». 

2. Une diversité des activités économiques 

L’économie de la commune de Sprimont et celle d’Anthisnes se distingue par une 

dominance de l’agriculture et par l’exploitation des carrières. En outre, la commune de 

Sprimont s’est développée par la présence de l’industrie extractive et l’implantation 

d’entreprises dans des zones d’activités économiques (GREOVA, 2017). 

2.1. Des communes orientées vers l’agriculture 

Les terres agricoles occupent plus que la moitié du territoire de la commune de 

Sprimont et d’Anthisnes (Figure 11). Ces dernières se situent dans la région agricole du 

Condroz. Par la fertilité de son sol, en 2020, le Condroz compte des terres arables (69,4%), des 

prairies permanentes (30,4%) et des cultures permanentes (0,2%). 

Selon les données de Statbel, sur l’ensemble de la surface agricole utilisée (SAU) 

provinciale (159 458,50 ha), en 2020, la SAU de la commune de Sprimont représente 3 730,22 

ha (soit environ 2,9% de la superficie totale de la région du Condroz et 13,3% de 

l’arrondissement) et la SAU de la commune d’Anthisnes représente 2 351,33 ha (soit environ 

1,8% de la superficie du Condroz et 6,8% de l’arrondissement). 

En 1980, la SAU était approximativement de 2 564,91 ha. à Sprimont et 2 201,32 ha. à 

Anthisnes. Les deux communes ont enregistré une faible diminution entre 1985 et 1995. Mais 

à partir de 1996, elles ont connu une variation de l’évolution de la SAU. La commune 

d’Anthisnes a connu un creux entre 2011 et 2016. Entre 2017 et 2020, les deux communes 

enregistrent une claire augmentation. Entre 1980 et 2020, la SAU de la commune de Sprimont 

a connu une réduction de 165,3 ha contre une réduction de 150,01 ha de la SAU de la commune 

d’Anthisnes (Figure 12). La raison derrière la variation de la SAU peut se référer aux nombres 

de terres déclarées ou non. Cette estimation quantitative ne correspond pas forcément à la 

réalité sachant que la SAU de la commune d’Anthisnes est restée relativement stable. Cette 

position a été appuyée par le Bourgmestre de la commune d’Anthisnes. 

En 2020, le nombre d’exploitations agricoles s’élève à 72, soit une perte de 128 

exploitations depuis 1990 au niveau de la commune de Sprimont. La commune d’Anthisnes 

regroupe, en 2020, 23 exploitations. Elle a enregistré une perte de 60 exploitations depuis 1990. 

L’évolution, des deux communes, entre 1980 et 2020, semble ralentir avec une stabilisation du 

nombre d’exploitations (Figure 13). La diminution du nombre d’exploitations peut se référer 

à la diminution de la main d’œuvre et de l’intensification de la mécanisation. Elle peut être liée 

à la structure d’âge et à la succession (Antrop, Schmitz, Sevenant, & Van Hecke, 2010). Ainsi, 
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le manque d’attractivité de la profession agricole auprès des jeunes rend fragile la survie de 

quelques exploitations agricoles (Linchet & Casman, 2011).  

En 2020, la SAU de la commune de Sprimont s’élève à 373 022 millions d’ha.  Plus que 

la moitié de la SAU est constituée en surface toujours couverte d’herbe sous forme de prairies 

permanentes (80,6%) (Tableau 2). Les terres arables constituent 18,7% et les cultures 

permanentes à peine 0,7%. La SAU de la commune d’Anthisnes atteint les 235 133 millions 

d’ha. Elle se répartit équitablement entre la part des terres arables (56,1%) et la superficie 

couverte d’herbe (43,9%) (Tableau 2). Les cultures permanentes sont absentes à Anthisnes. Les 

deux communes ne disposent pas de cultures sous serres. En parallèle, le Bourgmestre de la 

commune d’Anthisnes atteste que le secteur de l’agriculture est orienté vers l’élevage. Ce 

dernier représente, aussi, une activité principale dans la commune de Sprimont. 

D’après les résultats obtenus, le secteur de l’agriculture reste marginalisé face à 

d’autres secteurs. Cette position est appuyée par le Bourgmestre de la commune d’Anthisnes. 

Le secteur n’assure pas assez d’emplois directs à la population (0,7% à Sprimont et 0,5% à 

Anthisnes). Les agriculteurs se trouvent victimes de l’exclusion sociale, de la pression foncière 

et financière, de la faible succession des terrains et du faible attrait des jeunes pour 

l’agriculture. La plupart des jeunes préfèrent migrer vers la ville ou à l’étranger pour améliorer 

leurs conditions de vie en termes d’études et/ou d’emploi. Cependant, dans certains cas, les 

agriculteurs sont obligés de mettre fin à leur activité et de vendre leurs terrains. Ce constat a 

été approuvé par la CATU de la commune d’Anthisnes. 

D’un autre côté, la crise sanitaire a montré l’urgence de renforcer l’autonomie et la 

résilience des territoires en relocalisant les systèmes agricoles et l’activité économique. Car 

le processus de mondialisation a emprisonné les producteurs dans les importations et la 

logique industrielle nocive, destructrice de l’environnement et de la santé humaine 

conduisant à la disparition de plusieurs fermes en Belgique et faisant menace pour la 

souveraineté alimentaire. Actuellement, on peut dire qu’une mi-transition a été réalisée 

après la pandémie. Cette opinion a été exprimée par la CATU de la commune d’Anthisnes. 

Même si la plupart des ménages ont modifié leurs habitudes durant la crise sanitaire, ils ont 

repris, généralement, leurs anciennes habitudes en abandonnant les circuits courts et en se 

redirigeant vers les achats au niveau des grandes surfaces. Ce nouveau modèle économique 

reste toujours non valorisé ce qui forme un obstacle au développement de quelques 

exploitations agricoles et les conduit à céder. 

2.2. Des carrières toujours en activité 

A partir de la 2ème moitié du 19ème siècle, et avec la construction du réseau ferroviaire, 

la commune de Sprimont a connu une exploitation importante de carrières (GREOVA, 2017). 

Le paysage est, toujours, fort marqué par la présence de l’activité minière. Aujourd’hui, la 

commune de Sprimont compte six carrières qui sont, encore, en activité. (Figure 11). 
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Généralement, la roche extraite est le calcaire et le grès (Tableau 3). Malheureusement, 

plusieurs carrières ont mis fin à leur exploitation.  

La commune d’Anthisnes a connu un essor économique important entre 1880 et 1920 

avec l’exploitation des carrières de petit granit (S.A. Pissart, 2014). Elle abrite, à ce jour, trois 

carrières, toujours, fonctionnels (Tableau 3). Ces carrières forment des espaces non construits 

mais perturbés par l’activité humaine (Figure 11). Ils participent, actuellement, et d’une 

manière faible, à l’artificialisation des terres. 

2.3. Des zones d’activités économiques éparpillées sur le territoire 

Les grandes zones d’activités économiques, au niveau de la zone d’étude, requièrent 

des espaces importants et se localisent à proximité des axes routiers. Ces espaces, dédiés aux 

activités agricoles, industrielles, artisanales et commerciales, confèrent une polarisation 

économique importante et qui suscitent l’intérêt des promoteurs. Ils sont éparpillés sur tout le 

territoire des communes et se positionnent dans des endroits qui nécessitent une desserte en 

voiture particulière ou en moyens de transport en commun (Figure 11). Ces espaces 

économiques utilisent plus d’espaces de stationnements mais contribuent, faiblement, à 

l’artificialisation des terres. 

A Sprimont, la présence de l’autoroute E25 a favorisé l’implantation de la zone 

industrielle de Damré. La partie Sud-Ouest connaît une concentration forte en termes 

d’espaces économiques avec une prédominance des carrières vers la ligne du chemin de fer 

qui assurait l’acheminement de la production. Par contre, la partie Est de la commune affiche 

un développement plus ou moins faible malgré la présence de deux parcs industriels. Le 

village de Sprimont et le village d’Anthisnes représentent deux centralités polarisantes qui 

abritent la majorité des services et des commerces. Les autres villages se présentent comme 

des lieux d’habitat monofonctionnel avec peu de services. Selon le profil de mobilité, les petits 

commerces se localisent dans les tissus urbanisés denses sur les voies principales des villages, 

accessibles à pied. Contrairement, les grandes surfaces commerciales avec parkings, ont 

tendance à se localiser en périphérie et à proximité des axes routiers importants facilitant 

l’accès en voiture. Dans le cas de la commune d’Anthisnes, la CATU a annoncé que les 

ménages se déplacent à Boncelles pour effectuer les courses vu l’absence de surfaces 

commerciales ou d’enseignes de grande distribution sur leur territoire. 

En termes de superficie, les centres des communes, en général, et les villages, en 

particulier, se caractérisent par une prédominance de cellules de petite taille de type 

commerces, services et bureaux qui se positionnent, globalement, le long des artères 

principales. Par contre, les zones industrielles et/ou artisanales se caractérisent par une 

superficie de grande taille. Ainsi, les bâtiments à usage agricole forment des espaces destinés 

au stockage, transformation et distribution de produits agricoles. Il se situent près des terres 

arables, cultures permanentes, surfaces enherbées et friches agricoles.  
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V. ANALYSE DE L’HABITAT 

L’analyse de l’habitat permettra de comprendre le processus de l’étalement de la 

commune de Sprimont et de la commune d’Anthisnes et d’identifier les différentes 

caractéristiques qui déterminent leurs configurations spatiales. 

1. Un étalement urbain remarquable le long des voiries 

Le développement spatial au niveau de l’aire d’étude prend différentes formes. De 

manière générale, l’utilisation résidentielle actuelle de l’espace montre une tendance continue 

au desserrement à l’opposé d’une densification. Le phénomène de l’étalement urbain revêt 

une ampleur considérable au niveau de la commune de Sprimont par rapport à la commune 

d’Anthisnes (Figure 16). Leur aspect de linéarité est rattaché à la voirie principale et confirme 

que le sol est un bien abondant consommable. L’hypothèse de l’implantation linéaire peut se 

référer aux trois conditions, définies par la jurisprudence, selon lesquelles un terrain est à bâtir 

ou non. Il faut qu’il soit apte techniquement à la construction, voisin à d’autres habitations et 

situé le long d’une voirie équipée. Ces conditions d’indemnisation peuvent justifier, fortement, 

la surabondance foncière et la morphologie linéaire des constructions. Les villages de la 

commune de Sprimont se déploient parallèlement à l’autoroute E25. Pour le cas de la 

commune d’Anthisnes, l’habitat est, généralement, dispersé le long de la RN638 ou à 

proximité, à l’exception du village Hody et Anthisnes qui gardent le caractère d’une 

concentration plus dense. Les villages d’Anthisnes et de Villers-aux-Tours se touchent, 

actuellement, via le village de Hody. Ce développement est un résultat d’une conception 

urbanistique du PS. De plus, la commune d’Anthisnes se distingue par une urbanisation 

orientée côté Est et par la coupure créée par la RN638. La partie Ouest se trouve face à une 

faible urbanisation par rapport à la partie Est regroupant Anthisnes, Villers-aux-Tours, Hody 

Limon et Vien, La Rock et Lagrange. L’urbanisation de Berleur s’effectue selon une orientation 

Nord liée à l’urbanisation Sud de la commune de Nandrin. 

Située dans un rayon de 500 m, la concentration de la population varie entre 101 et 2000 

hab. (Figure 17). Les fortes concentrations sont liées aux principaux axes routiers et à la 

présence d’équipements et de services. Au niveau de la commune d’Anthisnes, une polarité 

est exercée par le principal village d’Anthisnes. En deuxième lieu, se positionnent le village de 

Villers-aux-Tours et le bipôle Limont et Lagrange. Au niveau de la commune de Sprimont, la 

situation est différente. Les habitants se concentrent, essentiellement, sur la RN86. La 

principale polarité est formée en premier lieu du village de Sprimont (entre 1 001 et 2 000 hab.) 

et, en deuxième lieu, le tripôle Ogné, le Hornay et Noidré (entre 501 et 2 000 hab.). En troisième 

lieu, s’implante la polarité de Banneux et Louveigné (entre 501 et 1 000 hab.). En dernier lieu, 

se présente la polarité liée au village Rivage et qui s’explique par la présence d’un arrêt de 

train. Pour les deux communes, plus on s’éloigne des principales centralités, plus la 

concentration des habitants diminue. La faible concentration varie entre 10 à 250 hab. Xhos et 
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La Rock forment les espaces les plus faibles en termes de concentration d’habitants, dans la 

commune d’Anthisnes, Presseux, les Forges et Hautgné, dans la commune de Sprimont.  

En termes de consommation d’espace, la superficie résidentielle moyenne par habitant 

a augmenté, au niveau des deux communes, entre 2002 et 2021. Pour la commune de Sprimont, 

elle est passée de 422 m²/hab., en 2002, à 484,1 m²/hab., en 2021. Pour la commune d’Anthisnes, 

elle est passée de 453,8 m²/hab., en 2002, à 497,8 m²/hab. en 2021. Les deux communes 

dépassent la superficie résidentielle moyenne par habitant de leurs arrondissements. (201,2 

m²/hab. pour l’arrondissement de Liège et 437,3 m²/hab. pour l’arrondissement de Huy) 

(Walstat, 2021). L’augmentation de la superficie s’explique par le fait que chaque habitant a 

consommé, en moyenne, plus d’espace au sol pour construire sa maison avec un jardin, une 

cour, un garage, etc. Elle peut se référer, aussi, à la croissance démographique des communes, 

ces dernières décennies et à la disponibilité de zones de terrains urbanisables. 

2. Des formes diversifiées de l’habitat rural 

La configuration physique actuelle de la commune porte une marque de la ruralité du 

paysage. En termes de répartition spatiale, la zone dispose d’étude se distingue par différentes 

formes d’habitat rural à savoir un village et un hameau ou, dans certains cas, quelques petites 

fermes isolées (Tableau 4). La commune de Sprimont dispose de 29 villages et hameaux et la 

commune d’Anthisnes compte 15 villages et hameaux (Tarlier, 1858).  

3. Une hétérogénéité des tissus urbanisés résidentiels 

La commune de Sprimont et la commune d’Anthisnes présentent une morphologie 

d’îlots sous forme de groupements linéaires, en étoile, denses (Figure 18). Ces derniers sont 

spatialisés en lotissements, en immeubles à appartements, en maisons de type trois ou quatre 

façades, etc. En analysant l’armature spatiale de ces communes, et sur base des données de la 

CPDT, en 2014, on peut distinguer une hétérogénéité entre les différentes composantes 

spatiales. Cette hétérogénéité se structure soit par un tissu ouvert soit par un tissu mitoyen 

continu et discontinu (Figure 19).  

La commune de Sprimont se caractérise par une influence du tissu isolé le long des 

voiries principales. Plus on s’écarte du centre dense, plus les maisons deviennent plus espacées 

et prennent un caractère plus individualiste. Sprimont, Damré, Lincé, Le Hornay Louveigné, 

Presseux, Lillé et Rouvreux se distinguent par une diversité des tissus résidentiels au niveau 

de leurs centres avec la prédominance du tissu mitoyen discontinu. Le village de Sprimont 

regroupe un tissu continu représenté au sein de son centre historique et étiré le long des voies 

structurantes (Figure 20). Il dispose, également, d’un tissu mitoyen discontinu qui représente 

un résultat de maisons mitoyennes jumelées sur des parcelles de taille moyenne. 
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La commune d’Anthisnes est formée par une diversité des tissus résidentiels. Le village 

d’Anthisnes se caractérise par un tissu mitoyen discontinu dans son entièreté. Il constitue le 

village le plus dense de la commune et se caractérise par une double configuration. La 

première configuration avec une densité plus forte et, généralement, une mitoyenneté 

discontinue des habitations. La deuxième configuration avec un espace plus ouvert et isolé, à 

l’entrée du village, et une densité plus faible. Tavier, Berleur, Lagrange et Villers-aux-Tours se 

distinguent par un étalement linéaire suivant les voies principales selon un tissu, 

généralement, isolé. Ces noyaux se touchent entre eux et engendrent une perte de leurs 

propres caractéristiques. Hody est une entité faiblement densifiée et déstructurée par une 

coupure de la RN638. Il se caractérise par un tissu discontinu dans son centre et un tissu ouvert 

dans sa périphérie (Figure 20). Ce dernier prend forme d’une urbanisation extensive de 

maisons isolées sur des grandes parcelles ou de taille moyenne. 

En parallèle, cette hétérogénéité des tissus résidentiels s’accompagne d’une diversité 

des matériaux de constructions et des gabarits. Plusieurs entités se démarquent du reste du 

tissu bâti et apparaissent comme des éléments isolés créant un contraste entre les différentes 

parties du territoire. 

4. Une dominance des maisons de type ouvert à quatre façades 

Sur base des données Walstat, en 2021, le parc de logements, au niveau des deux 

communes est, très majoritairement, constitué de maisons de type ouvert, fermes et châteaux 

(49,6% à Sprimont contre 46,9% à Anthisnes). On assiste à une tendance avancée à édifier des 

logements individuels de type quatre façades (Figure 21). La commune de Sprimont se 

caractérise par une proportion importante d’immeubles à appartements (10,7%). Ces derniers 

ne représentent que 3,8% à Anthisnes. Pour le cas des maisons de type demi-fermé (2 à 3 

façades), la commune de Sprimont dispose de 22,8% contre 32,9% pour la commune 

d’Anthisnes. Les maisons de type fermé (maisons mitoyennes) représentent 11,9% à Sprimont 

et 14,3% à Anthisnes. Un très faible taux de logements de commerce (1,4% à Sprimont contre 

1,1% à Anthisnes). Les autres bâtiments forment 3,5% à Sprimont et 0,9% à Anthisnes. A cet 

effet, des projets de reconversion de fermes en logements sociaux ont vu le jour dans les deux 

communes.  

En ce qui concerne l’évolution, les maisons de type ouvert (à quatre façades) forment 

les parts les plus évolutives au niveau des deux communes entre 1995 et 2021. Elles sont 

passées de 2 305 à 3 320 logements à Sprimont et de 665 à 893 logements à Anthisnes. La 

commune de Sprimont a connu 1 015 logements de plus par rapport à Anthsines (228). Les 

maisons de type semi fermé (2 ou 3 façades) se positionnent en deuxième rang. Elles sont 

passées de 1 146 à 1 527 logements à Sprimont et de 554 à 627 logements à Anthisnes. Les 

immeubles à appartements ont connu une évolution, de manière considérable, à Sprimont (704 

de plus) et de manière faible à Anthisnes (68 de plus). La part la plus faible, en termes 
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d’évolution, est la part liée aux maisons de type fermé (maisons mitoyennes). Sprimont a 

enregistré 185 logements de plus et Anthisnes 25 logements de plus en 2021. 

Par rapport à l’année de construction, selon les données de Statbel, la plupart des 

maisons, de type ouvert, ont été érigées entre 1962 et 1981 (62% à Sprimont). Par contre, à 

Anthisnes, la majorité des maisons de type quatre façades datent d’avant l’année 1900 (57%). 

Aussi, les maisons mitoyennes, implantées à Sprimont, ont été construites avant 1900. Les 

maisons de type deux ou trois façades ont été édifiées, pour les deux communes, avant l’année 

1900. Les immeubles à appartements, ont été bâtis, pour les deux communes, entre 1962 et 

1981. De manière générale, les deux communes, ont enregistré une construction progressive 

entre la période de 1962 et 1981.  

Suite aux résultats acquis, on peut déduire que la maison individuelle de type quatre 

façades, située dans la périphérie, forme un moteur de l’artificialisation des terres. Sa 

dominance peut se référer au soutien de l’accession de la propriété des ménages par les 

pouvoirs publics (Brück, et al., 2001). Cette dernière accueille de plus en plus de projets de 

lotissements. La faible évolution en matière de maisons mitoyennes témoigne la forte 

aspiration pour la maison unifamiliale et la prépondérance du caractère individuel des 

ménages. L’évolution des projets d’immeubles à appartements atteste la dynamique 

immobilière au niveau de la commune de Sprimont. En conclusion, construire sa maison de 

type quatre façades reste toujours l’option préférentielle. La construction croissante à partir 

des années 60 est liée à l’adoption de la loi organique relatif à l’aménagement du territoire 

(1962), la mise en œuvre du PS (1964) et la mise en place d’une jurisprudence relative à 

l’indemnisation (1962). 

En termes de nouvelles constructions liées aux immeubles collectifs, la commune de 

Sprimont a connu une dynamique importante. Elle a connu, surtout, un pic, dépassant la 

moyenne, en 2015 (60%) et en 2018 (53,5%). Contrairement, la commune d’Anthisnes n’a pas 

accueilli de nouveaux projets de type appartements. Aucune nouvelle construction n’a été 

enregistré entre 2003 et 2006, entre 2008-2009, entre 2011-2012 et entre 2016-2019. De nouveaux 

projets de construction ont été constatés en 2007 (36,8%) et en 2013 (35,3%). Elle a connu une 

augmentation en termes de constructions entre 2020 et 2021. Selon la CATU, elle a enregistré 

une augmentation en termes de délivrance de permis allant de 36 à 59 permis. 

Dans le cadre de la rénovation, la commune de Sprimont s’est marquée par une part 

importante au niveau des logements autorisés entre la période 2008 et 2013 (25%) et entre 2015 

et 2020 (25%). Par contre, la commune d’Anthisnes, elle s’est distinguée, entre 2008 et 2012, 

par une part plus importante de logements autorisés en rénovation (30,6%). Elle a enregistré, 

aussi, entre 2012-2016, 27,2% de rénovation. Ces résultats mettent en avant une hypothèse 

relative à la prise en conscience par les pouvoirs publics de l’utilisation parcimonieuse du 

territoire et la volonté d’améliorer ses performances. Cette opération de rénovation s’inscrit, 
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de même, dans le cadre d’amélioration de la qualité des logements, du maintien des formes 

d’habitat et de préservation et de mise en valeur du style architectural (maisons en pierre). 

D’un autre côté, les îlots présentent des variations, selon la superficie et la forme des 

parcelles (Figure 23). La parcelle artificialisée compte, dans sa composition, une partie 

couverte par la maison, un garage, un parking et un jardin. En termes de superficie, et selon 

les données de Statbel, les deux communes comptent, en grande partie, des bâtiments ayant 

une superficie bâtie au sol allant de 65 à 104 m² ou plus. La commune de Sprimont dispose de 

72,8% de bâtiments ayant une superficie bâtie supérieure à 104 m² et la commune d’Anthisnes 

70,9%. Les bâtiments ayant une superficie bâtie au sol variante à moins de 45 m² et allant à 64 

m² forment la plus faible part (5% pour les deux communes). Pour le cas des maisons de type 

ouvert, fermes, châteaux, la superficie la plus dominante est celle supérieure à 104 m² (82,6% 

à Sprimont contre 93,3% à Anthisnes). En termes d’équipements, les maisons de type fermé 

forment 40% des bâtiments qui comportent au moins un garage, un parking ou un 

emplacement couvert à Sprimont et 36,2% à Anthisnes. Les maisons de type ouvert, fermes, 

châteaux ne représentent que 0,8% à Sprimont et 0,6% à Anthisnes. 

5. Une prédominance du statut propriétaire 

En termes de secteurs statistiques et d’après les données de Census 2011, la majorité 

des ménages sont propriétaires de logements. Généralement, les taux dépassent 50% pour les 

deux communes à l’exception de quelques secteurs. Le statut locataire vient en deuxième lieu. 

Sur base d’une moyenne du taux d’occupation pour chaque secteur statistique, la commune 

d’Anthisnes compte 79,1% des propriétaires et 20% des locataires. La commune de Sprimont 

abrite 78% de propriétaires et 19% de locataires. Les autres statuts se présentent faiblement. 

6. Des logements inoccupés en régression 

La commune de Sprimont dispose, en 2021, de 20 logements inoccupés et de 50 

résidences secondaires. La commune d’Anthisnes a connu une évolution en termes 

d’occupation des logements. Elle est passée, en 2017, de 19 résidences secondaires à 17 en 2020 

et de 14 à 6 logements inoccupés. Ces chiffres ont été transmis par la CATU de la commune 

d’Anthisnes et l’architecte de la commune de Sprimont. Cette évolution est expliquée par 

l’application d’une taxe financière sur les immeubles bâtis inoccupés et sur les secondes 

résidences. Cet outil représente un avantage incitatif à la réhabilitation et à la réintroduction 

des immeubles inoccupées sur le marché locatif et une alternative pour lutter contre la 

rétention immobilière et foncière. 

7. Une disponibilité des zones potentielles à l’urbanisation 

Suite à l’affectation du PS, les terrains non urbanisés situés en zones urbanisables (zone 

d’habitat, zone d’habitat à caractère rural et zone d’aménagement concerté) constituent une 
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offre foncière juridiquement urbanisable. D’après le croisement des données de l’habitat et sur 

la base des données Walstat, le taux de l’offre foncière potentielle pour l’habitat est estimé à 

31,7% au niveau de la commune de Sprimont et à 36% au niveau de la commune d’Anthisnes 

(Tableau 5). Ces pourcentages déterminent la part des terrains disponibles pour l’urbanisation 

au niveau des zones affectées à l’habitat dans le PS. En se référant aux données de Walstat, et 

par ordre de disponibilité en termes de zones potentielles à l’urbanisation, la commune de 

Liège ne dispose que de 14,8% en 2021. Elle est suivie par la commune de Chaudfontaine 

(19,8%) et Seraing (18,4%). Les autres communes périphériques de l’aire d’étude se 

positionnent entre 25% et plus de 35% (27,5% à Neupré, 30,8% à Esneux, 36,1% à Trooz et 

32,9% à Comblain-au-Pont). 

Plusieurs zones ont connu une urbanisation et une extension au niveau des zones 

destinées à l’urbanisation (Figure 24). Les choix de localisation sont déterminés par la 

proximité des réseaux d’infrastructures et la banalisation de la voiture. Les zones pouvant être 

destinées ou non à l’urbanisation (ZAC) n’ont pas encore accueilli de nouveaux projets 

d’habitat ou autres. L’offre juridiquement urbanisable au PS est critiquable. La disponibilité 

des zones potentielles à l’urbanisation, sous forme de taches d’huile, conduit à des 

surconsommations d’espace. La disponibilité de terrains non encore urbanisés représentent 

une réserve foncière importante, suscitant intérêt aux promoteurs immobiliers, pour un 

étalement de plus en plus desserré dans les années à venir. 

8. Une évolution rapide des prix moyens des terrains à bâtir 

Selon les données Walstat, en moyenne en 2014, le prix moyen du terrain à bâtir, en 

2014, s’élève à 64,44 € dans la commune de Sprimont et à 31,59 € dans la commune d’Anthisnes 

(49,67 €/m² pour la province de Liège). Par rapport aux communes limitrophes, la commune 

de Sprimont se positionne après la commune de Pepinster (69,87 €/m²), Chaudfontaine (90,86 

€/m²), la commune de d’Esneux (107,03 €/m²). Le prix moyen du terrain à bâtir pour les 

communes de Trooz (25,97 €/m²) et Aywaille (43,36 €/m²) se placent en dessous de la moyenne 

de Sprimont. Liège atteint 82 €/m². 

Par ailleurs, le prix du m² a augmenté, de manière faible et stable, entre les années 1990 

et 2014 dans les deux communes (Figure 25). Entre 2004 et 2007, la courbe a connu une hausse 

spectaculaire. Elle est passée de 25,75 €/m² à 38,44€/m² pour Sprimont et de 16,19 €/m² à 34,71 

€/m². A partir de l’année 2008, les deux courbes suivent la même tendance. La commune de 

Sprimont a continué à s’accroître jusqu’à 2014, par contre la commune d’Anthisnes a repris sa 

baisse. La variation des prix affecte le ménage désirant construire sa maison. Elle peut 

s’expliquer par la disponibilité des terrains à bâtir, par la vente accrue des terrains en plusieurs 

lots, par la faiblesse de la demande ou par la proximité des axes routiers (exemple autoroute). 

D’après les données de Statbel, au niveau des ventes des biens immobiliers, à Sprimont, 

entre 2010 et 2021, a connu 1277 transactions pour les maisons de type fermé, demi fermé et 
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ouvert (584 pour les maisons de type 2, 3 façades et 688 pour les 4 façades et plus). Pour le cas 

d’Anthisnes, le nombre de transactions est de 387 pour les maisons de type fermé, demi fermé 

et ouvert (218 pour les maisons de type 2, 3 façades et 169 pour les 4 façades et plus). Les 

appartements ont connu un faible nombre en transactions (113 pour Sprimont et 15 pour 

Anthisnes).  

Aussi, selon les données de Statblel, en termes de prix, la commune de Sprimont s’est 

caractérisée par une évolution entre les années 2010 et 2021. Pour tout type de maisons à 

l’exception des appartements, le prix est passé de 130 000 € à 250 000 €. En 2021, le prix médian 

pour une maison de type fermé ou demi fermé s’élève à 237 500 € (116 000 € en 2010) et le prix 

de type ouvert à 255 000 € (221 500 € en 2010). Les données, par prix, pour la commune 

d’Anthisnes sont absentes. En comparant avec les communes périphériques, en 2021, le prix 

d’une maison de type 4 façades équivaut à 320 500 € à Liège et 399 500 à Chaudfontaine. Le 

prix du foncier influence le prix du logement. 

Toutes les analyses effectuées en termes de prix des terrains à bâtir et des ventes des 

biens immobiliers permettent de tirer des conclusions en termes d’attractivité de ces deux 

pôles ruraux. On peut affirmer que la commune d’Anthisnes est attractive en termes de 

disponibilités de terrains constructibles moins chères par rapport à d’autres communes. En 

matière de vente des biens immobilier, la commune de Sprimont est attractive par son 

positionnement dans la ceinture périphérique de la métropole de Liège et par sa proximité du 

réseau autoroutier. Ainsi, la variation des prix entre les communes encourage la 

périurbanisation et pousse les ménages à construire dans la périphérie. Plus on s’éloigne des 

agglomérations denses et peuplés, plus les prix baissent. 

VI. ANALYSE DES INFRASTRUCTURES ET DES 

EQUIPEMENTS 

L’analyse des infrastructures et équipements permet d’évaluer le degré de desserte des 

communes en termes de réseaux d’infrastructures et de quantifier les équipements publics 

disponibles sur le territoire. 

1. Une bonne articulation aux réseaux de communication pour 

Sprimont 

De par sa localisation à quelques kilomètres de l’agglomération de Liège, la commune 

de Sprimont est bien articulée aux réseaux routiers (Figure 26). Elle bénéficie d’une bonne 

desserte autoroutière (E25) lui assurant un excellant niveau d’accessibilité et un déplacement 

relativement fluide de part et d’autre. Cette voie autoroutière, à trois accès directs, qui relie 

Liège à Luxembourg, favorise des mouvements pendulaires entre la métropole Liège et la 

périphérie. En 2020, cette liaison a enregistré, en moyenne, une fréquentation de 74 828 
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véhicules chaque jour accompagnée par des pics qui dépassent les 90 000 véhicules au 

quotidien (Liège : La liaison E25-E40/A602 fête ses 20 ans et le passage de plus de 520 millions 

de véhicules !, 2020). Le village de Sprimont et quelques hameaux situés dans sa périphérie 

bénéficient d’une bonne desserte à proximité de la E25, contrairement aux autres entités du 

territoire. Les villages de Sendrogne et Blindef profitent, également. De plus, la commune de 

Sprimont est desservie par des routes d’importance régionale, dont la N30 qui relie Liège à 

Bastogne, la N678 qui relie Chanxhe, la N666 qui part vers Pepinster et la N62 qui relie Liège 

et Spa. Les routes sous-régionales sont très limitées. Elle est desservie par la N674 qui relie 

Dolembreux et Esneux et la N673 qui part vers Trooz. D’autres routes de liaison et de moindre 

importance relient les villages et les hameaux. Ces voies présentent des excès de vitesse ce qui 

génère, dans des cas, une insécurité pour le piéton. De manière générale, le réseau est orienté 

Est-Ouest. Le niveau d’accessibilité n’est pas égalitaire, dans sa globalité, sur tout le territoire 

communal. Aussi, Sprimont est franchie dans sa partie Sud-Ouest par une ligne ferroviaire 

reliant Liège et Luxembourg. L’arrêt se trouve au niveau du village Rivage. 

La commune d’Anthisnes est desservie par un seul axe important reliant Liège à 

Marche (R638) (Figure 26). Cette ligne rapide, qui permet le passage vers le domaine du Sart-

Tilman via Esneux, attire par exemple le personnel du CHU, qui en résidant à Anthisnes, peut 

effectuer des allers et retours vers son lieu de travail via la R638. Cet exemple a été présenté 

par le Bourgmestre de la commune. Plusieurs routes de villages et de hameaux se greffent sur 

cette voie sinueuse. En coupant le village de Hody en deux, cet axe relie les villages et les 

hameaux de Berleur, de Tavier, de Limont, d’Anthisnes, de Villers-aux-Tours et de Limont. 

Une partie de la commune est favorisée par sa proximité de l’autoroute E25 passant par 

Sprimont. Ainsi, la commune ne dispose pas d’une ligne ferroviaire. La gare la plus proche est 

celle de Rivage.  

2. Une dépendance forte de la voiture particulière 

D’après les données de Walstat, les résultats sont généralement similaires pour le cas 

des deux communes en 2021. A peu près de la moitié des ménages dispose d’une voiture 

(46%). 39% vivent dans un ménage qui dispose de deux voitures et plus contre 15% des 

personnes vivant dans un ménage sans voiture. Cette individualisation de la voiture 

s’explique par le besoin des ménages de s’implanter dans la périphérie en présence des axes 

routiers facilitant les allers-retours entre le lieu du travail, le lieu d’études et le domicile. Sans 

oublier, également, la dispersion des espaces pour effectuer des courses et les lieux de loisirs. 

L’aisance financière joue un rôle très important dans les déplacements. Et, la bi-activité du 

ménage ou la présence des enfants augmentent le taux de motorisation en faisant un recours 

à une seconde voiture. Aussi, la voiture de société peut être une raison derrière la motorisation 

du ménage. La part des ménages qui ne disposent d’aucune voiture peut faire référence à un 

isolement de la population, qui fait face à des difficultés financières (faible pouvoir d’achat) 
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ne lui permettant pas d’acquérir une voiture, ou à la disponibilité de modes de déplacement 

alternatifs tels que le bus, le vélo, la moto, le train, le covoiturage, etc. 

Les résultats affirment que les ménages, résidants dans la périphérie, privilégient la 

voiture pour multiples raisons (rapidité, confort et bonne accessibilité). Ce choix a été 

encouragé, également, par la mise en place de plusieurs politiques publiques favorisant 

l’acquisition d’une voiture. 

Ainsi, la crise sanitaire a, fortement, modifié nos comportements de mobilité à travers 

la limitation des déplacements, le recours massif au télétravail, l’augmentation des achats en 

ligne (cas des coopératives qui fonctionnent avec le principe de circuits courts). Ces 

déplacements se sont accompagnés par l’utilisation modeste des modes doux (recours à la 

marche à pied et le vélo), l’usage accru de la voiture et la réduction de l’utilisation des 

transports en commun (métro, tram, bus, train). Néanmoins, l’usage accru de la voiture, en 

raison du risque de contamination agit, fortement, sur le report modal prévu par la Vision 

FAST (de 83% à 60%). 

Ainsi, la commune de Sprimont dispose de deux espaces co-voiturage implantés à 

l’entrée de l’autoroute. Ces espaces ont été réalisés dans le cadre du projet autostop qui 

s’intitule Covoit’Stop. L’idée est de faire des autostops au niveau des arrêts définis pour 

récupérer le piéton par des automobilistes signant une charte pour la participation à ce service 

et muni d’une carte de membre (GREOVA, 2013). 

Par rapport à la mobilité douce, La commune de Sprimont bénéficie d’un réseau 

RAVeL à proximité et passant par la commune Comblain-au-Pont. Elle englobe trois circuits 

de promenades (les sentiers de Grande Randonnée, les promenades de l’office de tourisme et 

les promenades d’initiatives locales) (GREOVA, 2017). Anthisnes dispose d’un réseau de 

sentiers et chemins. Elle est inscrite dans le réseau TARPAN (Tourisme, Accueil, Randonnée, 

Patrimoine, Agriculture, Nature). Le réseau englobe huit promenades pédestres, un circuit 

équestre et VTC (Figure 27). Un constat a été formulé lors des visites sur terrain. L’exemple 

d’une faible prise du piétonnier a été déduite dans quelques entités de la commune 

d’Anthisnes. Avec une absence de balisage, une personne résidente hors du village, pas en 

courant d’un réseau de sentiers conçu ailleurs, se sent en insécurité. L’excès de vitesse, le faible 

aménagement, l’absence des trottoirs, le parcage des voitures sur les abords de la voirie et 

l’insécurité du réseau routier dans les espaces ouverts affaiblissent la part modale de la 

circulation piétonne (Figure 28). Sprimont fait face, aussi, à une insécurité piétonne (absence 

de trottoirs permettant le cheminement vers un arrêt de bus à titre d’exemple) et une absence 

de pistes cyclables (emprunter son vélo sur la grande voie reste risqué et dangereux). Ce 

constat a été affirmé par l’étudiante Sprimontoise. Ces problèmes s’accompagnent avec la 

banalisation de l’automobile. 
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3. Une couverture moyenne en réseaux de transports en commun 

Au sein des deux communes, un réseau de lignes réguliers de transport en commun 

est assuré pour la desserte des villages et hameaux. La commune de Sprimont est touchée dans 

sa bordure Sud-Ouest par le passage d’une ligne ferroviaire reliant Luxembourg et Liège à 

Marloie. Sur la base des données de Walstat, en 2020, elle a connu en moyenne, au niveau de 

son arrêt Rivage, 127 de montées et descendes en semaine et 94 le weekend.  

Suite à une étude réalisée par l’IWEPS sur l’accessibilité géographique aux gares 

ferroviaires, la couverture spatiale de proximité permet une accessibilité à la gare de Rivage 

en vélo (15 minutes) et en voiture (10 minutes), en général, pour toute la commune. 

L’accessibilité piétonne est favorable aux résidents du village de Rivage. Les habitants, 

résidant à proximité de l’arrêt Rivage, se trouvent les plus privilégiés par rapport aux autres 

villages du territoire communal. Au niveau de la commune d’Anthisnes, l’accessibilité à 

Rivage est assurée en voiture (10 min) pour le Sud-Est de la commune. Ces résultats 

démontrent la dépendance à un autre mode de transport (voiture, bus, etc.) pour y accéder à 

une gare ferroviaire à proximité. L’aire d’accessibilité pédestre ou en vélo couvre un espace 

habitable de 10% à 30%. Par contre, l’accessibilité en voiture couvre un espace de plus de 90% 

à Sprimont et entre 70% et 90% à Anthisnes (Juprelle & Charlier, 2020). Le majeur obstacle qui 

empêche l’utilisation du train est dû à l’éloignement d’un arrêt ferroviaire. 

Ainsi, la commune de Sprimont dispose de quatre lignes de bus : La ligne 62 reliant 

Aywaille - Banneux - Theux – Spa, la ligne 64 reliant Liège Opéra - Banneux – Aywaille, la 

ligne 65 reliant Liège Opéra - Aywaille – Remouchamps et la ligne 727 reliant Verviers - 

Banneux - Aywaille – Houssonloge. La commune d’Anthisnes est desservie par deux lignes : 

La Ligne 90 reliant Liège St Lambert – Neuville – Warzée – Ocquier et La ligne 93 reliant 

Esneux-Warzée – Ouffet. 

Les deux lignes desservant la commune d’Anthisnes passent par Boncelles. Cette entité 

forme une centralité stratégique attirant un nombre important d’habitants par la présence 

d’une infrastructure commerciale pesante (supermarchés et magasins). Elle constitue, aussi, 

une zone de correspondance pour changer d’itinéraire vers Angleur. Beaufays constitue la 

zone de correspondance pour les sprimontois. Ce changement d’itinéraire concerne les 

étudiants désirant partir au Campus du Sart-Tilman sans passer par la gare de Liège-

Guillemins pour emprunter le 48 et les personnes désirant partir au centre hospitalier 

universitaire de Liège et aussi les personnes travaillant à Angleur. 

La durée du trajet, en bus, équivaut à 50 min entre Liège et Anthisnes durant la semaine 

et 50 min entre Liège et Sprimont. Il existe une possibilité de fonctionner avec une 

multimodalité pour le cas de Sprimont. Il s’agit d’emprunter le train IC vers Gouvy & 

Luxembourg (25 min) jusqu’Aywaille ou L vers Angleur & Marloie jusqu’à Rivage (30 min) et 

pour ensuite emprunter le bus vers le village de Sprimont. En voiture, et depuis le trajet est 



 

 
48 

égal à 20 à 25 min vers Sprimont et 25 à 45 min vers Anthisnes. La plupart privilégie 

l’utilisation la voiture suite à la multiplicité des arrêts effectués par le bus et sa faible fréquence. 

Selon une étude réalisée par l’IWEPS, entre 5% et 20% de la population sprimontoise 

est située à proximité piétonne de transports en commun. La population de la commune 

d’Anthisnes ne bénéficie pas d’une bonne desserte en offre de base en transports en commun. 

Elle se positionne dans la classe du 0% (IWEPS, 2022). Face au développement de l’automobile, 

le transport en commun rural est en voie de dégradation ou de disparition. La faiblesse de la 

fréquence et l’utilisation du transport collectif (bus) engendrent une faible rentabilité. A 

Sprimont, un étudiant à l’Université de Liège est obligé d’attendre une heure, la ligne 65, pour 

se rendre au Sart Tilman. Le temps passé entre les correspondances et les longues attentes 

poussent les étudiants à emprunter leur propre voiture ou celle des parents. L’idée de koter à 

Liège reste l’alternative la plus adaptée pour éviter le déficit des moyens de transport. Cette 

position a été avancée par l’étudiante Sprimontoise.  

D’après notre propre expérience sur le terrain, la fréquence des bus desservant la 

commune d’Anthisnes est faible. Une personne ne disposant pas d’une voiture doit attendre 

chaque heure depuis la gare de Liège-Guillemins pour emprunter le bus 90 et vice versa. Le 

taux de remplissage des bus est faible et la demande reste relativement faible face à l’offre en 

lignes. Sur le niveau écologique, le faible taux de remplissage des bus se traduit par une 

consommation forte en énergie et augmentation en émissions de GES. Cette expérience a 

constitué un challenge pour nous pour se déplacer surtout en termes d’identification du trajet 

et d’adaptation des horaires en semaine et en weekend. 

Sur le plan spatial, le réseau ne desserve pas toutes les entités spatiales des deux 

communes (Figure 29). Au niveau de la commune de Sprimont, les villages de Banneux, de 

Sprimont et de Louveigné représentent des points de correspondances de quatre lignes. Lincé, 

Le Hormay, Blindef, Damré, Ognée, Sendrogne, Stinval bénéficient d’un passage de lignes de 

bus. Plusieurs hameaux et villages ne sont pas desservis en lignes de bus. Citons à titre 

d’exemple : Hayen, Hautgné, Dolembreux, Chanxhe, Presseux, Fraiture, Rouvreux et Gomzé. 

Au niveau de la commune d’Anthisnes, le réseau dessert les villages d’Anthisnes, Vien, 

Villers-aux-Tours, Hody et Tavier. Les hameaux Berleur, Xhos et La Rock ne bénéficient pas 

d’un passage de réseau de bus suite à leurs localisations à l’écart des voiries principales. 

Suivant le réseau principal, cette répartition du réseau de transport en commun crée 

une certaine ségrégation spatiale et s’accompagne par un isolement social entre les différentes 

composantes du territoire communal. Cette problématique touche, principalement, les 

personnes qui ne sont pas motorisées (personnes à mobilité réduite, personnes âgées, 

adolescents, etc.). En comparant les deux territoires, on peut dire que la commune de Sprimont 

est mieux desservie par les moyens de transports en commun contrairement à la commune 

d’Anthisnes. La raison s’explique par la proximité de la métropole Liège. 
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Tous les résultats affichent, clairement, les conséquences de l’étalement urbain. Les les 

constats tirés de la partie dépendance de voiture et la partie desserte en transports en commun 

nous conduisent à affirmer l’hypothèse 3 qui avance que l’accès à la voiture particulière 

favorise et encourage la périurbanisation et l’implantation dans la périphérie. La voiture 

individuelle est le moyen le plus privilégié. Ce recours s’explique par l’encouragement de la 

mobilité en Belgique par les pouvoirs publics en proposant, particulièrement, un coût 

avantageux pour l’usage de la voiture avantageux par rapport aux TC (Brück, et al., 2001). Il 

s’explique, aussi, par la faiblesse des moyens de transport en commun qui desservent les zones 

périurbaines en termes de lignes, d’utilisation et de fréquence au cours de la semaine et en 

weekend. L’éloignement des stations et points d’arrêts poussent les villageois à emprunter 

leur voiture et à délaisser les transports en commun. Néanmoins, on constate la présence des 

parkings assez larges qui abritent un nombre important de véhicules utilisés par des étudiants 

de l’enseignement supérieur qui se rendent au Sart-Tilman. 

4. Une couverture moyenne en infrastructures eau, électricité, 

assainissement  

La distribution en eau potable, dans la commune de Sprimont, est assurée par la Société 

Wallonne des Eaux (SWDE) et par la Compagnie Intercommunale Liégeoise des Eaux (CILE) 

dans la commune d’Anthisnes. Toutes les habitations sont desservies en eau courante 

(CREAT, 2003). Quelques habitations ne sont pas raccordées au réseau d’eau potable à 

Anthisnes. Elles ne disposent que d’un puit personnel (FRW, 2000). La distribution d’électricité 

est assurée par l’association Liégeoise d’Electricité (ALE) dans la commune d’Anthisnes et la 

commune de Sprimont. La gestion de l’assainissement liquide est assurée par 

l’intercommunale de traitement des eaux (AIDE pour la commune de Sprimont). Elle est 

définie par le Programme Communal Général d’égouttage (PCGE). La gestion de 

l’assainissement solide est assurée par l’Intercommunale de Traitement des Déchets de la 

Région Liégeoise (Intradel) à Sprimont et Anthisnes. 

5. Des équipements et services faiblement répartis et desservis 

Le milieu rural fait face à une régression en termes d’équipements et de services pour 

plusieurs raisons liées à la dépendance à la voiture, à la faiblesse des moyens de transport 

en commun, au manque de liens sociaux, etc. Les deux communes comptent, sur le territoire, 

divers équipements et services (Figure 30). 

Sur le plan de l’enseignement, la commune de Sprimont abrite dix écoles maternelles et 

primaires. Elles s’implantent à Sprimont, Dolembreux, Banneux, Louveigné, Lincé, Hornay, à 

Fraiture et Florzé. Elle compte un institut de promotion sociale qui propose des formations 

professionnelles au profit des personnes âgées de plus de 15 ans. Face au manque d’écoles 

secondaires et supérieures dans la commune de Sprimont, les écoles les plus proches se 

trouvent à Aywaille, Chaudfontaine, Theux et Esneux. La commune d’Anthisnes regroupe 
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cinq écoles maternelles et primaires situées à Anthisnes, Limont, Vien et Villers-aux-Tours. 

Pour le cas de l’enseignement supérieur, les étudiants profitent de la présence de l’Université 

de Liège. 

Sur le plan de santé, les équipements sont partiellement réduits pour les deux communes. 

La commune de Sprimont compte des équipements (croix rouge et centre de santé) situés à 

Sprimont, Banneux, Dolembreux, Gomzé, Au niveau du service d’urgence, elle dépend de ses 

communes limitrophes (Liège et Esneux). Vu la limite d’intervention en matière de santé, les 

habitants de la commune d’Anthisnes, en général, et les personnes à risque, en particulier, se 

trouvent obligées de se rendre vers les infrastructures à proximité (exemple CHU du Sart-

Tilman ou à Huy). Cette contrainte a été exprimée par la CATU de la commune d’Anthisnes. 

L’accès aux soins de santé reste coûteux, pour certaines personnes, en raison de l’éloignement 

par rapport à leur lieu de résidence et la faiblesse des moyens de déplacements. 

Sur le plan sportif, les infrastructures sont suffisamment développées (Basketball, 

Football, Volleyball, Handball, VTT, Athlétisme, Equitation, Golf, Tennis, Spéléologie, Pêche, 

etc.). La majorité des infrastructures a été concentrée au niveau de Sprimont et Louveigné. Les 

salles de sport et halls omnisports sont localisés à Sprimont, Chanxhe et Louveigné. D’autres 

infrastructures sportives (terrains de football, de tennis, pistes de pétanque, golf, site de 

plongée, et manèges) s’implantent à Banneux, Chanxhe, Fraiture, Sprimont, Poulseur, Gomzé, 

Cornemont, Dolembreux, Lillé et Florzé. Une académie sportive est répartie en quatre annexes 

situées à Banneux, Dolembreux et Sprimont. D’autres clubs sportifs sont localisés à Sprimont, 

Banneux, Dolembreux, Florzé, Fraiture, Chanxhe, Gomzé, Hornay, Lincé, et Louveigné. La 

commune d’Anthisnes regroupe des clubs sportifs (Football, Tennis, Pétanque, Equitation, 

etc.) situés à Anthisnes, Villers-aux-Tours, Vien, Limont et Les Floxhes. 

Sur le plan socio-culturel, l’offre est, largement bien, diversifiée. La commune de 

Sprimont compte deux bibliothèques à Sendrogne et à Sprimont et un centre d’interprétation 

de la pierre à Sprimont. Des salles dédiées à des spectacles, des concerts et des pièces théâtrales 

s’implantent à Louveigné, Sprimont, Gomzé et Dolembreux. La commune d’Anthisnes 

dispose de clubs et d’associations locales situés à Hody, Berleur, La Rock, Xhos, Hestreux et 

les Floxhes. Elle compte, aussi, une bibliothèque communale située à Tavier. Plusieurs activités 

sont organisées au sein des deux communes (Figure 32). 

En termes de loisirs, les communes font face à une carence en espaces publics bien 

entretenus. Les places publiques sont faiblement réparties sur le territoire. Dans la commune 

d’Anthisnes, les places publiques se situent à Anthisnes, Limont, Tavier et Villers-aux-Tours. 

Quelques places ne regroupent que peu de bancs et d’arbres (Figure 31). L’absence des espaces 

de jeux pour les enfants se justifie par l’équipement des maisons unifamiliales de type quatre 

façades par des jardins espacés pouvant accueillir des plaines de jeux (Figure 32). La commune 

d’Anthisnes dispose d’une grande place située près de l’administration communale et à 

proximité de l’Avouerie (Figure 31). Sur base d’un propos personnel du directeur de 
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GREOVA, la ville de Liège forme pour lui un attrait en termes d’équipements de loisirs tels 

que le cinéma et le théâtre. Ces raisons encouragent sa domiciliation, avec sa famille, au niveau 

de Liège et la réalisation, quotidiennement, de ses trajets vers son lieu de travail situé à Harzé. 

Sur le plan social, les deux communes disposent d’un centre public d’action sociale 

(CPAS). La commune de Sprimont regroupe, ainsi, des comités, des mouvements et des 

maisons de jeunesse, localisés au niveau de Sprimont, Banneux, Dolembreux, Hornay et 

Louveigné. Dans le but d’héberger les personnes âgées, la commune de Sprimont compte 

quatre maisons de retraite situées à Sprimont, Banneux et Dolembreux. Plusieurs services ont 

été mis en place. On cite par exemple la livraison des repas chauds à domicile pour les 

personnes à difficulté, la mise en place des taxis sociaux pour les personnes isolés et 

pensionnés, etc. Ainsi, la commune de Sprimontcompte des amicales des pensionnés et des 

associations pour des seniors. 

Sur le plan administratif, la commune de Sprimont compte une administration 

communale à Sprimont, un poste de police à Louveigné, une justice de paix à Louveigné et 

deux bureaux de Poste à Sprimont et à Louveigné. Elle dépend de la ville de Liège pour la 

plupart des services administratives. La commune d’Anthisnes compte une administration 

communale et un poste de police à Anthisnes. 

Sur le plan touristique, les deux communes disposent d’une offre touristique diversifiée. 

Au niveau de la commune de Sprimont, la restauration se concentre à Louveigné, Banneux et 

Sprimont. Par contre à Anthisnes, le village d’Anthisnes est l’entité qui regroupe le plus 

d’HoReCa. Pour les hébergements touristiques, les gîtes qui prédominent les territoires. Ils se 

répartissent plus ou moins sur tout le territoire et se concentrent au niveau de la vallée pour 

le cas de la commune de Sprimont. Les chambres d’hôtes viennent en deuxième lieu. Un seul 

hôtel est situé à Banneux. Un patrimoine est mis en place au niveau des communes. Outre 

l’Avouerie, la commune d’Anthisnes abrite neuf monuments patrimoniaux dont Tavier 

constitue un site classé distingué par la présence de maisons de pierres et d’un passage d’un 

ruisseau. 

Sur le plan commercial, pour des raisons de rentabilité, quelques services (libraire, 

boulangerie, boucherie) ont vu leur activité prendre fin dans la commune d’Anthisnes.. Avec 

l’absence de quelques enseignes commerciales au niveau des communes, et en raison de l’offre 

peu diversifiée, quelques habitants se sentent obligés de se rendre à Boncelles pour 

s’approvisionner et faire leurs courses. Ces deux constats ont été exposés par la CATU de la 

commune d’Anthisnes. De manière générale, les petits commerces alimentaires sont 

fréquentés par des personnes non motorisées, les personnes âgées ou les personnes à mobilité 

réduite. Ainsi, plusieurs personnes se trouvent dans un dilemme entre le fait d’effectuer leurs 

courses au sein du village, en raison d’absence d’un transport, ou se déplacer vers la 

périphérie, en raison du coût élevé des services à proximité. 
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Pour synthétiser, on peut exprimer que la faible densité et la faible fréquence régulière 

des habitants contribuent au recul et à la rareté des équipements et des services et engendrent 

une perte des liens à caractère social. Le village Sprimont et le village Anthisnes représentent 

deux noyaux polarisants qui abritent la majorité des services et des commerces. Les autres 

villages ou hameaux se présentent comme des lieux d’habitat monofonctionnel avec peu de 

services. Les parties les plus denses regroupent le plus d’équipements et de services. Cette 

implantation est justifiée, sans doute, par la concentration en termes d’habitants. Des mini-

centralités sont réparties sur les territoires. Elles sont formées par Ogné et Le Hornay dans la 

commune de Sprimont et de Vien et Villers-aux-Tours dans la commune d’Anthisnes. Au 

niveau de la répartition spatiale, les équipements et les services sont majoritairement 

éparpillées sur les territoires. Dans des cas, selon le Bourgmestre de la commune d’Anthisnes, 

la distance par rapport aux services constitue une problématique majeure. La dispersion des 

services et des équipements ne joue pas en faveur des liens sociaux et créée des difficultés en 

termes de déplacements. La présence d’un moyen de transport est indispensable pour se 

rendre à une activité.  

VII. ANALYSE DE L’ENVIRONNEMENT 

L’analyse environnementale permet d’identifier les risques environnementaux 

rencontrés ainsi que ses conséquences sur le développement du territoire. 

1. Des risques environnementaux divers 

La commune de Sprimont se situe dans le bassin de l’Ourthe. Sa vallée forme une 

frontière avec la commune de Comblain-au-Pont. Elle est entourée par le bassin de la Vesdre 

du côté Nord-Est et de l’Amblève du côté Sud-Est et est drainée par quelques affluents. La 

partie qui touche la frontière Sud-Ouest de la commune est exposée à des risques 

d’inondations. Globalement, l’intensité varie entre un aléa élevé et un aléa très faible. Le 

scénario lié à l’aléa élevé est probable de se reproduire avec 10% en 10 ans (Figure 33). 

Adzeux et Chanxhe forment deux exemples de hameaux et regroupent trois types 

d’aléa (Figure 34). Le risque est fort probable et en moyen dans cette zone. Le risque moyen 

est susceptible de se reproduire approximativement entre 25 et 50 ans. Des constructions ont 

été édifiées sur des terrains à risques (zones inondables).  Adzeux est construit sur un lit 

d’une rivière. Chanxhe est tout près de la vallée de l’Ourthe. Ces exemples de zones 

démontrent la faible performance du territoire et représentent un danger pour les habitants 

en cas d’inondations comme, en juillet 2021, la Belgique a été touchée.  

De plus, un autre exemple a été avancé, illustrant l’artificialisation des sols, et 

concerne une surface retirée de son état naturel et revêtue par un parc de stationnement 

(Figure 35). Cette zone de parking, à Sprimont, a été construite avec des matériaux de 



 

 
53 

revêtement imperméables qui créent des problèmes d’infiltration des eaux en profondeur 

dans le sol, accentuent le ruissellement et le risque d’inondation et contribuent aux îlots de 

chaleur. De même, l’autoroute forme une barrière écologique. Cet exemple, lié à 

l’imperméabilisation, constitue, dans des cas, un obstacle pour le fonctionnement des 

services écosystémiques.  

Sur le territoire de la commune d’Anthisnes, le risque est faible en termes 

d’inondations. La probabilité de survenir est en moyenne une fois par siècle (1%). Le cas est 

similaire dans quelques zones de la commune de Sprimont. Néanmoins, l’absence d’un outil 

de gestion, au niveau de la commune, encourage les habitants à construire leurs bâtisses, 

sans aucun contrôle et sans prise en compte, sur des terrains susceptibles d’être inondés à 

long terme. Ainsi, l’agriculture nuit à la qualité des eaux souterraines. La gestion peu 

raisonnée des agriculteurs favorise, de sa part, le ruissellement. Ce constat est affirmé par la 

CATU de la commune. 

Par suite, les deux communes font face à des risques karstiques formés à partir de la 

dissolution des roches. Avec l’absence de l’outil de gestion du territoire, au niveau de la 

commune d’Anthisnes, le phénomène karstique peut engendrer une dangerosité et une 

insalubrité des habitations (déstabilisation, fissures sur les façades, etc.). 

En matière de gestion d’assainissement, généralement, la commune d’Anthisnes est 

sous un régime autonome. Ce régime oblige les ménages à assainir individuellement leurs 

eaux usées. Des entités regroupent le réseau autonome et le réseau collectif. Les villages ou 

les hameaux sous régime autonome sont Limont, Lagrange, Berleur, Tavier, La Rock, Vien 

et une partie de Villers-aux-Tours. Le village d’Anthisnes, une partie de Villers-aux-Tours 

et une partie de Limont sont sous régime collectif. Le traitement des eaux par les ménages, 

dans les zones à réseau autonome, et le manque d’une station d’épuration à proximité 

forment des problèmes au niveau de gestion d’assainissement. Cette position a été appuyée 

par la CATU de la commune. Cette station a fait l’objet d’une étude et n’a encore pas vu le 

jour. Au niveau de la commune de Sprimont, des villages et des hameaux (Sprimont, Lincé, 

Lillée, Ogné, Damré, Le Hornay et une partie de Floré) sont raccordés en réseau collectif et 

bénéficient d’une présence de stations d’épuration. Quant aux autres villages et hameaux, 

l’approvisionnement est assuré en réseau autonome.  

En conclusion, et sur la base des résultats cartographiques (Figure 36), on peut 

déduire que la construction de logements individuels, de plus en plus éloignés des 

principaux pôles, contraint les ménages à se doter d’un réseau autonome. Contrairement 

aux zones denses qui font appel à un réseau collectif. Le critère quantitatif (densité) 

détermine le type de raccordement en réseau d’assainissement. Cette dispersion spatiale des 

constructions engendrera, sans doute, des coûts pour l’extension des réseaux 

(approvisionnement en eau, électricité, assainissement, liquide et solide, etc.). 
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2. Des services écosystémiques sensibles 

Faisant partie intégrante des écosystèmes, le sol représente une ressource naturelle 

et/ou économique exploitée par plusieurs activités (agriculture, sylviculture, industrie, 

logement, etc.). Il fournit des services écosystémiques pour répondre à des besoins humains. 

Ces services concernent l’approvisionnement, la régulation, le soutien et la culture. Ses 

contextes varient en trois classes (marginal, non sensible, non marginal et non sensible) (Figure 

35). Généralement, les sols, de la commune de Sprimont et d’Anthisnes, sont situés dans un 

contexte non sensible non marginal. Les deux communes connaissent une prédominance des 

sols alluviaux, non alluviaux et colluviaux secs.  

Le contexte écologique sensible regroupe les sols à substrat superficiel, les sols 

artificialisés et les sols situés de 15 à 20°. Les sols à substrat dominent les territoires 

communaux, après les sols non alluviaux et colluviaux hydromorphes. Ils se caractérisent par 

une faible profondeur (moins de 40 cm) et une texture caillouteuse avec une charge en 

éléments grossiers <50% de volume pouvant empêcher la culture. Le drainage est, légèrement, 

excessif dans quelques cas. À Sprimont, la qualité des sols est, relativement, faible. Les sols, 

aptes à recevoir du pâturage et de la culture, sont minoritaires (CREAT, 2003). Les sols 

artificialisés concernent les sols anthropisés (constructions, infrastructures routières, etc.) 

modifiant la propriété édaphique des sols et provoquant une érosion des sols, un ruissellement 

de surface et des effets d’îlots de chaleur. Malgré le taux d’artificialisation constaté par les 

terrains résidentiels, ces sols contribuent faiblement à la modification dans le fonctionnement 

du service écosystémique. Mais qui peuvent, à long terme, constituer une pression forte pour 

la biodiversité avec le développement de l’étalement urbain et l’augmentation de la 

consommation des espaces naturels et agricoles engendrant une réduction du rendement des 

services écosystémiques. Aussi, les sols agricoles peuvent former une pression à travers le 

risque d’eutrophisation, la destruction d’habitat naturel, l’utilisation des pesticides, etc.. 

Le contexte écologique marginal regroupe les sols alluviaux, non alluviaux et 

colluviaux hydromorphes. Ces sols sont humides, situés sur les rives de cours d’eau, à faible 

niveau de drainage et se caractérisent par une saturation de la matière organique (à cause de 

l’abondance de l’eau). Le risque d’inondations persiste toujours à cause de la faible capacité 

de stockage de l’eau. De même, les sols localisés sur des pentes de plus de 20° concernent les 

sols situés au sein de la dépression condrusienne (vallée) du côté Sud de la commune de 

Sprimont. Ils se positionnent, ainsi, sur les abords des ruisseaux avec des versants raides.  

En matière de préservation de la nature, les deux communes font partie du réseau 

écologique Natura 2000 pour la protection des zones naturelles à usage d’habitation propre 

pour les espèces animales ou végétales. Dans son périmètre, le réseau protège le bois 

d’Anthisnes et d’Esneux ainsi qu’une partie de la vallée entre Hamoir et Comblain-au-Pont. A 
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Sprimont, il valorise une partie de la vallée de l’Ourthe entre Comblain-au-Pont et Angleur et 

une partie de la basse vallée de l’Amblève. 

3. Une consommation énergétique liée au secteur de transport et 

de logement 

Globalement, l’étalement urbain accroît les consommations énergétiques. D’après les 

données de Walstat, en 2018, la plus grande part de la consommation énergétique a été 

constatée, pour les deux communes, au niveau du secteur du logement (36,3% à Sprimont 

contre 56,3% à Anthisnes) et du secteur de transport (47,4% à Sprimont contre 26,3% à 

Anthisnes). Quant aux autres secteurs (agriculture, industrie et tertiaire), ils ne constituent 

qu’une part faible dans la consommation n’en dépassant pas les 10%. 

En se basant sur les données de Walstat, la commune de Sprimont a enregistré une 

augmentation remarquable dans la consommation énergétique liée au transport entre 1990 et 

2010, en passant de 163,2 GWh à 174,5 GWh. A Anthisnes, la consommation énergétique est 

passée de 21,5 GWh à 23,9 GWh en 2005 pour baisser à 21,3 GWh en 2018. La différence entre 

les deux territoires demeure dans l’évolution rapide de la consommation à Sprimont (11,3 

GWh de différence entre 1990 et 2018). Par contre, la commune d’Anthisnes, son évolution a 

connu une régression stable (0,2 GWh de moins). Cette forte augmentation au niveau de 

Sprimont résulte de l’allongement des distances parcourues par les ménages, de la croissance 

du parc de véhicules et de l’utilisation accrue de la voiture particulière. La proximité de 

l’autoroute est une raison derrière la variation de la consommation suite aux mouvements 

pendulaires. 

La période du confinement obligatoire a affecté les habitudes de mobilité. Elle a 

contribué à la réduction du nombre de véhicules et des déplacements domicile-travail et a 

enregistré une diminution au niveau des émissions de GES. En Belgique, les secteurs non ETS 

(transport, bâtiments, agriculture et déchets) ont enregistré une baisse de 7,4%. Au niveau 

sectoriel, le 2020, le recul des émissions est lié, essentiellement, au transport routier (-13,8%) 

(SPF, 2021). Le télétravail, les achats par internet, l’application du principe du circuit court ont 

permis, aussi, de réduire le nombre de déplacements. En ce moment, on a pu conclure que la 

pandémie n’a pas pu changer le mode de vie. Les habitudes demeurent toujours les mêmes. 

En se référant à la base des données de Walstat, la consommation énergétique, liée au 

secteur du logement, a varié entre 1990 et 2018 pour les deux communes. Cette consommation 

correspond à la quantité énergétique utilisée par le ménage (équipements électroménagers, 

chauffage, etc.). Sprimont a connu une augmentation dans la consommation énergétique entre 

1990 et 2010. La consommation est passée de 111,9 GWh à 133,6 GWh (21,7 GWh de plus). A 

Anthisnes, elle est passée de 41,1 GWh à 45,6. Au niveau de la commune de Sprimont, 

l’augmentation de la consommation est due à la construction de nouveaux bâtiments et à 
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l’utilisation de l’énergie par plusieurs personnes résidents sous le même toit. La configuration 

du logement relative au type, à la superficie, au nombre de pièces, à l’ancienneté, aux 

matériaux et à l’orientation du logement peuvent jouer un rôle dans la variation de l’énergie. 

Plus la maison est spacieuse avec assez de pièces, plus elle est consommatrice en termes 

d’énergie. Les anciennes constructions constituent des logements énergivores par rapport aux 

habitations récentes qui sont construites par des matériaux plus efficaces. Au niveau de la 

commune d’Anthisnes, la consommation est restée relativement faible entre 1990 et 2021 (4,5 

GWh de plus). Cette situation est due à l’utilisation rationnelle de l’énergie au niveau des 

ménages ou par l’inoccupation des logements. 

Etant donné que la majorité des personnes est restée à la maison durant le confinement, 

cela a impacté la consommation énergétique en termes d’électricité et le gaz avec le télétravail 

(les réunions), les cours à distance toute la journée (Teams), l’utilisation des luminaires, du 

chauffage (vague de froid), etc. Aussi, la superficie du logement et le nombre de personnes 

dans le ménage constituent des facteurs influençant la facture de l’électricité.  

VIII. ANALYSE DE L’OCCUPATION DU SOL ET DE 

L’UTILISATION DU SOL 

L’analyse de l’occupation et l’utilisation du sol permet d’évaluer le taux 

d’artificialisation de la commune de Sprimont et la commune d’Anthisnes pour obtenir une 

vue d’ensemble de l’organisation des espaces ruraux et de quantifier les changements des 

espaces artificialisés et non artificialisés entre différentes années. 

1. Une occupation du sol dominé par le couvert herbacé 

En 2018, et sur base des données de Walstat, les terres sont majoritairement occupées 

par des terres agricoles (59% pour les deux communes) et par des terres boisées (30% à 

Sprimont contre 35% à Anthisnes) (Figure 39). La superficie agricole est dominée par le 

couvert herbacé. La crise céréalière à la fin du 19ème S et l’importance de l’élevage bovin ont 

conduit à une transformation des terres de culture en herbage (FRW, 2000). Dans les zones où 

la pente est faible, des prairies et des cultures se mettent en place sur le sommet des tiges 

(CREAT, 2003). Auparavant, les superficies occupées par les landes ont laissé la place aux bois 

(CREAT, 2003). Ces espaces boisés occupent 29,8% du territoire de la commune de Sprimont 

et 34,1% du territoire d’Anthisnes. Les sols nus regroupent les carrières exploitées à ciel ouvert 

(1,5% à Sprimont et 1,1% à Anthisnes). Principalement composé de feuillus (26,1% à Sprimont 

et 31,7% à Anthisnes), le massif forestier est peu dispersé et étendu sur le territoire. À 

Sprimont, les bois se localisent sur les parties pentues des crêtes et des versants de la vallée 

(Figure 40). À Anthisnes, les terrains boisés regroupent une bonne partie du massif du 

Condroz réparti en bois d’Esneux, bois d’Anthisnes, bois de Halleux et bois de la Chapelle et 

positionnés sur les sommets des tiges et sur les versants (FRW, 2000) (Figure 42).  
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2. Une utilisation du sol dominé par l’agriculture et le 

résidentiel 

L’agriculture demeure la principale activité consommatrice du territoire communal. 

Elle regroupe des terres arables, des cultures permanentes, des surfaces enherbées et friches 

agricoles et occupe en moyenne plus de 50% du territoire (56,4% à Sprimont et 59,6% à 

Anthisnes). Les terrains non artificialisés occupent 78% à Sprimont et 88% à Anthisnes (Figure 

38). Les espaces boisés viennent en deuxième lieu (19,8% à Sprimont contre 27,5% à 

Anthisnes). Les autres espaces, regroupant les milieux semi-naturels et les surfaces en eau, 

forment un pourcentage faible au niveau du territoire (1,8% à Sprimont et 1,2% à Anthisnes). 

Sur base des données de l’IWEPS, en 2021, le taux d’artificialisation de la commune de 

Sprimont est équivalant à 15,3% (dont 7% du non cadastré) contre 7,7% (dont 4% du non 

cadastré) pour la commune d’Anthisnes. Les terrains non cadastrés ou de nature inconnue 

concerne les emprises d’infrastructures de transport et les cours d’eau. Les terrains résidentiels 

occupent la plus grande part des terrains artificialisés (9,7% à Sprimont et 5,6% à Anthisnes). 

Les zones d’activités économiques (agricoles, industrielles et commerciales) représentent 2,4% 

dans la commune de Sprimont et 1,2% dans la commune d’Anthisnes. Les autres espaces, 

recouvrant les infrastructures de transport, les carrières, les décharges et espaces abandonnés, 

occupent la part la plus faible (au total 1% pour Sprimont et 0,5% pour Anthisnes). Ces 

résultats nous conduisent à confirmer la 1ère hypothèse relative à la consommation des espaces 

par les terrains résidentiels et démontrent, aussi, que les communes de Sprimont et 

d’Anthisnes constituent des communes rurales agricoles à fonction résidentielle.  

En termes de répartition spatiale, les terrains résidentiels occupent une part importante 

du territoire communal. Ils se sont développés, généralement, pour les deux communes et, 

particulièrement, pour le cas de Sprimont, suivant le tracé des axes routiers principaux. Ils 

prennent une forme mitoyenne, au sein des villages ou des hameaux, et une forme ouverte, 

dans la périphérie de ces derniers. Leurs densités se distinguent par le nombre des habitants 

et par le nombre de constructions. Situés à proximité des terres agricoles et des massifs 

forestiers, leurs étalements urbains, dense ou linéaire, forment une conséquence de 

l’affectation prévue par le PS.  

Au niveau agricole, le couvert herbacé est réparti en terres arables et cultures 

permanentes et en surfaces enherbées et friches agricoles. À Sprimont, les surfaces enherbées 

et friches agricoles prédominent le territoire (Figure 43) et regroupent des prairies 

permanentes. À Anthisnes, les terres arables et cultures permanentes qui dominent (Figure 

44). Ces terres regroupent de grandes cultures (céréales, plantes industrielles, fourrages), des 

prairies artificielles, des cultures maraîchères, des vergers, des jachères, etc. Les terres de 

cultures se localisent sur les terrains à faible pente et en site de plateau. Par contre, les prairies 

sont situées sur des terrains plus accidentées et humides. Quelques vergers ont été convertis 
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en prairies (CREAT, 2003). Des fermes, des hangars et des bâtiments agricoles sont éparpillés 

sur le territoire. Ils se localisent sur le haut des versants ou en ligne de crête. La construction 

des bâtiments agricoles, des retenues d’eau, des serres, des maisons d’habitation à usage 

industriel participe à l’artificialisation avec un faible degré. 

Au niveau économique, plusieurs terrains ont été occupés par l’industrie et par 

l’agriculture à Sprimont. Quelques zones d’activités économiques mixtes ont été réalisées dans 

le cadre de projets de réaffectation d’anciens sites d’extraction et de la conversion des dépôts 

carriers (CREAT, 2003). Ces zones bénéficient d’une situation privilégiée par rapport à la 

proximité de l’autoroute. Leurs implantations restent condamnées par la présence de larges 

étendues, consommatrices d’espaces, et par un réseau routier facilitant les trajets journaliers 

des employés et le transport des matériaux. Anthisnes compte que quelques zones 

industrielles par rapport à Sprimont. Cette différence affiche la volonté de développer 

l’activité économique industrielle, dans la commune de Sprimont, tout en restant à proximité 

et proche du pôle urbain Liégeois.  

Ainsi, les deux communes ont connu un essor important en termes d’exploitation des 

carrières. Actuellement, Anthisnes compte trois carrières et Sprimont six carrières. Ces 

espaces, situés à proximité des noyaux bâtis, constituent une forme de nuisances sonore et 

atmosphérique (CREAT, 2003). L’avantage de cette activité repose sur la création d’une 

économie circulaire qui consiste à extraire des matériaux locaux (pierre) et à les valoriser dans 

la construction des bâtisses.  

En parallèle, les terrains occupés par des commerces, bureaux, services publics et 

équipements communautaires se concentrent au sein des villages denses en créant des 

centralités. Ils nécessitent des espaces réduits par rapport aux terrains à usage industriel. La 

commune de Sprimont a connu un développement en espaces de loisirs contrairement à la 

commune d’Anthisnes.  

De plus, des terrains de sport et un complexe sportif ont vu le jour. Sprimont dispose, 

aussi, d’un golf situé à Gomzé et qui s’étend sur des terres agricoles (Figure 45). D’autres types 

d’implantations, en termes d’espaces de loisirs, ont été implantés dans la commune telles que 

les chalets, les caravanes et les tentes pour le camping. Les milieux semi-naturels et les surfaces 

en eau se présentent, faiblement, sur le territoire. 

Afin de mesurer l’évolution de la superficie de l’utilisation des sols pour les deux 

communes, on s’est basé sur les données cartographiques disponibles de 2012 et 2021 et 

fournies par l’IWEPS. Les deux communes ont enregistré une augmentation dans les espaces 

artificialisés et une réduction dans les espaces non artificialisés (Tableau 6).  

La commune de Sprimont a connu une évolution remarquable de l’artificialisation de 

ses espaces allant de 5,3% à 11% et une réduction des espaces non artificialisés passant de 
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94,7% à 89% (une réduction de plus de 2 000 000 ha). Les plus grandes parts de réduction ont 

été constatées au niveau des espaces boisés (- 992 786,66 ha), des terres arables et cultures 

permanentes (- 498 810,90 ha) et des surfaces enherbées et friches agricoles (-583 235,52 ha). 

Elle a enregistré, également, une expansion des terrains résidentiels (19 476,38 ha de plus).  

La commune d’Anthisnes a enregistré une évolution, mais de manière faible de 

l’artificialisation, allant de 9,4% à 13,4%. Les espaces non artificialisés sont passés de 90,6% à 

86%. La réduction est liée à la diminution des terres arables et cultures permanentes (-5 650,03 

ha). Un accroissement a été constaté au niveau des terrains dédiés aux services publics et 

équipements communautaires (+ 37 737,18 ha). La commune a connu une réduction au niveau 

des terrains à usage de loisirs et espaces verts urbains (- 53,54 ha).  

Pour les deux communes, l’accroissement des terrains à usage industriel, artisanal, 

agricole et commerces, bureaux et services a contribué, de manière moindre, à l’artificialisation 

du territoire. 

En croisant les données de 2012 et 2021, les résultats ont mis en avant des changements 

dans l’état naturel des terrains des deux communes (Tableau 7). La commune de Sprimont 

(Figure 46) et la commune d’Anthisnes (Figure 47) ont connu des changements vers des 

espaces artificialisés. L’artificialisation des sols a été, fortement, liée à une conversion accrue 

des terres agricoles (surfaces enherbées, friches agricoles, terres arables et cultures 

permanentes) en terrains à usage agricole, industriel, artisanal, commercial, résidentiel. Ces 

terres ont été converties, aussi, pour la mise en place de bâtiments de services et d’équipements 

et le développement des carrières. La commune de Sprimont, a enregistré, une conversion de 

surfaces enherbées et friches agricoles vers des espaces de loisirs. Les terres arables ont été 

réduites par l’implantation des bâtiments à usage industriel. 

Au niveau des deux communes, les milieux semi-naturels ont connu une conversion 

vers les terrains à usage résidentiel, industriel et artisanal. Au niveau de la commune de 

Sprimont, les milieux ont été transformés, au surplus, en terrains pour des services, des 

équipements, des bureaux, des espaces de loisirs et des espaces verts. Une infrastructure, a été 

mise en place en parallèle. Pour le cas de la commune d’Anthisnes, les milieux de semi-

naturels ont été distinguées par la mise en place de carrières, de décharges ou d’espaces boisés. 

Quelques surfaces en eau, à Sprimont, ont été converties en terrains résidentiels. Ce constat 

peut se référer à une construction, non adéquate et non contrôlée, sur des terrains à risques. 

De plus, une expansion du résidentiel a été enregistrée, au niveau de la forêt, dans les 

deux communes et s’est accompagnée par une mise d’une infrastructure de transport et des 

bâtiments à usage agricole. Des bâtiments pour des services, des équipements, des commerces 

et des bureaux ont été localisées au niveau de la commune de Sprimont. Cette dernière a 

connu, de même, une transformation des espaces boisés vers des espaces de loisirs et des 

espaces verts urbains. Quant à la commune d’Anthisnes, une présence de carrières, de 

décharges et d’espaces abandonnés, a été identifiée dans quelques espaces boisés. 
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Sur base des données de Statbel et en termes de nombre de parcelles, les deux 

communes ont connu une réduction en termes de parcelles non bâties entre 1983 et 2021. Les 

deux communes ont enregistré une perte au niveau des pâtures et de près (-1 810 à Sprimont 

et -314 à Anthisnes) et des vergers (-389 à Sprimont et -131 à Anthisnes). Les terres agricoles 

ont diminué faiblement (-31 à Sprimont et -47 à Anthisnes). La commune de Sprimont a 

enregistré une régression, en termes d’espaces boisés (-140). Les parcelles en jardins et parcs 

ont enregistré une diminution (-350 à Sprimont et -270 à Anthisnes). L’augmentation des 

parcelles bâties est liée à l’évolution de la construction des logements (maisons, fermes à 

Anthisnes et appartements et immeubles à appartements à Sprimont). Les parcelles relatives 

aux services et aux équipements ont vu leur nombre augmenté pour le cas des deux 

communes. 

En parallèle, et en croisant les données de l’utilisation des sols de 2012 et 2021, la 

commune de Sprimont (Figure 48) et la commune d’Anthisnes (Figure 49) ont connu des 

changements vers des espaces non artificialisés. Plusieurs terrains à usage résidentiel, 

industriel, artisanal, commercial, agricole, services et équipements ont été reconvertis en terres 

arables et en cultures permanentes, des surfaces enherbées et friches agricoles. Des carrières, 

décharges et espaces abandonnés ont été transformés en surfaces enherbées et friches agricoles 

et en milieux semi-naturels. Des infrastructures de transport ont été réduites pour laisser place 

à des espaces boisés et des terres agricoles. 

Suite à ces évolutions, les deux communes ont connu des processus de transformation 

spatiale divers. Les paysages ont été transformés sous l’influence des processus naturels ou 

d’activités humaines. A l’aide de l’arbre de décision, on peut constater, dans les cas de 

l’augmentation des espaces artificialisés, que la superficie à t=2021 a été supérieure à la 

superficie en t=2012. Cette évolution des classes nous a conduit à déduire que les paysages ont 

connu, essentiellement, des formes d’anthropisation (Figure 50).  

Les phénomènes de périurbanisation et suburbanisation se traduisent, spatialement, 

sur les deux communes. Le processus de ‘’création’’ est lié à l’implantation de nouvelles 

constructions dans les zones urbanisables. Développées le long des axes de communications, 

des bâtisses ont été construites sous forme de maisons unifamiliales de type quatre façades 

avec jardin. Quelques fermes ont été implantées aux environs des espaces agricoles ou à 

proximité des espaces boisés. D’autres constructions d’artisanat, de commerces, 

d’équipements, de services, etc. ont été greffées sur les territoires.  Ainsi, la création de 

nouvelles tâches peut être liée à la mise en place de surfaces d’eaux à proximité des 

exploitations minières nécessitant un approvisionnement en eau.  

Ainsi, les communes ont connu un processus de ‘’dissection’’ basé sur une subdivision 

par des lignes de petite dimension. Ce processus est lié à une mise en place d’une 

infrastructure routière et des lignes électriques. Au niveau de Sprimont, l’autoroute crée une 

barrière écologique linéaire impactant l’écosystème.  
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Pour le cas du processus ‘’agrandissement’’, il est lié à l’expansion de nouvelles zones 

d’activités économiques (exemple d’extension de la zone industrielle) ou les zones de loisirs. 

Dans le cas de la réduction des espaces non artificialisés, la superficie à t=2021 a été 

inférieure à la superficie en t=2012. Le paysage a connu différentes transformations. La 

variation de la SAU peut s’expliquer par le processus ‘’agrégation’’ qui consiste à fusionner 

quelques terres agricoles ou par le ‘’rétrécissement’’ lié à la diminution de leurs tailles. 

L’agrégation de la culture pourrait s’expliquer par le fait que les exploitations agricoles ne 

cessent de diminuer en nombre, mais augmentent en taille. Plusieurs entrepreneurs 

reprennent des terres dans le cadre de développer leur activité principale (cas du 

remembrement). Dans des cas, une fois, la parcelle agricole n’est plus rentable au niveau des 

rendements, elle est, automatiquement, délaissée par son propriétaire. 

Le processus de ‘’suppression’’ est, sans doute, lié à la suppression de quelques prairies 

permanentes en faveur du développement résidentiel, artisanal, commercial, etc. 

L’implantation de l’activité minière a entraîné la réduction d’une partie des espaces boisés. 

Des lotissements résidentiels ont été mis en place dans les extrémités des bois.  

Ainsi, le processus de ‘’perforation’’ a été constaté sur le paysage en s’expliquant par 

une formation des trous liés au délaissement des carrières et des espaces abandonnés. 

Plusieurs carrières ont fait objet de reconversion. 

En guise de conclusion, en dépit de la difficulté et de l’inexactitude de la caractérisation 

des dynamiques spatiales (intervalle de 9 ans), l’analyse de l’évolution a permis de soutenir 

l’hypothèse n°4 qui avance que le rythme actuel de l’artificialisation est incompatible avec la 

préservation durable des espaces ruraux (Tableau 8). Le changement d’état effectif des 

surfaces agricoles (terres arables, cultures permanentes, friches agricoles et surfaces 

enherbées), forestières ou naturelles vers des surfaces artificialisées (zones d’habitat, zones 

commerciales, et industrielles, infrastructures de transports, carrières à ciel ouvert, décharges, 

espaces verts urbains, services et équipements) engendre diverses conséquences nuisant au 

caractère rural propre des communes et provoquant des dysfonctionnements à différentes 

échelles.  
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CHAPITRE 2 : ANALYSE DES DOCUMENTS 

D’URBANISME ET DOCUMENTS D’AMENAGEMENT DU 

TERRITOIRE 

L’objectif de cette analyse est de dresser un tableau de bord reflétant la place 

qu'occupent la commune de Sprimont et la commune d’Anthisnes dans les divers documents 

d'aménagement du territoire et d'urbanisme afin de percevoir à quel point la zone d’étude 

peut tirer profit des options d’aménagement et, par conséquent, limiter son artificialisation. A 

ce propos, il convient d’aborder les directives du : 

1. Un plan de secteur favorisant l’étalement urbain 

En termes d’affectation des zones, le PS de la commune de Sprimont affecte 19,9% de 

sa superficie aux zones destinées à l’urbanisation dont 1,4% destinée à l’habitat et 13,7% 

destinée à l’habitat rural. Les zones d’activités économiques ne représentent que 4% du 

territoire communal (dont 2,6% pour l’extraction des carrières). La zone pouvant être destinée 

ou non à l'urbanisation (ZACC) forme 1,9% de la superficie totale du PS. Ainsi, les zones non 

destinées à l’urbanisation représentent la plus grande part avec 78,2% (Figure 51).  

Pour le cas de la commune d’Anthisnes, le PS consacre 11,3% de sa superficie pour les 

zones destinées à l’urbanisation contre 88,7% des zones non destinées à l’urbanisation (dont 

8,5% destinées seulement à l’habitat rural). La zone pouvant être destinée ou non à 

l'urbanisation (ZACC) constitue 0,4% de la superficie totale du PS. Les zones d’activités 

économiques ne forment que 2,1% du territoire communal (dont 1,6% pour l’extraction des 

carrières) (Figure 52). 

En termes de répartition spatiale, l’urbanisation des deux communes, en général, et, de 

la commune de Sprimont, particulièrement, s’accompagne d’une grande consommation en 

ressources foncières et de séparations fonctionnelles. Les zones principalement destinées à 

l’habitat se répartissent sous forme de taches d’huile sur le territoire et dont quelques zones se 

trouvent dispersées et éloignées, de plus en plus, des principaux pôles ruraux. Ceci donne 

droit à une formation d’un déséquilibre entre les différentes parties des territoires 

communaux. 

Pour le cas de la commune de Sprimont, l’affectation de l’habitat a été reliée, 

essentiellement, à la voirie principale qui se retrouve perpendiculaire à la voie autoroutière 

E25. Elle a favorisé l’implantation de plusieurs villages et hameaux. La ligne de chemin de fer, 

entre Comblain-au-Pont et Sprimont, a participé, aussi, à l’implantation de quelques villages. 

La concentration des activités économiques, en général, et les carrières, en particulier, est liée 

à l’histoire de la construction de cette ligne ferroviaire pour transporter les matériaux.  
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En termes de centralités, le village de Sprimont polarise le territoire communal. Il 

dispose d’une principale centralité reliant les villages et hameaux périphériques (Le Hormay, 

Ogné, Damré). La deuxième centralité se positionne du côté Est de la commune et regroupe le 

village de Banneux avec Louveigné. Le village Rivage profite de la présence du chemin de fer 

et de la vallée de l’Amblève. Sa situation fait de lui un point de relais entre les autres 

communes périphériques desservis par le réseau ferroviaire.  

Pour le cas d’Anthisnes, la situation est différente. Le PS a essayé au maximum, sur 

une superficie réduite, la concentration de l’habitat au niveau du village d’Anthisnes qui 

constitue le pôle important de la commune. En dessus, se positionnent les villages de Villers-

aux-Tours, Limont et Lagrange. Actuellement, le village d’Anthisnes et Villers-aux-Tours se 

touchent via Hody. Les autres zones ne représentent que des espaces réduits en termes de 

surface urbanisable en regroupant, actuellement, de petits hameaux. 

Différentes fonctions sont réparties, spatialement, d’une façon plus ou moins 

inégalitaire et ne desservant pas la totalité des entités spatiales. Dans la commune de Sprimont, 

les zones d’activités économiques mixtes sont implantées à proximité de l’autoroute. L’idée 

est de rester rattaché à la métropole Liégeoise. Les zones d’activités industrielles se greffent le 

long des voiries ou à proximité de la ligne ferroviaire. Au niveau de la commune d’Anthisnes, 

les zones d’activités économiques mixtes et industrielles se répartissent, en faible superficie, 

au niveau du village d’Anthisnes et Villers-aux-Tours. La localisation de ces zones d’activités 

économiques dépend de la présence d’une infrastructure routière importante et de la 

disponibilité de terrains libres pour l’investissement. 

La zone destinée aux services publics et équipements communautaires s’implante, 

précisément, au niveau du village de Banneux dans la commune de Sprimont et au niveau du 

village de Villes-aux-Tours dans la commune d’Anthisnes. 

Les zones de loisirs sont concentrées, par priorité, dans des pôles principaux 

notamment le village de Sprimont et le village d’Anthisnes. Vien, Le Hornay, Adzeux et 

Banneux disposent de petites zones de loisirs. 

Au niveau de la commune de Sprimont, les espaces verts se bordent sous forme de 

ceintures vertes tout au long de la voie autoroutière. Quelques petites localités abritent, aussi, 

des espaces verts à savoir : Andoumont, les Forges dans la commune de Sprimont et Vien, 

Viegeay Rivage et Xhos dans la commune d’Anthisnes. Les parcs se concentrent, en grande 

partie, dans la commune de Sprimont. Sprimont, Le Hormay, Ogné, Gomzé, et Andoumont 

profitent de la présence d’espaces verts aménagés. 

De plus, les deux communes comptent une part importante des zones agricoles et 

forestières. Des périmètres de valorisation et de protection du patrimoine et du paysage sont 

prévus et concernent la zone forestière, la zone naturelle, la zone agricole et quelques zones 
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d’habitat. L’idée est de protéger au maximum les ressources naturelles et préserver 

l’environnement. Selon le Bourgmestre de la commune de Sprimont, la zone forestière 

constitue le poumon vert pour les habitants des communes. Elle permet d’exercer des activités 

sportives (Vélo, course, etc.) ou de détente (pique-nique, promenade, etc.). 

Cette répartition spatiale, des différentes zones, affiche une certaine ségrégation 

spatiale qui n’empêche de dévoiler qu’une partie de villages ou d'hameaux sont marginalisés 

par rapport à d’autres. La séparation des fonctions (habiter, travailler, se divertir et circuler) 

se réfère, à peu près, au courant fonctionnaliste. Cette séparation fait appel à un déplacement 

de plus en plus entre les différents espaces et à une dépendance d’un mode de transport 

notamment la voiture individuelle. Ce zonage, fonctionnaliste, non réfléchi, nous a conduit à 

dire qu’il a permis la création d’une certaine monofonctionnalité. Quelques zones ne 

bénéficient pas d’une mixité spatiale et sociale ce qui encourage la dispersion du bâti avec une 

dépendance forte de la voiture. Ce zonage se traduit, actuellement, au niveau spatial par la 

faible desserte en termes de moyens de transports en commun, la faible implantation des 

équipements et services publics, l’absence d’espaces de convivialité et de sociabilité, etc. En 

croisant l’analyse du PS et l’analyse de l’existant en termes de bâti, d’infrastructures et 

d’équipements, on peut dire que, généralement, les petites localités (petits villages et 

hameaux) se trouvent face à une ségrégation spatiale, à un isolement spatial par rapport à 

l’importance consacrée aux principaux villages (Sprimont et Anthisnes). 

2. Un PCDR en cours d’élaboration pour Sprimont 

Un PCDR est en cours d’élaboration pour la commune de Sprimont. Il est actuellement 

dans la phase d’élaboration des futurs projets (Phase 5) (GREOVA, 2021). Des consultations 

citoyennes, réalisées en 2018, ont abouti à une réalisation d’un diagnostic partagé de la 

commune associant une étude socio-économique et des retours de la population locale. Ce 

produit a permis de définir les objectifs de développement de l’aire d’étude (GREOVA, 2019). 

Les premières intentions concernent la sauvegarde de l’identité rurale de la commune, 

l’amélioration de l’accessibilité, la favorisation des modes douces, l’amélioration du cadre de 

vie et la veille au bon développement économique (agricole, touristique) sans compromettre 

au cadre rural. 

La commune d’Anthisnes dispose d’un PCDR qui date de 2000. La Fédération Rurale 

de Wallonie (FRW) a été en charge de sa rédaction. Ses objectifs consistaient à : 

- Contrôler la pression urbanistique et démographique de la commune et éviter 

l’apposition de l’étiquette d’une commune-dortoir. Cet objectif se décline en actions de 

renforcement des liens sociaux, d’encouragement de la convivialité et de la rencontre 

entre les habitants, de sécurisation des déplacements, d’offre en logements à prix 

abordables et de valorisation et gestion du bâti ; 
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-  Préserver l’environnement via la bonne gestion des déchets et l’incitation à l’égouttage 

individuel ; 

- Développer l’économie locale à travers le soutien des commerces et des petites et 

moyennes entreprises (PME) de la commune et la promotion du tourisme. 

Une évaluation a été effectuée en 2021 pour déterminer la réalisation des projets prévus 

par le PCDR. Cinq projets ont été abandonnés. Il s’agit de :  

- L’aménagement de la place de Limont et de Tavier, et ce, suite à l’aménagement d’une 

dalle de jeux, la sauvegarde de Tilleul et l’aménagement d’un bâtiment de l’ancienne 

coopérative en logements sociaux ; 

- L’aménagement d’un espace de rencontre dans la cour d’Hestreux vu que les 

propriétés sont privées ; 

- L’élaboration d’un RCU. A cet effet, une alternative est actuellement en cours d’étude 

qui concerne l’élaboration d’un schéma de structure ; 

- L’élaboration d’un PCDN. Toutefois, la raison n’a pas été mentionnée ; 

- L’implantation d’un projet d’épuration collective à la Rock et dans d’autres villages.  

3. Une absence de SSC pour la commune d’Anthisnes 

La commune de Sprimont dispose d’un SCC daté du 2004. La commune d’Anthisnes 

n’est pas soumise à un document de gestion et de planification à savoir un SSC. Sachant que 

ce dernier forme un outil important de prise de décision permettant à la commune de guider 

ses choix de développement tout en se basant sur les dispositions du PS. La commune semble 

confrontée à des défis et se base, toujours, sur le PS. En absence d’une ligne conductrice 

couvrant le territoire de la commune et qui pourra régir l’urbanisation d’une manière 

rationnelle pose des problèmes au niveau de la gestion urbaine. Il convient de préciser que 

parmi les problèmes qui n’ont pas permis à ce document de voir le jour, la faiblesse des moyens 

communaux financiers et humains. Une absence de volonté politique au niveau communal et 

la lourdeur des procédures administratives notamment les appels à projets sont des raisons 

dictées par le Bourgmestre de la commune d’Anthisnes et par sa CATU. Cette absence d’un 

document de gestion et l’absence de règles strictes (critère d’attrait pour quelques habitants) 

s’accompagnent par une construction de quelques constructions sur des terrains à risques et 

par une absence de permis d’urbanisation vu que les procédures d’urbanisme sont plus 

complexes et le contournement des permis. Ce constat a été avancé par la CATU. 

4. Une absence d’un RCU pour la commune d’Anthisnes 

La commune de Sprimont dispose d’un RCU. Selon l’architecte, une problématique a 

été constatée et concerne le non-respect, par les habitants, de la typologique et des matériaux 

prévus au niveau du guide d’urbanisme. Selon la CATU, la commune d’Anthisnes, elle ne 

dispose pas d’un RCU et se réfère au RGBSR du Condroz. 
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5. Un Programme stratégique transversal (PST) à l’horizon de 

2024 pour les deux communes 

Les deux communes disposent d’un outil stratégique qui permet la planification à 

court, moyen et long terme des projets. Le PST (2019-2024) de la commune de Sprimont a fixé 

plusieurs actions (Commune de Sprimont, 2019) : 

- Consolider le caractère rural de la commune ; 

- Améliorer la voirie, aménager les parkings et mettre en place une taxe sur l’absence de 

parcage ; 

- Encourager la mixité fonctionnelle dans les villages et lutter contre l’isolement ; 

- Aménager les places et des espaces de convivialité ; 

- Encourager la mobilité douce via la promotion du vélo, l’amélioration de l’offre du 

TEC, l’utilisation du covoiturage et le développement des taxis sociaux ; 

- Lutter contre l’inoccupation et la sous-occupation des logements et prévoir une taxe 

sur les logements inoccupés pour encourager leur remise sur le marché ; 

- Assurer une gestion parcimonieuse du sol via la promotion du logement public pour 

les jeunes, le développement du logement intergénérationnel et l’encouragement de la 

mixité des occupations ; 

- Assurer une urbanisation rationnelle à travers le contrôle des permis octroyés par 

rapport au caractère rural des villages et l’intégration du bâti existant ; 

- Développer des équipements de sports, culturels et de loisirs ; 

- Réaliser une station d’épuration, mettre en place un assainissement autonome des 

villages et réaliser de nouveaux tronçons d’égouttage ; 

- Favoriser le maillage écologique pour la création de zones protégées ; 

- Instaurer des énergies renouvelables et développement des projets de rénovation 

respectueux de l’environnement ; 

- Favoriser les circuits courts et soutenir des jardins communautaires ; 

- Elaborer un PCDN ; 

- Encourager le développement de projets citoyens qui visent le partage d’expériences 

et consulter les habitants sur les projets de proximité. 

La commune d’Anthisnes dispose d’un PST (2018-2024) partagé entre la commune et 

le CPAS. Il a pour objectif d’assurer une transition écologique à travers le développement 

économique, le maintien d’un environnement durable et l’organisation équitable du social. 

Plusieurs actions ont été définies (Commune d'anthisnes, 2019) : 

- Améliorer l’accessibilité du centre de la commune et renforcer la mobilité ; 

- Favoriser le maintien des personnes aînées au sein de leur lieu de vie ; 

- Diversifier l’offre en parc de logements publics ; 
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- Maintenir une présence publique dans les villages de la commune (école, crèche, maison 

de village, etc.) ; 

- Cibler les investissements sur le centre d’Anthisnes et sur les axes principaux ; 

- Favoriser l’activité socio-économique à travers le renforcement du tourisme culturel et 

le soutien de l’activité agricole ; 

- Concevoir des aménagements urbains et durables qui permettent une amélioration de 

l’accessibilité et de la convivialité des espaces publics ; 

- Gérer les espaces verts, accroître les plantations forestières et valoriser la biodiversité 

par la création des étages de végétations ; 

- Développement des outils numériques au sein des espaces publics ; 

- Faciliter l’accès aux informations via les TIC et les réseaux sociaux. 

6. Un Plan Intercommunal de Mobilité (PIM) pour les deux 

communes 

Tenant compte de l’étalement progressif de l’urbanisation et de la dépendance à la 

voiture, un PIM a été réalisé dans le but de résoudre les problèmes liés au charroi des carrières. 

Il regroupait huit communes dont Sprimont et Anthisnes.  

7. Deux Schémas de Développement d’Arrondissement (SDA) 

pour deux communes 

La commune de Sprimont fait partie du SDALg et la commune d’Anthisnes du SD de 

l’arrondissement de Huy-Waremme. Il a été prévu au niveau de schéma de développement 

de l’arrondissement de Huy Waremme de renforcer le pôle résidentiel d’Anthisnes avec un 

ancrage local à spécialisation touristique et culturelle. Il a fixé, comme actions, de : 

- Préservation des villages Villers-aux-Tours, Anthisnes Hody et Tavier ; 

- Renforcement d’une centralité au niveau du village d’Anthisnes ; 

- Revitalisation du centre ancien et création de 40 logements ; 

- Création d’un centre pour les personnes handicapées à Villers-aux-Tours ; 

- Affectation résidentielle avec une plurifonctionnalité limitée (15 à 30 log/ha) à 

Anthisnes, Villers-aux-Tours et Hody ; 

- Affectation économique à Anthisnes et entre Villers-aux-Tours et Hody ; 

- Affectation des paysagère au niveau du village Tavier. 

En termes de connexion en réseaux de transports en commun, la commune d’Anthisnes 

n’a pas bénéficié d’une action en termes de liaisons de bus rapides. 

Le SDALg a prévu, dans la commune de Sprimont, un développement de logements, 

une intensification d’une partie du quartier de la gare de Rivage, une amplification des 

attractions touristiques (Centre de Pèlerinage à Banneux et Musée de la Pierre), une 



 

 
68 

valorisation les sites liés à l’agriculture et l’alimentation locale et un développement des modes 

doux. En termes d’objectifs généraux, le SDALg prévoit de : 

- Renforcer l’attractivité résidentielle de la ville dense ;  

- Assurer un recyclage immobilier, d’optimiser le foncier dans les zones existantes, de 

réhabiliter le bâti ancien et de réduire l’étalement urbain ; 

- Reconvertir et de réhabiliter les friches, de maîtriser le développement commercial tout 

au long des axes et d’interdire le développement des centres commerciaux dans la 

périphérie ; 

- Créer de nouvelles formes pour à usage d’habitation avec des espaces collectifs et 

conviviaux pour consolider les liens sociaux ; 

- Favoriser la mixité fonctionnelle et sociale à proximité des services et les transports en 

commun et l’utilisation des modes doux tout en implantant des parkings-relais pour 

assurer une multimodalité. 

8. Un Plan Communal de Développement de la nature (PCDN) 

expiré 

Les deux communes disposent de PCDNs expirés. Sachant que la commune 

d’Anthisnes s’est dotée, en 1999, d’un PCDN. En matière d’actions, ce dernier avait 

prévu l’amélioration de la qualité paysagère, le renforcement du maillage écologique, 

l’amélioration de la sécurité des piétons, la promotion des plantations de haies et 

d’arbres, l’entretien et le renforcement des zones de liaisons du réseau écologique, la 

protection de la faune et la flore sur les bords de routes, l’intégration de la végétation 

dans les projets d’aménagement de sécurité routière, la réutilisation des terrains non 

inexploités, la protection et valorisation des ressources hydriques, la réduction de la 

pollution des charges sauvages et la sensibilisation des citoyens à la nature. 

9. Un Rapport Urbanistique et Environnemental (RUE) dans le 

centre d’Anthisnes 

La commune d’Anthisnes s’est dotée, en 2014, d’un RUE réalisé dans le cadre d’un 

projet de revitalisation urbaine du centre d’Anthisnes. Le projet couvrait une partie de la zone 

d’habitat à caractère rural et une zone de loisirs au PS. Il prévoyait le développement d’une 

centralité, la structuration d’un nouveau quartier d’habitations et le développement collectif 

et de loisirs. Le projet visait la construction de maisons unifamiliales et quelques immeubles à 

appartements de type petit collectifs.   
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CHAPITRE 3 :  ANALYSE INSTITUTIONNELLE 

Tout développement d’une commune doit toujours s’inscrire dans une approche 

participative qui vise à faire engager et responsabiliser tous les acteurs dans le territoire selon 

leurs pouvoirs et leurs capacités. Afin de comprendre les différentes logiques du 

développement, il s’avère nécessaire d’identifier les différents acteurs intervenants au sein de 

l’aire d’étude et de mettre le doigt sur les points de convergence entre les différentes visions 

et perceptions. 

1. La commune de Sprimont et d’Anthisnes, deux pouvoirs 

proches du citoyen 

Suite aux entretiens réalisés, les membres du conseil communal ont démontré que 

leurs territoires disposent de multiples atouts faisant face à diverses problématiques, et ont 

exprimé, également, leurs souhaits pour traiter la situation actuelle en matière de lutte 

contre le phénomène de l’artificialisation des sols et de l’étalement urbain.    

D’après le Bourgmestre, la commune d’Anthisnes est attractive sur le plan spatial 

(diversité du paysages vert, agricole et forestier), sur le plan économique (Prix moins cher 

du m²) et, aussi, sur le plan patrimonial (présence de l’Avouerie). Parmi les problèmes 

majeurs énoncés par le Bourgmestre figure la problématique de la mobilité qui concerne la 

faible fréquence d’utilisation des moyens de transports en commun (bus) face à la 

dépendance de la voiture et la problématique de la distance par rapport aux services. En 

termes de mobilité et d’accessibilité, la CATU de la commune a rajouté les problèmes de 

sécurisation des voiries et de marque de vitesse qui peuvent causer des dommages aux 

piétonniers. Elle a lancé, aussi, la fermeture de quelques services suite à la faiblesse de leur 

rentabilité due à l’absence de fréquence régulière de ces magasins par les habitants. Sur le 

plan environnemental, une problématique a été identifiée et concerne le mode de gestion 

d’eaux et de leurs infiltrations. Par la même occasion, une absence de volonté politique pour 

l’élaboration d’un SSC ou d’un RCU a été constatée pour des raisons liées à la procédure 

administrative et à la faiblesse des moyens financiers et humains.  

Au niveau des perspectives, le Bourgmestre suggère un rééquilibrage social (riches 

liégeois et pauvres) au sein des communes. La CATU fait appel à changer la mentalité des 

ménages, à les sensibiliser à la mitoyenneté et à la convivialité et à rayer les conflits ruraux-

néo-ruraux. Elle invoque à prévoir, dans les années à venir, un outil précis de gestion pour 

identifier, au minimum, des lignes directives en termes de densité et de localisation pour 

éviter les constructions sur des terrains à risques. Elle incite, également, à la création d’une 

maison de l’urbanité pour le Condroz. 

D’après le Bourgmestre, la commune de Sprimont est attractive sur le plan spatial 

(situation dans la ceinture périphérique de la métropole de Liège et présence des axes 
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routiers qui favorisent l’accès à tout) et sur le plan environnemental (zones agricoles et 

vertes proches de la grande ville). 

Le Bourgmestre de Sprimont a formulé que le développement de sa commune se fait 

tout seul. Il existe une volonté des citoyens de se développer qu’on ne peut pas nier et 

changer. Pour lui, la problématique majeure est la présence de conflits constatés entre les 

nouveaux arrivants et les ruraux. Selon l’architecte de la commune, la problématique 

majeure concerne le non-respect de la typologie prévue dans le RCU. Généralement, les 

ménages veulent s’individualiser en termes de typologie et de matériaux de constructions. 

L’architecte déclare qu’actuellement les personnes profitent, de l’horizon temporel de 2050, 

pour construire leurs bâtisses. Aussi, elle confirme qu’il faut adapter la réalité du terrain à 

l’ambition du ‘’Stop Béton’’ tout en s’écartant du PS. 

En termes de perspectives, le Bourgmestre a indiqué, qu’actuellement, la commune 

commence à se munir, en minimum, de quelques outils pour lutter contre l’artificialisation 

avec, par exemple, l’incitation au respect des terrains reliefs et la mise en place de parkings 

semi-perméables. Ainsi, la commune envisage le développement du socio-économique et la 

projection d’équipements culturels et sportifs pour le bien-être des habitants. Les actions en 

cours concernent le développement des axes routiers, le développement des mobilités 

douces (cyclopédestres). En parallèle, le Bourgmestre prévoit le renforcement d’une 

intercommunalité avec la commune de Chaudfontaine pour la mise en place d’un RAVeL 

reliant les communes d’Aywaille, de Comblain-au-Pont et de Sprimont. 

2. Le Groupement Régional Economique Ourthe-Vesdre-

Amblève (GREOVA) 

La commune de Sprimont et la commune d’Anthisnes font partie du territoire 

d’action du GREOVA. Ce dernier prend différentes casquettes. La première en tant que 

bureau d’études qui réalise des études relatives à l’aménagement du territoire et à 

l’environnement telles que les PCDRs, les PCDNs, les Plans Communaux Généraux 

d’Egouttage, RAVeL, etc.). Dans le cadre du renouvellement de l’opération de 

développement rural, le GREOVA a réalisé l’étude socio-économique de la commune de 

Sprimont et les fiches de projets pour son développement. Il a été désigné, aussi, comme 

auteur du projet pour la réalisation du PCDN de la commune d’Anthisnes et l’élaboration 

du SSC de la commune de Sprimont. La deuxième en tant qu’accompagnateur en mettant 

en œuvre, également, des consultations citoyennes et en participant aux réunions de la 

Commission Locale de Développement Rural (CLDR). Le GREOVA forme un lieu de 

concertation entre les différentes communes. Dans le cadre de l’élaboration du PCDR de 

Sprimont, il a organisé des séances d’informations sur la mobilité. La troisième concerne la 

diffusion des informations des projets, en éditant des newsletters, en créant des pages 

Facebook, en réalisant des brochures, des logos, etc. 
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Concrètement, en termes d’activités, le GREOVA a réussi à concevoir un réseau 

balisé appelé TARPAN au niveau de la commune d’Anthisnes qui permet une valorisation 

de la promenade pédestre et le VTT (GREOVA, 2022). 

3. Le Groupe d’Action Local (GAL), un acteur de 

développement rural 

Le GAL est un réseau qui regroupe plusieurs acteurs à savoir les communes, les 

citoyens, les associations, etc. II mène des actions en faveur de l’économie locale, du 

tourisme et du développement territorial. Il traite des projets liés à l’agriculture, à la filière 

bois, à l’énergie verte, au logement, à l’action sociale, au paysage, à la mobilité et au 

tourisme. La commune d’Anthisnes fait partie du territoire du Pays des Condruses. La 

commune de Sprimont fait partie du GAL Ourthe-Vesdre-Amblève (GAL-OVA). Le GAL 

s’associe avec le GREOVA, actuellement, pour la réalisation des projets en termes de 

mobilité, culture, agriculture, etc. À Sprimont, en termes de mobilité, une charte de mobilité 

a été réalisée pour sensibiliser la population aux bonnes pratiques. Aussi, les GALs ont 

développé, en 2011, le projet Covoit’Stop, comme alternative à la voiture et pour inciter les 

habitants à l’utilisation des transports publics en commun (GREOVA, 2013). À Anthisnes, 

le GAL des Pays des Condruses a réussi à développer l’agriculture en créant un espace test 

de maraîchage, à développer de nouvelles formes d’habitat tel que l’habitat léger modulé, à 

améliorer la mobilité et l’accessibilité en favorisant le covoiturage et des taxis Condroz. 

4. La Commission Communale d’Aménagement du Territoire et 

de la Mobilité (CCATM) et la CLDR, deux organes 

consultatifs 

La CCATM constitue un organe important, à l’échelle communale, en matière de 

projets d’urbanisme et d’aménagement du territoire. Elle émet des avis sur les projets de 

SDC, de SOL, de SDP, de SAR, de PRU, de GRU, de GCU, de révisions de PS et sur les 

rapports d’incidences environnementales. Aussi, elle délivre des permis d’urbanisme et de 

lotir. Elle joue, à la fois, un rôle de concertation, en recherchant des consensus entre 

différents acteurs, et un rôle de consultation, en réalisant des enquêtes publiques pour 

l’adoption des documents ou en relation avec des permis (dans le cas d’une dérogation). 

Cette mesure permet à la population locale d’y participer et d’émettre son avis en 

concrétisant, davantage, le principe du « Bottom-Up ».  

La CLDR est un organe consultatif qui participe à l’élaboration et la mise en œuvre 

du PCDR. L’idée est d’identifier des projets qui permettent de répondre aux besoins de la 

population. Cet organe constitue un lieu de débat citoyen permettant à la population locale 

d’exprimer des idées et forme, aussi, un relais entre la population et les acteurs locaux. A cet 

effet, selon l’architecte de la commune de Sprimont, un projet pilote, relatif à la participation 
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citoyenne, qui a été prévu de se mettre en place à Sprimont mais qui n’a pas pu être abouti 

à cause de la pandémie. En parallèle, pour renforcer la participation et la consultation 

citoyenne, un site a été mis en ligne pour impliquer les citoyens dans l’élaboration et la 

réalisation du PCDR de la commune de Sprimont. 

5. La population locale, un acteur participatif dans 

l’artificialisation des sols  

La population locale est un acteur incontournable dans le développement de son 

territoire. Elle participe, en priorité, par son rôle, dans l’artificialisation des sols. L’idée de 

construire sa maison, de type quatre façades avec un jardin, est un rêve ancré dans la 

mentalité de la population belge. Cette population désire se mettre à l’abri des nuisances de 

la ville, respirer de l’air frais et se méfier de la promiscuité des centres urbains. La hausse 

des prix, la possession d’une voiture, la disponibilité des terrains, l’accession à la propriété, 

etc., favorisent et encouragent, généralement, l’implantation des ménages dans la 

périphérie.  

Par conséquent, les ménages subissent plusieurs conséquences présentées au niveau 

de la faible fréquence des réseaux de moyens de transport à cause de la dépendance de la 

voiture. Cette périurbanisation s’accompagne de conflits, entre les néo-ruraux et les ruraux, 

nuisant au bien vivre ensemble. Cette précision a été présentée par le Bourgmestre de la 

commune de Sprimont. Selon la CATU de la commune, les conflits sont, à Anthisnes, liés 

aux odeurs de l’agriculture aux tirs de chasse, etc. D’ailleurs, il a été prévu une charte de la 

ruralité pour sensibiliser la population au bien vivre.  

D’un autre côté, à Sprimont, un collectif citoyen représenté sous le nom 

« Mouvement Citoyen Sprimont » (MCS) a été créé, sous une initiative citoyenne en 2019, 

dans le but de remettre les habitants dans la gestion communale. Des perturbations, de 

quelques contestataires Sprimontois, interviennent, parfois, dans des réunions citoyennes 

animées par le GREOVA. Cette précision a été avancée par le directeur du GREOVA. 

6. Autres acteurs économiques et immobiliers 

Autres acteurs peuvent participer à l’artificialisation des sols tels que les acteurs 

économiques (exemple pour mise en place de zoning industriel, bureaux, centre 

commercial, supermarchés) et les acteurs immobiliers (exemple pour création de 

lotissements) qui, en général, ont l’intention de se développer sur le territoire. Le choix 

d’implantation dans la périphérie dépend de la disponibilité en terrains (larges superficies 

pour les constructions et les parkings), des réseaux d’infrastructures et du prix du foncier.  

Ce choix se base sur l’affectation du PS qui favorise l’implantation près de la voie 

autoroutière et des autres voies principales.  
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Ainsi, l’investisseur immobilier peut être influencé par la localisation du terrain et la 

disponibilité du foncier pour s’implanter dans la périphérie sous forme de lotissements 

éparpillés ou habitat individuel. Le prix, aussi, influence. Dans des cas, la construction 

neuve est moins coûteuse que la rénovation ou la réhabilitation de logements. 

De part et d’autre, face à la non-adéquation des profils d’accessibilité et des profils 

de mobilité, une faible concrétisation de la politique ABC liée à l’implantation des zones 

d’activités économiques, ou pour tout autre type, peut participer, dans des conditions 

précises, dans le développement de l’étalement et de l’artificialisation des sols. Des activités 

économiques, des équipements ou des logements s’implantent, des fois, dans des lieux non 

desservis par les transports en commun ce qui engendre une augmentation du trafic 

automobile et une dépendance à la voiture individuelle. 

De plus, le propriétaire d’un terrain agricole représente un acteur qui participe à 

l’artificialisation par la raison dont laquelle il arrête son activité agricole, pour des difficultés 

de survie et vend son terrain pour d’autres usages ou affecte son bâtiment pour d’autres 

fonctions. Ces deux raisons ont été confirmées par la CATU de la commune d’Anthisnes et 

par l’architecte de la commune de Sprimont. A ce propos, un exemple est illustré à 

Anthisnes, il concerne une vente, par un fermier, d’un terrain situé dans une zone à bâtir à 

des lotisseurs pour constructions de 15 maisons. Cet exemple a été formulé par le 

Bourgmestre de la commune d’Anthisnes. Cette vente se réfère à la différence entre le prix 

du non bâti agricole et le prix du non bâti urbanisable. Dans d’autres cas, la majorité des 

ventes se réfère à des problèmes relatifs au faible entretien de l’exploitation, à l’exclusion 

sociale, à la pression foncière et financière, à la succession et au faible attrait des jeunes pour 

l’agriculture.   
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DEUXIEME PARTIE : QUELS FUTURS 

POSSIBLES POUR L’EVOLUTION DE CES 

ESPACES RURAUX ? 

La deuxième partie sera axée autour de trois chapitres. Le premier chapitre est une 

synthèse des analyses conclues du diagnostic. Le deuxième chapitre expose des études de cas 

relatives à la lutte contre le phénomène de l’artificialisation dans des espaces ruraux. Le 

troisième chapitre présente des scénarios prospectifs, à l’horizon de 2050, de l’évolution de la 

commune de Sprimont et la commune d’Anthisnes. 

CHAPITRE 1 :  SYNTHESE DES ANALYSES : UNE ETAPE 

POUR LUTTER CONTRE L’ARTIFICIALISATION DES 

SOLS 

Toutes les analyses évoquées au niveau du diagnostic ont permis de ressortir des 

indicateurs et des facteurs qui participent à l’artificialisation des sols et l’étalement urbain 

(Tableau 9). Ces indicateurs sont relatifs à différentes thématiques telles que la politique, 

l’environnement, la démographie, l’économie, le spatial et le social. En croisant ces analyses, 

toutes les conclusions tirées du diagnostic penchent vers la nécessité de maîtriser l’étalement 

urbain et lutter contre l’artificialisation des sols.  

La commune de Sprimont et la commune d’Anthisnes constituent deux espaces en 

mutation qui subissent une pression urbanistique remarquable liée à leurs proximités de la 

commune de Liège et de Huy. Elles se distinguent par un étalement, de manière générale, 

linéaire et suivant les axes principaux. Leurs configurations spatiales se caractérisent par la 

présence de villages et de hameaux dispersés et éparpillés dans le paysage rural. Les deux 

communes se caractérisent par la prédominance de terres agricoles en couvert herbacé et de 

terres boisées en feuillus. Les terrains artificialisés sont majoritairement dominants par la 

présence de terres arables, de cultures permanentes, des surfaces enherbées et des friches 

agricoles. Les terrains artificialisés regroupent, en grande partie, les terrains résidentiels. Le 

taux d’artificialisation de la commune de Sprimont atteint 15,3% et 7,7% à Anthisnes. Plusieurs 

espaces ont connu des changements dans leur état naturel. Ce changement a été, 

essentiellement, lié à la mise en place d’une infrastructure ou à l’implantation des 

constructions à usage d’habitation ou à usage économique (industriel, artisanal, commercial 

et agricole). 

Sur le plan démographique, la commune de Sprimont a connu une croissance 

démographique forte, contrairement à la commune d’Anthisnes qui n’a pas connu une 

dynamique démographique importante. Cette dernière a enregistré une faible évolution du 
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solde migratoire, témoignant son isolement et son éloignement par rapport aux réseaux 

d’infrastructures de grande envergure à l’opposé de la commune de Sprimont qui a enregistré 

des entrées et des sorties depuis et vers toutes les communes de la Région Wallonne. Par suite, 

les deux communes, ont enregistré une augmentation de ménages qui s’est accompagnée par 

une demande accrue en matière de logements, d’infrastructures, d’équipements, de services, 

etc. En termes de structure des ménages, une prédominance a été constatée, pour les deux 

communes, dans la part des couples mariés avec ou sans enfants et dans les ménages isolés. 

En outre, les deux communes disposent d’une taille de ménages élevée par rapport à leurs 

communes limitrophes. Ce constat met en évidence la volonté d’habiter la périphérie en 

construisant un logement adaptable à la taille du ménage et en grande superficie. 

Sur le plan spatial, la commune de Sprimont bénéficie d’une bonne articulation aux 

réseaux de communication notamment par la présence d’une voie autoroutière (E25) reliant 

Liège au Luxembourg et qui encourage les mouvements pendulaires entre la commune de 

Liège et sa couronne périphérique. Elle bénéficie, également, d’un passage d’une ligne 

ferroviaire dont l’arrêt se trouve à Rivage. La commune d’Anthisnes bénéficie d’un seul axe 

(R638) reliant Liège à Marche et ne dispose pas d’une ligne ferroviaire. Grâce à la présence 

d’une infrastructure routière, la plupart des ménages, vivant dans les deux communes, 

disposent d’une voiture ou plus. Cette dépendance à la voiture s’accompagne par une faiblesse 

de l’utilisation des moyens de transport en commun et qui ne desservent pas, en totalité, les 

territoires. Les modes doux ne sont pas, entièrement, valorisés. Les deux communes ne 

disposent pas assez d’espaces publics sécurisés, bien entretenus et bien aménagés.  

Sur le plan d’habitat, le développement des deux communes s’effectue, généralement, 

en suivant les réseaux d’infrastructures routières. La commune de Sprimont a connu un 

développement spectaculaire favorisé par sa proximité du principal pôle de la province et par 

l’implantation de l’autoroute E25. Ces deux facteurs illustrent l’importance de son attractivité 

par rapport à Anthisnes. La concentration de la population se présente fortement à proximité 

de réseaux routiers, des équipements et des services des communes. Aussi, les deux 

communes se distinguent par des tissus résidentiels différents et caractérisés par des gabarits 

et des matériaux de constructions distincts. La prédominance des maisons de type ouvert, à 

quatre façades et la prédominance du statut propriétaire sont bien perçues au niveau des deux 

communes. Ainsi, les deux communes se distinguent par une disponibilité des terrains 

potentiels à l’urbanisation et par des prix abordables des terrains à bâtir et des biens 

immobiliers. Ces constats expliquent l’importance de la part des terrains résidentiels qui 

participent à l’artificialisation des territoires dans les deux communes. 

Sur le plan économique, les deux communes enregistrent un taux important relatif à la 

branche d’activité administrative. Situées dans le Condroz, elles se distinguent par une 

prédominance de l’agriculture. Elles disposent d’une part importante de terres arables et de 

prairies permanentes. Le secteur de l’agriculture fait face, actuellement, à une marginalisation 
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par rapport à d’autres secteurs. Connues par l’exploitation des carrières, les deux communes 

comptent, à ce jour, des carrières toujours en activité. Ainsi, plusieurs zones d’activités 

économiques, dédiées aux activités agricoles, industrielles, artisanales et commerciales, se 

localisent sur le territoire des deux communes. Quelques zones d’activités industrielles 

occupent une superficie importante et nécessitent une desserte en voies de communications. 

Sur le plan social, les deux communes, en général, et Anthisnes en particulier, souffrent 

d’une régression d’équipements et de services. La faible densité et la faible fréquence de 

quelques commerces et services par les habitants ont contribué leurs reculs et à leurs raretés 

sur le territoire. Le village de Sprimont et le village d’Anthisnes constituent des polarités 

dominantes des territoires contrairement à d’autres entités qui se présentent comme des lieux 

d’habitat monofonctionnel avec peu ou absence de services. Cette répartition joue en défaveur 

des liens sociaux et des déplacements quotidiens. 

Sur le plan environnemental, les deux communes font face à des risques 

environnementaux importants. La commune de Sprimont est exposée, en grande partie au 

Sud-Ouest, à des risques d’inondations. Cette forte intensité est liée au passage d’une vallée. 

Plusieurs zones sont susceptibles d’enregistrer des inondations à moyen ou long terme. Les 

raisons derrières se réfèrent à des constructions édifiées sur des terrains à risques (inondables) 

et à la présence de revêtements imperméables. Ces facteurs, participant à l’artificialisation des 

sols, provoquent des dysfonctionnements au niveau d’infiltration des eaux et accentue le 

ruissellement. La présence des sols anthropisés (bâtiments, voies routières, etc.) modifie le 

fonctionnement des services écosystémiques des deux communes. Ainsi, la commune 

d’Anthisnes fait face à des problèmes de gestion en matière d’assainissement liquide, étant 

donné qu’elle ne dispose pas de station d’épuration et que la plupart de ses villages et ses 

hameaux sont sous un régime autonome dans les espaces dispersés. Cette dispersion 

s’accompagne par une lourdeur de moyens financiers pour assurer une extension des réseaux 

d’approvisionnement. Par ailleurs, sur le plan énergétique, les deux communes ont enregistré 

une consommation importante relative au secteur du transport et du logement. Cette 

augmentation est liée au phénomène de l’étalement urbain qui participe à, par son rôle, à la 

croissance des émissions de gaz à effets de serre, à la dépendance de la voiture. 

Au niveau de la gestion territoriale, généralement, tous les PS ont été élaborés sur la 

base de prévisions démographiques très optimistes et selon des logiques d’aménagement 

spatialisées en ruban. Ils ont prévu un surdimensionnement des zones d’habitat par rapport 

aux besoins (Ruelle, Hendrickx, Defer, Lambotte, & Halleux, 2020). Les PS forment un résultat 

de la pensée liée à la théorisation de l’urbanisme moderne. Cette conclusion affirme, 

également, l’hypothèse n°2 qui émet que la dispersion de l’habitat produit un zonage 

ségrégatif spatial au niveau d’un territoire. En croisant les données relatives à la dominance 

des maisons de type ouvert, pour le cas des deux communes, et l’affectation spatiale de 

l’habitat, définis par le PS, on déduit que le PS de la commune de Sprimont a favorisé 
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l’étalement urbain et l’urbanisation en ruban, spatialisés en habitat greffés le long des routes, 

conduisant à la perte de l’identité de la commune et la disparition de la perception de la 

campagne en formant une banlieue résidentielle liée à la métropole de Liège. Le cas de la 

commune d’Anthisnes affiche une certaine densification au niveau du pôle principal au 

détriment des autres polarités. La plupart des interviewé(e)s affirment que la raison derrière 

la problématique de l’étalement urbain est principalement liée à la conception du PS. 

Concrètement, le PS représente un frein pour un bon aménagement. Il n’est pas question de 

s’écarter de ce document. Il persiste, actuellement, un problème d’adéquation du PS à la réalité 

du terrain. Un paradoxe qui met en avant le respect du PS et la concrétisation du ‘’Stop Béton’’. 

L’absence d’un SSC et d’un RCU forment une contrainte pour le la gestion du territoire 

communal. Les raisons derrière cette absence se justifient par le manque de moyens 

communaux (financiers et humains) et l’absence d’une volonté politique expliquée par une 

lourdeur des procédures administratives. L’absence d’une ambition matérialisée se traduit par 

une faible performance du territoire vu la divergence entre l’intérêt public-privé et par les 

constructions clandestines sur des terrains à risques. Ces constats affirment l’hypothèse n°5 

qui propose qu’une gouvernance non inadaptée privilégie une urbanisation croissante et 

dispersée, en général, en habitat individuel, en particulier. 

Les PST, conçus à l’horizon de 2024, illustrent la volonté d’avoir des communes 

compactes et lutter contre l’étalement à travers un encouragement de la mobilité douce, la lutte 

contre la vacance des logements, la gestion parcimonieuse du sol tout en renforçant une 

densification du bâti et en créant une mixité des occupations, etc. Concernant le PCDR 

d’Anthisnes, il s’avère important d’actualiser de nouveau le plan vu que son échéancier atteint 

les 22 ans. Les PCDRs et les PCDNs doivent prendre en compte dans leur révision ou leur 

élaboration la réalité du terrain et l’application du concept ‘’Stop béton’’ pour lutter contre 

l’artificialisation des sols à l’horizon de 2050. 

Les deux schémas de développement d’arrondissements ne prévoient pas assez 

d’actions pour les communes rurales, objet de l’étude, comparant aux grands pôles (Liège et 

Huy). Mais cela n’empêche pas que le SDALg reste un document qui, à travers ses objectifs, 

tient compte des enjeux de la ruralité. À ce propos, on peut citer à titre d’exemple des 

problématiques telles que le déséquilibre entre la métropole liégeoise et sa périphérie, 

l’accentuation du phénomène de la périurbanisation, l’extension des zones d’activités 

économiques mixtes en périphérie, etc. En fait, ce schéma d’orientation, réalisé sans cadrage 

légal, fait preuve d’une ambition collective pour lutter contre l’étalement urbain dans la 

périphérie à travers l’idée de la concrétisation du principe de la ville compacte via la 

densification de l’existant, l’encouragement de la mitoyenneté et le recyclage du foncier. 

Au niveau institutionnel, le territoire constitue un patrimoine commun (Schmitz, 

1998). L’artificialisation forme un résultat de plusieurs décisions portées par de nombreux 

acteurs. Sa lutte dépend de la volonté et des intérêts de chaque acteur. Le pouvoir régional 
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est favorable aux mesures de lutte contre l’étalement urbain. Par contre, les acteurs locaux 

sont difficilement convaincus de cette mesure vu qu’elle implique une limitation de la liberté 

individuelle en matière de constructibilité. On se permet de dire que les communes 

périurbaines se trouvent dans une situation favorable puisque leur base fiscale s’agrandit, 

de plus en plus, avec l’arrivée de nouveaux ménages aux revenus confortables et avec la 

construction de nouvelles habitations (impôt et le précompte immobilier). Ainsi, les zones 

d’activités économiques et les taxes foncières représentent des opportunités fiscales pour les 

communes. La CATU de la commune d’Anthisnes et l’architecte de la commune de 

Sprimont ont la même la volonté : le changement du PS. Sa modification permettra d’agir 

contre l’artificialisation. Le point en commun entre les deux bourgmestres demeure dans le 

faible intérêt de réviser ou de modifier le PS étant donné qu’il faut trouver des moyens pour 

indemniser, pour le cas d’Anthisnes, et que la création de nouvelles zones perturbera la 

présence des poumons verts boisés, pour Sprimont. 

Au niveau de la participation citoyenne, plusieurs acteurs ont réussi à stimuler et à 

renforcer le vivre-ensemble au sein des communes. Le GREOVA joue un rôle important 

dans l’accompagnement dans les réunions citoyennes. Les deux commissions consultatives 

participent, à titre concertatif et consultatif, à l’échelle communale, dans le développement 

des communes. En termes d’élaboration des documents d’urbanisme et d’aménagement du 

territoire, le PCDR illustre le bon exemple en termes d’implication de la population en 

consolidant le principe du Bottom-Up et en favorisant le débat plus démocratiquement. 

Dans le cadre du développement des communes, le GAL a réussi à dynamiser les 

espaces ruraux en mettant en place des projets relatifs à la mobilité douce et aux logements. 

Ces projets illustrent la volonté d’instaurer une durabilité et d’assurer une revitalisation des 

communes rurales qui se trouvent marginalisés face au développement des communes 

urbaines. 

D’un côté et de l’autre, les acteurs (économiques, agricoles, immobiliers, individus, 

etc.), qui participent, par leur rôle, à l’artificialisation des sols, sont appelés à prendre 

conscience des effets négatifs du gaspillage de leurs ressources foncières. Ils sont obligés à 

faire émerger un modèle qui privilégie la densification de l’existant et le recyclage urbain et 

à envisager des nouvelles formes urbaines permettant d’économiser le foncier et donner vie 

aux villages ou aux hameaux isolés. 

En se basant sur ces constats tirés du diagnostic, l’enjeu principal, des territoires 

ruraux, en général, et de la commune de Sprimont et la commune d’Anthisnes, en 

particulier, réside, en principe, dans la réduction de l’empreinte écologique et dans la limite 

de la consommation des espaces ruraux ou la perte des terres naturelles, agricoles et 

forestières. Freiner l’étalement urbain dans les espaces périphériques se présente comme 

une nécessité pour les politiques de lutte contre l’artificialisation des sols.  
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CHAPITRE 2 : BENCHMARK INTERNATIONAL ET 

NATIONAL 

Ce chapitre consiste à faire un benchmark national et/ou international à travers la 

recherche d’expériences relatives à la lutte contre le phénomène de l’artificialisation dans les 

espaces ruraux, et ce afin d’adapter leurs aspects positifs et les mettre en œuvre pour atteindre 

une situation plus compétitive. Il existe plusieurs exemples dont nous citons particulièrement : 

1. Exemple de construction de nouveaux habitats en milieu rural 

« Pic au Vent » à Tournai - Belgique  

Le projet « le pic au vent » a été réalisé, en 2009, à Tournai, dans le cadre de la maîtrise 

de la consommation énergétique et écologique. Son appellation s’explique par l’emplacement 

du terrain, à 65 m, au haut point de la ville. Ce projet avait pour objectif de limiter la densité 

(20 logements/ha), de créer une mixité sociale et générationnelle, de préserver le cadre de vie, 

de réduire l’impact environnemental et de lutter contre l’artificialisation des sols. 

Concrètement, le projet visait à implanter l’habitat groupé avec des maisons passives autour 

d’un parc arboré (Figure 53). L’idée est de partager les espaces communs et les équipements 

entre les habitants (espaces verts, voiries, etc.). 

L’habitat groupé avait pour objectif d’assurer une meilleure densité et compacité de 

logements, de disposer d’un espace extérieur privatif et d’un espace semi public partagé par 

le groupe, de bien gérer les ressources en communauté (eau de pluie, épuration, chauffage, 

etc.) et d’instaurer des énergies renouvelables. Le but est de protéger la qualité des paysages, 

d’économiser au maximum le sol et de limiter l’extension du béton (36-DEGRES8, 2013).  

En termes de gestion des eaux, la société a prévu l’installation des récupérateurs d’eau 

de pluie et l’enherbement d’une partie de stationnements afin de limiter au maximum 

l’imperméabilisation. En termes d’énergies renouvelables, le projet a fait recours à des 

installations de panneaux photovoltaïques.  

2. Exemple d’un projet de qualité environnementale et paysagère 

pour le lotissement Saint Marc à Guichen - France 

 Situé au Sud-Est de Guichen, le lotissement du Domaine Saint Marc s’étend sur une 

superficie de 4,5 ha et propose l’implantation de 115 logements et d’un habitat participatif tout 

en renforçant une mixité sociale. Le but est d’intégrer, à l’aménagement du projet, le paysage 

rural afin de préserver son cadre naturel. Une démarche environnementale a été mise en place 

pour l’empreinte énergétique des constructions ainsi que l’utilisation des matériaux locaux et 

écologiques, la gestion de l’eau, etc. (Salaün, 2022). 
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3. Exemple d’un projet de mise en place d’un transport de navette dans 

la commune de Saverne - France 

La commune Saverne a mis en œuvre un service de navette intra-communale. L’idée 

était de désenclaver les quartiers et d’assurer leurs dessertes aux équipements et aux 

commerces. Ce service est assuré par un véhicule électrique unique. Deux autres véhicules 

s’avèrent nécessaire pour doubler la capacité. Les horaires de circulation varient entre 7h15 et 

18h30 en semaine avec une cadence de 35-40 min (Cerema, 2022). 

4. Exemple de 15 logements dans le lotissement des Coccinelles à 

Sainte Croix aux Mines - France 

Situé à Sainte Croix aux Mines, le projet Lotissement des Coccinelles a été conçu avec 

une préservation des terres agricoles et sans construction de nouvelles infrastructures 

routières (Figure 55). Il avait pour objectif d’économiser l’espace, de limiter l’emprise de la 

voiture et de valoriser la piste cyclable et la filière bois (Mairieconseils, 2009). 

5. Exemple de jardins familiaux dans le quartier de Nærum -

Copenhague, Danemark 

Situé à Copenhague, le quartier de Nærum a été conçu, sous forme de jardins 

communautaires ronds, enclos de haies, pour assurer un ensemble de vivre entre les habitants. 

Le projet a mis en place un agencement de parcelles afin d’encourager les propriétaires à 

croiser leurs voisins avant de rejoindre leur maison. Le quartier se répartit selon des 

lotissements circulaires et forme une cité-jardin (Figure 56). 

6. Exemple d’une commune flamande ayant appliqué le concept du 

Stop béton - Geel, Belgique 

Située dans la province anversoise, Geel est la première commune flamande à mettre 

en pratique le Plan d’Aménagement du territoire en appliquant le « Stop au béton ». Elle 

dispose d’un noyau urbain et douze villages dont huit à caractère rural. Son ambition s’est 

manifestée afin de consolider son centre avec l’habitat, les commerces, les infrastructures et les 

équipements tout en sauvegardant le caractère rural des villages alentours. 

Il est à rappeler que la commune a élaboré un plan qui précise les zones autorisées à 

bâtir et les zones interdites à la construction, délimite les espaces libres et fixe la destination 

des parcelles. Le plan vise, aussi, à conserver l’espace ouvert existant avec une densification 

du noyau urbain. L’idée est d’autoriser les nouvelles constructions dans le centre-ville sous 

forme d’immeubles à appartements avec un aménagement d’espaces de loisirs et de 

convivialité. Du côté rural, le plan prévoit l’interdiction des grands projets comme 

l’aménagement de lotissements dans les espaces ruraux. L’idée est de ralentir la croissance de 
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ces noyaux ruraux, de préserver la cohésion sociale et de créer une certaine mixité entre les 

habitants. Il n’est plus possible de céder une maison à un promoteur immobilier pour un bloc 

à appartements dans le milieu rural (VRT NWS, 2017). 

7. Exemple d’un agencement de la complémentarité du 

développement de la commune de Saint-Christol - France 

Situé entre Montpellier et Nîmes, Saint-Christol est une commune rurale qui fait face à 

un étalement urbain prenant la forme d’un habitat diffus et de lotissements périphériques. Cet 

étalement s’accompagne par une consommation de l’espace, une dissociation du centre des 

extensions et une offre non adéquate de logements. Ceci a poussé la commune à prendre une 

décision pour arrêter ce développement diffus et de privilégier le renouvellement urbain. 

Dans la révision de son Plan Local d’Urbanisme (PLU), il a été prévu de raccorder les 

lotissements avec le centre à travers la valorisation des ‘’dents creuses’’, de requalifier l’espace 

public pour la traversée routière, d’intégrer des logements denses et de commerces et de 

contrôler les limites de l’urbanisation et de préserver le paysage (IAU, 2009). 

8. Exemple d’une ferme collective Les Arondes à Profondeville - 

Belgique 

Située dans la commune de Profondeville, la ferme des Arondes forme un bien 

commun agricole de 34 ha. Elle constitue un projet collectif à vocation nourricière qui regroupe 

six producteurs expérimentés en différents domaines (maraîchage, boulangerie, élevage et 

jardinage) (Figure 57). Ce projet a été conçu pour répondre aux enjeux agricoles actuels qui se 

présentent comme suit : la difficulté d’accès à la terre avec la pression immobilière, la 

production énergétique, la hausse des prix des terres agricoles, la faible transmission des 

fermes entre générations et la faible attractivité du secteur agricole pour les jeunes. 

La ferme des Arondes forme un modèle résilient et efficace, par la complémentarité et 

la cohabitation de diverses activités, qui a pour but d’améliorer les conditions de travail tout 

en réduisant le sentiment d’isolement. Ce projet crée une certaine cohésion sociale en 

impliquant les citoyens. Il se base sur les principes de l’agroécologie (valorisation des déchets 

et résidus) et l’agroforesterie (techniques de conservation des sols) et la commercialisation en 

circuits courts. Ces techniques permettent la préservation de la biodiversité, le stockage du 

carbone et la régénération des sols (Dessard, 2022). 

Pour synthétiser, il existe de nombreuses expériences réalisées dans le cadre de lutte 

contre l’artificialisation des terres. Ces expériences ont été choisies sur base de recherches 

relatives à des problématiques rurales similaires à la commune de Sprimont et la commune 

d’Anthisnes. Différemment conçus, ils incitent à la densification du bâti, à l’amélioration de la 

mobilité, à la préservation de l’environnement et à la favorisation de la mixité sociale. Quatre 
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piliers, relatifs au développement durable, sont mis en place pour la lutte contre 

l’artificialisation des communes rurales.  

Le projet de Pic au Vent pour la construction d’habitats en milieu rural se distingue par 

la maîtrise de la densité via la compacité des logements et le renforcement de la mixité à travers 

l’implantation d’espaces partagés entre les habitants du lotissement. La dimension écologique 

se traduit par l’instauration des énergies renouvelables. L’exemple du lotissement des 

Coccinelles se caractérise par l’objectif d’optimisation de l’espace par une surélévation des 

maisons sur des pilotis (sur des parcelles qui n’excédant pas 300 m²) avec une construction de 

toitures arrondies et des noues pour la gestion de l’eau et la récupération des eaux de pluies.  

L’exemple du projet de lotissement Saint Marc illustre l’importance d’intégration du 

paysage rural et la préservation du cadre naturel à travers le renforcement de la dimension 

écologique. Sa particularité demeure dans le processus de concertation avec les habitants du 

lotissement. Un diagnostic marchant a été réalisé pour identifier les attentes de la population 

en termes d’usages et pratiques. Il s’est accompagné, aussi, par des ateliers de travail 

thématiques autour de l’« Habitat et énergies » et l’« Environnement et mobilités » (Figure 54). 

Cette méthode démontre le point de participation citoyenne et le niveau d’implication des 

habitants dans les projets de développement de leurs communes. 

La particularité du projet de mise en place d’un transport de navette réside dans la 

gratuité du transport en commun. Cette proposition est pensée, intelligemment, dans le but 

de limiter la dépendance de la voiture et d’inciter la population rurale à utiliser de plus en 

plus les moyens de transport en commun notamment le bus. 

L’exemple des jardins familiaux renvoie à la dimension sociale qui consiste à créer des 

liens et des relations sociales entre les différents propriétaires en favorisant des espaces verts 

et des espaces de convivialité et de rencontre dans la campagne et à limiter l’étalement linéaire 

effectué le long d’une voirie principale. 

L’exemple de la commune de Geel concrétise, bel et bien, le concept du stop béton. 

L’objectif d’interdiction des nouveaux projets d’habitats consommatrices d’espace montre la 

prise en compte de la pression foncière exercée sur l’espace rural.  

L’exemple de Saint-Christol s’approche des deux cas de Sprimont et d’Anthisnes qui 

se développe et s’étale suite à un habitat diffus avec une absence de liaison entre les différentes 

entités. L’idée de valoriser l’existant permet de densifier le territoire communal et d’éviter 

l’éparpillement de son habitat. 

Le dernier exemple de la ferme collective se distingue par le regroupement de diverses 

activités au sein d’un même espace pour construire un modèle résilient tout en respectant 

l’environnement et en valorisant le secteur agricole. Il témoigne l’aspiration de garantir la 

vocation nourricière et de préserver ce patrimoine agricole pour les générations futures.  
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CHAPITRE 3 : ARTFICIALISATION DES SOLS ET 

ETALEMENT URBAIN : QUELS FUTURS POSSIBLES ? 

La prospective est une démarche menée de manière transdisciplinaire et collective. Elle 

est destinée à éclairer les questions du présent et de l’avenir, d’une part, en les considérant 

dans leur cadre systématique et complexe et, d’autre part, en les inscrivant dans la temporalité. 

Elle représente, également, un outil d’aide à la décision publique (Guyot & Maxime, 2014). Elle 

s’appuie sur des outils et méthodes très diversifiées et s’ancre dans une perspective 

systémique et stratégique. La méthode des scénarios passe par différentes étapes : 

1. La construction de la base prospective 

1.1.Définir le système prospectif  

Plusieurs définitions ont été avancées dans le chapitre préliminaire (Notions de base) 

pour définir « L’artificialisation » tout en mettant en relation différents sous-systèmes à savoir : 

la mobilité, la démographie, l’économie, le territoire, l’environnement et la gouvernance. 

1.2.Identification des variables-clés du système prospectif 

En se basant sur la recherche bibliographique, les entretiens et les conclusions tirés du 

diagnostic, un brainstorming a été réalisé sous forme d’une ‘’Mind Map’’. Cette méthode a 

permis de rassembler les variables relatives au système au fur et à mesure (Figure 58). 

1.3.Analyse structurelle et la mise en relation des variables 

Pour comprendre à mieux l’approche de la complexité des systèmes et pour pouvoir 

présenter la chaîne des interactions, nous partons de l’élément cible : L’artificialisation des sols. 

Ce système est décomposé selon les différentes thématiques. Chaque unité de production à 

son tour est décomposée et modélisée par l’interaction entre une ou plusieurs thématiques. 

Ces interactions constituent des relations d’influence et d’impact ou de dépendance. De ce fait, 

une esquisse a été élaborée suite aux diverses relations entre différentes variables pouvant être 

objet de discussions et de modifications (Figure 59). Plusieurs facteurs participent à 

l’étalement urbain. Citons l’évolution démographique, la croissance économique, le besoin de 

la nature, la disponibilité de ressources, l’infrastructure routière, l’attrait pour la maison 

familiale, l’accès à la propriété, etc. Les conséquences de l’artificialisation des sols se présentent 

dans la perte des espaces naturels, le développement des risques environnementaux, 

l’intensification de la mobilité, la progression de la vacance, etc. 

Prenons l’exemple de quelques interactions pour démontrer la complexité du système. 

La variable ‘’croissance de la population’’ dépend du ‘’nombre et taille de ménages’’. 

L’évolution du nombre de ménages s’accompagne avec l’évolution de la population et, dans 
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des cas, avec la réduction de la taille de ménages, ce qui peut engendrer des besoins en matière 

de logements, d’équipements, de services, d’infrastructures, etc. Cette augmentation favorise, 

aussi, la création de richesses et influence le taux d’occupation de logements. 

Pour la variable ‘’infrastructures routières’’, leurs présences et leurs développements 

facilitent l’installation des ménages en périphérie tout en encouragent l’utilisation de la voiture 

individuelle et affaiblissent l’offre en transports en commun. Plus le déplacement de la 

population s’effectue vers la périphérie, de manière importante, plus la part de la dépendance 

à l’automobile augmente en réduisant l’efficacité des moyens de transports en commun. Ainsi, 

l’éloignement des pôles d’emploi dépend de la présence des infrastructures routières, de 

l’offre en TC et de l’utilisation de la voiture individuelle. Si l’offre en TC est, faiblement, 

présente sur le territoire, le recours à la voiture individuelle est fort. La variable ‘’congestion 

routière’’ dépend du taux de motorisation et de l’offre en TC.  

La variable ‘’type et coût de l’énergie’’ influence, considérablement, le déplacement. 

Actuellement, avec la crise énergétique, la hausse des prix des carburants forcera, sans doute, 

des ménages, à délaisser leur voiture et à utiliser le TC ou voire même acquérir une voiture 

avec un moteur électrique ou hybride. Ainsi, la crise sanitaire a modifié, profondément, les 

habitudes de déplacements en réduisant les émissions de GES, en diminuant le report modal 

et en allégeant la congestion routière. La variable ‘’mobilité douce’’ dépend de l’acquisition 

d’une voiture et de la présence d’une infrastructure routière spécialisée et sécurisée. En 

parallèle, l’utilisation de la voiture et l’allongement des distances influencent la variation de 

la ‘’consommation énergétique’’. 

Parallèlement, les ‘’nouveaux développements’’ impactent, fortement, l’évolution 

d’espaces naturels, agricoles et forestiers. La mise en place de constructions à usage résidentiel 

ou économique participe au changement de l’état naturel des espaces agricoles et forestiers. 

Ce changement s’accompagne avec des ‘’risques environnementaux’’. Ces derniers se 

manifestent par l’imperméabilisation des voiries, les constructions sur des terrains à risques, 

la perte de la biodiversité, les émissions de GES, la dégradation des services écosystémiques, 

etc. Due à la disponibilité des ressources, l’étalement diffus et linéaire prend une ampleur et 

s’accompagne par une absence de mixité sociale et spatiale ainsi que par un isolement de la 

population et un développement des disparités sociales. Cet étalement engendre des coûts, 

pour la collectivité, pour l’extension et l’entretien des infrastructures routières ou de base. 

Autrement, le citoyen constitue un acteur incontournable dans le développement de 

son territoire. Avec son engagement dans le processus de prise de décision, il participe à un 

développement communautaire. Dans ces conditions précises, la variable du ‘’NIMBY’’ 

empêche de nouveaux développements sur les territoires. 

Sur le plan économique, le développement des activités dans la périphérie dépend de 

la présence des ‘’infrastructures routières’’. Le principe des ‘’circuits courts’’ participe à la 

création d’emplois, au regroupement des activités et à la réduction des déplacements. 



 

 
85 

La variable ‘’volonté politique’’ influence un étalement désorganisé à travers l’accès à 

la propriété, l’attrait pour la maison unifamiliale de type quatre façades. Cette volonté 

politique participe au développement de ‘’nouveaux développements’’ relatifs à la mise en 

place de moyens de transport, au renforcement des services et à l’amélioration du cadre de vie 

des habitants. La variable ‘’plan de secteur’’ est critiquable en relation avec ‘’l’objectif de Stop 

Béton’’ et avec ‘’l’étalement linéaire et diffus’’. La variable ‘’absence de document de gestion 

de territoire’’ induit des risques environnementaux importants (exemple au niveau de la 

construction sur des terrains à risques). 

Avec le développement des innovations technologiques et la concrétisation de 

‘’l’objectif Stop Béton’’, un ‘’développement durable’’ et une amélioration de la qualité de vie 

des habitants seront menés et instaurés sur les territoires ruraux. Des mesures sont déjà mises 

en place ou peuvent être mises en place pour réduire l’artificialisation des terres et l’étalement 

urbain. Parmi d’autres, le renouvellement urbain, le recyclage urbain, la densification de 

l’existant, l’amélioration de l’accès aux équipements et aux services de proximité, la bonne 

planification d’un réseau de transport en commun, la réduction de la congestion routière, etc. 

2. Identification des enjeux, des objectifs stratégiques et des 

acteurs 

2.1. Identification des enjeux stratégiques et objectifs 

Un nombre important d’enjeux et d’objectifs a été fixé par la politique de lutte contre 

l’artificialisation des sols (Un survol historique européen de lutte contre le phénomène de 

l’artificialisation) (Des outils traitant la thématique de l’artificialisation en Wallonie) et par 

les analyses conclues du diagnostic de la commune de Sprimont et la commune d’Anthisnes 

(CHAPITRE 1 :  SYNTHESE DES ANALYSES : UNE ETAPE POUR LUTTER CONTRE 

L’ARTIFICIALISATION DES SOLS). 

2.2. Identification des acteurs mobilisés pour lutter contre l’artificialisation 

des sols 

En plus des acteurs identifiés (CHAPITRE 3 :  ANALYSE INSTITUTIONNELLE), 

d’autres acteurs interviennent sur le territoire Wallon, en général, et sur la zone d’étude, en 

particulier. Leur positionnement et leurs actions, par rapport à la thématique de 

l’artificialisation, varient selon leur pouvoir (Tableau 10).  

3. Balayage du champ des possibles et la réduction de 

l’incertitude 

Plusieurs hypothèses ont été élaborées pour chaque sous-système de la problématique 

de l’artificialisation des terres (Tableau 11). En complément de ces hypothèses, il paraît 
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intéressant de mettre le point sur la multiplication des crises (énergétiques et sanitaires) et des 

transformations constatées dernièrement dans notre société.  

Actuellement, la Belgique connaît une inflation de 8,31% (Mars 2022). Ce chiffre est dû 

à la hausse des prix de l’énergie. Une croissance a été constatée ces dernières années suite au 

déclenchement de la crise sanitaire et à l’invasion de l’Ukraine par la Russie. Cette inflation 

aura, sans doute, des conséquences néfastes sur le marché immobilier. Auparavant, avec le 

confinement, une montée du télétravail a fait accroître une demande en espace résidentiel. 

L’augmentation des prix de l’immobilier, durant la période de Covid, a été expliquée par une 

hausse de la demande, par une baisse d’intérêt et par un accroissement du niveau d’épargne 

(Agence Belga, 2022). À l’époque actuelle, avec l’invasion russe en Ukraine, le prix des 

constructions sera impacté. Des difficultés d’approvisionnement en matériaux de construction 

nécessitant de l’énergie vont engendrer une flambée des prix. Construire sa maison coûte cher 

à l’époque actuelle. Par ailleurs, le logement a été touché par la flambée des prix énergétiques. 

Selon Statbel, la Belgique a enregistré une hausse des prix en mars 2022. Les prix de l’électricité 

(+49,9%), du gaz naturel (+148,8%) et du gasoil de chauffage (+89,3%) ont connu une hausse 

augmentation. Aussi, l’invasion russe suscite des craintes en termes d’approvisionnement du 

gaz russe pour l’UE. L’augmentation du prix de l’électricité se réfère à la hausse du coût de 

production liée à l’augmentation des prix de matières premières notamment le gaz naturel et 

le charbon. 

Avec l’inflation et l’invasion russe et avec la reprise de l’activité économique après le 

Covid, une hausse des prix des carburants (+31,3%) a été marqué, en mars 2022 en Belgique, 

selon Statbel. Cette hausse touche durement les personnes motorisées. Cette flambée peut-elle 

former une alternative pour réduire la dépendance à la voiture ? La réponse est, sans doute, 

positive, vu que cette augmentation des prix constitue une difficulté financière, de plus, et 

limite les déplacements des actifs. On pourra changer les habitudes quotidiennes en matière 

de déplacements motorisés via un octroi des aides ou de primes pour l’adoption des modes 

doux, une gratuité des moyens de transports, un développement du covoiturage, etc. 

4. Elaboration des scénarios 

À l’échelle wallonne, plusieurs scénarios contrastés ont été prévus (Destatte, 2011). Le 

scénario des ‘’Grimpantes’’ repose, encore, sur une poursuite de densification liée au 

développement des infrastructures de transports. Il fait appel à une densification d’habitat, 

une rénovation urbaine et une amélioration des performances énergétiques. Ainsi, ce scénario 

présente un risque de faible intégration des territoires ruraux éloignés des axes. Le scénario 

des ‘’Massifs’’ renforce, davantage, la densité des villes et des villages. Il vise la mixité 

fonctionnelle, la consolidation de l’attractivité économique, sociale et environnementale des 

espaces urbains et des centres des villages. Il fait appel, aussi, à une réforme des PS afin de 

favoriser une bonne performance du territoire et une mixité des fonctions. Le scénario des 

‘’Greffons’’ consiste à créer de nouvelles cités pour assurer un équilibre territorial, pour réduire 
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les déplacements et pour diminuer la pression foncière du territoire. Et enfin, le scénario des 

‘’Bambous’’ est lié à une absence de régulation. Le zonage et la dispersion forment, 

fréquemment, des effets négatifs sur le territoire en augmentant les besoins en énergie et en 

ressources naturelles. 

En reposant sur les études déjà réalisées, en matière de prospective, on a prévu cinq 

différents scénarios. Plusieurs facteurs, incertitudes majeures et tendances lourdes ont été pris 

en considération. Selon les projections de l’IWEPS, la population pourrait continuer à croître, 

mais de façon moindre. Il est fort probable que les communes conservent un rythme de 

croissance élevé. Cette augmentation induit des enjeux en termes de besoins en réseaux 

d’infrastructures, en logements, etc. À titre d’exemple, les crises sanitaires, les flux migratoires 

et le changement climatique forment des incertitudes majeures. Le vieillissement de la 

population et l’urbanisation constituent des tendances lourdes. 

Scénario tendanciel 1 : Le syndrome du ‘’desserrement’’ emporte toujours le territoire rural 

Ce scénario tendanciel forme une prolongation des tendances actuelles. Selon une 

étude de la CPDT, les résultats affichaient que les communes seraient artificialisées à plus de 

80% en 2020 ou en 2040. En 2008, les communes urbaines de Mons, Charleroi et Liège forment 

les communes les plus artificialisées de la Région Wallonne. Les terrains artificialisés 

atteignaient 117.850 soit un taux d’artificialisation de plus de 65% (Jungers, Leclercq, Neri, 

Radoux, & Waldner, 2015). À l’horizon de 2040, la commune de Sprimont va atteindre une 

artificialisation de ses terres, en zones d’habitat, de 80%. La commune d’Anthisnes se voit 

artificialisée, à 80%, après 2040 (Figure 60). 

En 2030, les politiques relatives à la fonction résidentielle restent, néanmoins, 

dominantes. Les communes rurales gardent une configuration éclatée de zones urbanisables. 

La dynamique spatiale reste, sans relâche, orientée vers un fort éparpillement linéaire, un 

développement de la maison individuelle de type quatre façades et une absorption des espaces 

naturels (agricoles et forestiers) tant que le PS n’a pas connu de modifications ou de 

changements. La part des tissus discontinus reste inchangée et le tissu continu décroît et 

devient plus insignifiant. Face à l’individualisme, il est difficile d’affirmer que la dynamique 

de production d’immeubles à appartements se perpétuera, voire continuera à se renforcer, à 

moyen et à long terme.  

Ainsi, le syndrome du NIMBY (Not In My Back Yard) s’intensifie et pèse sur les 

territoires. Même si les individus désirent profiter d’un développement des projets, ils 

refusent, en parallèle, de construire dans leurs propres zones. 

En matière de gestion des territoires, la commune d’Anthisnes n’est toujours pas 

couverte par un document d’urbanisme et d’aménagement du territoire. Par l’absence de 

quelques règles régissant le territoire, des ménages s’installent et construisent leurs maisons 

sur des terrains à risques et sans respect de l’existant. 
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Suivant l’exemple de la Région Flamande, un déclassement de certains terrains à bâtir, 

qui passent d’un statut urbanisable à un statut non urbanisable, s’est mis en œuvre en Wallonie 

et concernent les zones inondables qui peuvent accueillir des fonctions telles que l’agriculture, 

la sylviculture ou la conservation de la nature.  

Par suite, la multiplication des crises sanitaires et énergétiques déstabilise les territoires 

au niveau économique, social, environnemental, politique, etc. La crise du Covid-19 a pris une 

ampleur ces dernières années. Les comportements ont été plus ou moins évolutifs. En 2030, 

l’apparition de nouveaux virus menace, sans cesse, les territoires. Et, les inégalités existent, de 

plus en plus, en matière d’accès aux soins de santé et d’emploi. Le télétravail n’arrive pas à 

prendre place au sein des territoires ruraux pour plusieurs raisons. Actuellement, la crise 

énergétique, en raison de l’invasion russe, continue quelques années. L’UE n’arrive pas à se 

passer, totalement, du pétrole et du gaz et se tourne vers d’autres pays pour s’approvisionner. 

En 2030, selon les perspectives du Bureau Fédéral du Plan, la croissance de la mobilité 

va continuer de progresser. Le nombre de voyeurs/Km (20% de plus) et un accroissement des 

émissions GES (12% de plus) augmentent (SPW Mobilité, 2019). Le territoire est, généralement, 

remodelé autour de la voiture. La politique des transports reste, toujours, centrée sur la voiture 

individuelle et la voiture électrique se répand davantage. Ainsi, les pouvoirs publics n’arrivent 

pas à encourager l’utilisation des moyens de transports ce qui ne permet pas aux personnes 

isolées d’y avoir accès.  

À l’horizon de 2050, le réchauffement climatique pourrait atteindre un seuil de 2°C. 

(Futuribles, 2020). Les phénomènes climatiques extrêmes (inondations, canicules, feux de 

forêt, etc.) sont plus fréquents en raison de l’action anthropique. Les émissions de GES ont 

continué à croître avec l’insuffisance des mesures d’adaptation et d’atténuation. La fonction 

résidentielle dans la périphérie accentue, sans cesse, les mouvements pendulaires réalisés 

entre le lieu de travail et le lieu de résidence. L’éloignement et la dispersion des fonctions font 

appel à une utilisation accrue de la voiture. Les territoires urbains et ruraux deviennent plus 

vulnérables. Le rendement des terres agricoles connaît un déclin et la sécurité alimentaire 

s’affaiblit. En 2050, l’objectif du ‘’Stop Béton’’ est irréalisable. Les communes urbaines et 

rurales n’arrivent pas à freiner l’étalement urbain, à réduire la consommation des terres 

artificialisées et à atteindre le seuil prévu par le SDT et la DPRw. Les opérations de 

renaturation et de désartificialisation restent coûteuses. 

Scénario 2 : Une densification privilégiée et une artificialisation des sols réduite 

En 2030, les espaces ruraux deviennent des espaces de vie de qualité, durables pour les 

habitants. Ils bénéficient d’une équité territoriale et une multifonctionnalité des zones et des 

fonctions. À l’aide des politiques publiques, la ville compacte se crée tout en renforçant la 

densification. Le but est d’arrêter le morcellement du territoire, l’éparpillement de la 

construction et la réduction des distances parcourues et des besoins en transport. Les 

opérations de réhabilitation et de rénovation constituent des leviers de développement et 
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évoluent, davantage, comme dans le passé. Les pouvoirs publics investissent, massivement, 

dans le recyclage de l’existant et dans le renouvellement urbain. Des friches industrielles, 

délaissées à l’abandon, sont réhabilitées et reconverties, en espaces accueillant du logement et 

de l’activité économique, pour redynamiser les zones urbanisées déjà existantes. Elles sont 

renaturalisées, dans des cas, en coulées vertes et en jardins partagés. Ainsi, la part de la sous-

occupation et de l’inoccupation des logements diminue en raison des contraintes fiscales 

imposées par les pouvoirs publics. Des logements partagés sont réaménagés dans le cadre du 

partage de charges en termes d’électricité, de chauffage, d’eau, etc. Des espaces 

intergénérationnels voient le jour en regroupant de l’habitat communautaire, des espaces de 

jeux pour enfants, des salles polyvalentes, des espaces de stockage, des potagers collectifs, etc. 

Des aides et des subsides sont fournis, par les pouvoirs, aux ménages, aux personnes isolées 

et aux jeunes couples pour les inciter à s’installer définitivement dans les villages et à acquérir 

des logements dans les tissus existants. En parallèle, l’implantation des immeubles collectifs 

et le développement des habitations mitoyennes ou regroupées s’accompagnent par la 

réduction de la maison individuelle de type quatre façades. En outre, d’autres modèles, 

favorisant la densification se sont développés. Le phénomène du BIMBY (Build In My Back 

Yard) et le YIMBY (Yes In My Back Yard) remplacent le NIMBY et forment des alternatives à 

l’étalement urbain. À moindre coût et sans engendrer une pression foncière, les habitants 

mobilisent leurs terrains en valorisant une partie de leurs parcelles pour accueillir une 

nouvelle construction. 

En 2030, une économie circulaire se généralise. La localisation des activités 

économiques est condamnée par les critères des profils d’accessibilité et de mobilité. La 

politique ABC se concrétise davantage. La production se rassemble dans un même espace afin 

de simplifier la distribution et d’éviter les déplacements. De nouvelles activités sont localisées 

à proximité de la gare et des moyens de transport. Les entreprises misent sur le regroupement 

au sein des parcs industriels et commerciaux déjà existants. Ainsi, les grandes entreprises 

modifient leur structure de distribution et cohabitent avec des petites et moyennes entreprises 

et les agriculteurs locaux. Parallèlement, la grande distribution est remplacée par le commerce 

à proximité et la logique des circuits courts s’impose dans les espaces ruraux et éloignés.  

En matière de gestion territoriale, une gouvernance partagée et de coopération se 

renforce pour maintenir et consolider le caractère rural des communes. Les documents 

d’aménagement et d’urbanisme exigent des règles strictes en matière d’étalement urbain et de 

lutte contre l’artificialisation des sols en fixant des seuils de densité dans les zones destinées à 

l’urbanisation. Une transition vers un plan durable s’est réalisée. Des solutions sont mises en 

place, mettant l’accent sur la nature, à titre d’exemple l’implantation des jardins de pluie, des 

murs et des toitures végétalisées, des parkings perméables, etc. Les espaces ruraux deviennent 

souverains en matière de prises de décision par la participation de la population locale. Des 

modèles de transition (Bottom-Up) sont mis en place. Des réunions en petits comités se sont 

renforcées, de plus en plus, afin de discuter des besoins propres aux habitants pour les 
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partager, ensuite, aux acteurs concernés dans le but d’améliorer le développement et la mise 

en place de projets pilotes innovants dans ces espaces. Ainsi, des campagnes de sensibilisation 

sont mises en place pour améliorer les liens sociaux entre les habitants et les acteurs locaux. 

Anthisnes se dote d’un PA qui définit les zones autorisées et les zones interdites à bâtir, 

délimite les espaces libres et fixe la destination des parcelles et les seuils de densité. Ce plan 

s’est mis en place pour conserver l’espace ouvert avec une densification du noyau urbain 

existant. La concentration de nouveaux développements de l’urbanisation est réalisée au 

niveau de la commune de Liège et de Huy. Par ailleurs, les deux communes se dotent d’un 

plan qui prévoit l’interdiction des grands projets comme l’aménagement de lotissements dans 

les espaces ruraux dans le but de diminuer la croissance des noyaux ruraux, de préserver la 

cohésion sociale et de créer une certaine mixité entre les habitants. Ces plans interdisent, aussi, 

toute transformation de terres agricoles en terrains pour construction. 

En 2050, la consommation des terres non artificialisées est réduite à 0 Km²/an et 

l’étalement urbain diminue à l’aide des politiques publiques strictes mises en place et en 

concrétisant les objectifs du SDT et de la DPRw. L’utilisation des ressources devient rationnelle 

au sein des communes rurales. 

Scénario 3 : Le transport en commun qui règne 

En 2030, et dans un souci de performance énergétique, les comportements se modifient. 

Avec la concrétisation de la vision FAST 2030, le report modal de la voiture diminue. 

L’utilisation de la voiture individuelle est découragée par des contraintes financières et fiscales 

et par la hausse des prix de l’énergie. En même temps, les collectivités territoriales développent 

une bonne qualité de l’offre (vitesse et fiabilité) en matière de services de transport collectifs. 

La fréquentation des bus électriques et hybrides, généralement, atteint un seuil important, ce 

qui rend son rôle plus écologique que l’utilisation de la voiture individuelle. Les bus express 

régionaux développent, aussi, leur offre en renforçant les liens spatiaux avec les communes 

périphériques et lointaines. Ainsi, en tant que régulateurs et coordinateurs, les pouvoirs 

publics développent le partage de la voirie, en toute sécurité, pour l’utilisation des modes doux 

et actifs (vélo, marche, trottinette électrique, etc.), renforcent l’offre de vélos en libre-service et 

encouragent des initiatives de voitures partagées (covoiturage, autopartage, taxi collectif, etc.) 

avec la mise en place de tarifs convenables. Ces évolutions permettent la réduction de la 

consommation d’énergie et l’amélioration du trafic routier. En matière de modes doux, le vélo 

devient un mode de déplacement bien structuré pour les déplacements. Sa part modale 

s’améliore avec la valorisation du réseau RaVeL qui permet la liaison entre les villages, les 

hameaux et les autres zones périphériques. Des aménagements sécurisés sont devenus, 

davantage propices, à la mobilité douce, pour les piétons, les personnes âgées et aux personnes 

à mobilité réduite.  

En outre, l’utilisation du train augmente dans la commune de Sprimont. La gare de 

Rivage devient un pôle multimodal, fonctionnel et durable. Elle forme un lieu de vie et 
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d’échange pour les habitants Sprimontois. Elle connaît des projets de réhabilitation et de 

rénovation. Des parkings-relais perméables et végétalisés sont mis en place pour assurer une 

intermodalité. Grâce à l’offre développée en transports en commun, plusieurs habitants de la 

commune de Sprimont et de la commune d’Anthisnes réussissent à emprunter le train pour 

effectuer leurs déplacements vers d’autres pôles. 

Le problème de disparités spatiales et sociales ne se présente pas, comme auparavant, 

grâce à une gratuité assurée, des moyens de transport en commun, notamment le bus, pour 

toutes les tranches sociales. Les personnes isolées ou à faible revenu empruntent, facilement, 

les moyens de transport en commun pour se rendre à leurs lieux de travail, pour effectuer les 

courses, pour partir en ville, etc. L’accroissement des bus et l’augmentation de leur utilisation 

par un nombre important de personnes favorisent, sur le plan écologique, une réduction de la 

voiture individuelle. Par conséquent, ces mesures n’encouragent pas les ménages à venir 

s’installer dans la périphérie, mais assurent, au minimum, pour les habitants de la commune 

de Sprimont et la commune d’Anthisnes de se doter, au maximum, d’une bonne accessibilité 

et d’une amélioration de cadre de vie. 

Scénario 4 :  Smart Rurality, des espaces ruraux intelligents et connectés 

En 2030, la révolution technologique a modifié les espaces ruraux. L’utilisation des 

nouvelles technologies d’information et de communication (NTIC) se renforce et participe au 

développement rural. Le recours à la technologie rationalise les services à proximité, le temps, 

les coûts de déplacements et favorise une localisation optimale de l’habitat, des équipements 

et des activités économiques. La société numérique dématérialise davantage et assure une 

transparence des services (santé, administration, enseignement, formation, etc.) pour 

désenclaver les campagnes rurales, surmonter l’isolement et réduire les inégalités spatiales et 

sociales. Les consommateurs se déplacent, de moins en moins, pour des services personnels. 

Les populations isolées ont accès, facilement et à moindre coût, à une offre de services publics 

de qualité et à des réseaux d’information et de télécommunication. La télémédecine voit son 

jour pour répondre au manque de personnel de santé sur les territoires tout en proposant des 

consultations à distance et évitant les coûts et difficultés des déplacements. Ainsi, des projets 

numériques sont mis en œuvre pour le développement du principe des circuits courts à travers 

le renforcement des liens entre le producteur et le consommateur, la valorisation de la 

production agricole et l’optimisation des coûts de transport. 

De même, les NTIC constituent des alternatives aux déplacements quotidiens. Afin de 

renforcer le télétravail et la réduction les mouvements pendulaires, de nouvelles formes de 

travail sont mises en place telles que les espaces de travail sous forme de coworking, des start-

ups, etc., malgré que des métiers ne sont pas compatibles avec le télétravail. D’autres 

technologies amplifient l’accès au véhicule individuel. Les voitures deviennent connectées et 

autonomes à énergie propre et renouvelable. Les voitures hybrides et électriques sont 

généralisées. De plus, des bornes de charges sont mises en place. Le service Mobility as a 
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Service (MaaS) est devenu indispensable pour se déplacer et planifier son trajet intermodal. 

Ces innovations technologiques permettent de mieux adapter, de gérer le trafic routier de 

manière optimale et de réduire l’empreinte écologique. 

Outre, ces outils ne se limitent pas seulement à des technologies d’usage, mais 

constituent une amélioration du capital social. Plusieurs liens se sont renforcés entre les 

habitants et les collectivités territoriales à travers la création, à titre d’exemple, de plateformes 

collaboratives et participatives permettant le développement de leurs territoires. 

Sur le plan spatial, les espaces publics se sont dotés de mobilier rural connecté, des 

poubelles connectées pour gérer les déchets, des systèmes pour mesurer la qualité d’air et 

l’adaptation de la circulation, etc. Des revêtements innovants (poreux, drainants, etc.) sont mis 

en place pour réduire la pollution générée par les véhicules sur les voies et lutter contre les 

îlots de chaleur. 

En 2050, l’intelligence artificielle surpasse l’homme. Les progrès techniques permettent 

de mettre en place des moyens de transports volants, de créer des usines intelligentes ne 

nécessitent pas une main d’œuvre physique et son déplacement, etc. 

Scénario 5 : Une ruralité qui va la durabilité 

Au cours des dernières années, plusieurs progrès, en relation avec le développement 

durable, ont été constatés. À l’horizon de 2030 et de 2050, une neutralité carbone commence à 

atteindre son seuil fixé. Les politiques d’aménagement du territoire s’orientent davantage vers 

la désartificialisation et la renaturation pour réduire le taux d’artificialisation des sols. Les 

milieux naturels sont moins impactés par l’urbanisation, en dépit de la présence de certaines 

zones qui présentent des risques de consommation d’espace de façon moindre. Les sols 

artificialisés connaissent une déconstruction, une dépollution et une désimperméabilisation et 

une végétalisation. L’environnement devient vivable, viable et équitable.  

La gestion de l’assainissement et des eaux de ruissellement semble bien gérée grâce au 

développement de surfaces perméables, végétalisées permettant le stockage des eaux de 

ruissellement et leur intégration dans un cycle naturel (toitures végétalisées, bassins, noues, 

etc.) avec une mise en place de citerne de récupération d’eau de pluie pour limiter le rejet vers 

les égouts publics. Le traitement des eaux usées par les ménages s’améliore dans les zones 

desservies par un système autonome et/ou collectif. Ces eaux traitées sont utilisées, 

principalement, dans le secteur d’agriculture, le nettoyage des voiries, l’arrosage des espaces 

verts, etc.  

De surcroît, des corridors verts écologiques et des zones tampons sont mis en place au 

niveau des villages et des hameaux pour limiter l’extension urbaine. L’instauration de ces 

trames vertes et bleues enregistre un impact positif sur la biodiversité en conservant les 

habitats naturels, la faune et la flore sauvage. La conservation des espaces ouverts (champs, 

prairies, forêts, espaces naturels et semi-naturels) entre les zones destinées à l’urbanisation 
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contribue, sans cesse, à l’amélioration de la qualité paysagère des villages et des hameaux. Les 

carrières délaissées à l’abandon ont été renaturées et converties en espaces naturels.  

Ainsi, à l’aide des outils incitatifs et des mesures complémentaires, des parcelles 

agricoles et forestières sont protégées et pérennisées, encore plus, et des exploitations agricoles 

sont maintenues. L’agriculture biologique contribue au développement durable. L’agriculture 

urbaine et/ou périurbaine se renforce et devient un marché important porteur 

économiquement. Les habitants arrivent, par leur propre initiative, à cultiver et consommer 

localement tout en réduisant l’empreinte écologique et en protégeant la biodiversité. Des 

espaces productifs pour l’alimentation se développent (jardins familiaux, plantation des 

arbres, etc.). En 2050, une conversion complète à l’agriculture biologique reste envisageable 

sous condition de maintien de l’utilisation des engrais biologiques et des organismes à 

rendements améliorés.  

En parallèle, un mobilier rural, respectueux de l’environnement et autonome en 

énergie, se met en place. Les arrêts et abris de bus sont équipés en toitures photovoltaïques, 

des éclairages LED, de végétation. Des canopées végétales sont installées pour déployer les 

îlots de fraîcheur et améliorer la biodiversité. 

La consommation énergétique diminue grâce à l’installation des énergies 

renouvelables, l’utilisation rationnelle du chauffage et de l’électricité ainsi que l’emploi de 

matériaux naturels, locaux, recyclables et à faible énergie. La mise en œuvre d’une orientation 

appropriée des bâtiments et le rapprochement entre l’emploi et l’habitat participent à la baisse 

de la consommation énergétique. Aussi, au niveau agricole, l’utilisation de la 

biométhanisation participe dans la réduction de la consommation énergétique. 

En 2050, la commune de Liège et la commune de Huy deviennent des cités végétales. 

Les immeubles disposent de toitures végétalisées, des balcons potagers. Des projets 

d’immeubles végétalisés, accessibles à toutes les catégories sociales, sont implantés. Des 

projets de quartiers durables se sont développés dans les communes rurales. La faible densité 

est sauvegardée comme un espace vécu. Les villages se distinguent par un développement 

urbain bâti lié au principe de la ville compacte et durable avec une multifonctionnalité de 

l’espace en privilégiant la nature et en optimisant les services écosystémiques. 

Pour conclure, les scénarios présentés ci-dessus montrent qu’avec l’action politique et 

citoyenne, on peut favoriser et assurer un développement durable. Le scénario tendanciel fait 

appel à une action et un déploiement d’efforts par tous les acteurs pour pouvoir changer la 

situation et assurer un équilibre entre la production et la consommation pour satisfaire les 

besoins actuels et futurs de la population. Les autres scénarios affichent la prise en conscience 

des effets de l’étalement urbain et de l’artificialisation des territoires. En suivant les tendances, 

les modes de consommation et de production sont loin de répondre aux besoins des 

générations futures. Dans le cas d’une faible sensibilisation du citoyen aux problématiques 

rurales, d’une absence de documents pour la gestion du territoire ou de modification du PS, 
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le scénario n°1 est susceptible de garder le même rythme d’évolution et de développement des 

espaces ruraux. Selon les scénarios wallons, le scénario des ‘’Bambous’’ qui accentue 

l’individualisation des habitants correspond au scénario tendanciel n°1. 

Dans le cadre d’une faiblesse des moyens financiers, la faiblesse de la gestion 

territoriale ainsi que la facilité d’accès au foncier et le coût excessif des opérations de 

requalification, le scénario n°2 dispose de faibles chances pour se développer. Le scénario des 

‘’Massifs’’ correspond au scénario n°2 relatif à la densification. Il permet de redensifier Liège à 

travers la mise en place des outils de rénovation urbaine et favorise le développement des 

centres existants et le développement des pôles urbains secondaires (Huy) tout en protégeant 

les territoires ruraux. 

Ainsi, le scénario n°3 dispose de grandes chances de se développer dans le cadre d’une 

bonne offre des moyens de transport en commun pour toutes les tranches sociales tout en 

limitant et interdisant, davantage, la construction dans les espaces ruraux pour ne pas 

encourager la périurbanisation. Par contre, dans le cadre des contraintes financières des 

ménages et la faiblesse de l’infrastructure pour les transports en commun, ce scénario risque 

de ne pas se développer. Le scénario des ‘’Grimpantes’’ correspond au scénario n°3 par le fait 

qu’il existe le risque de provoquer une saturation des axes existants et d’accentuer les villages 

dortoirs en affaiblissant l’offre des transports en commun. 

Dans le cadre d’une faible mise en place de coûts d’installation des réseaux et systèmes 

informatiques, le manque de matériel informatique, le faible soutien complémentaire et la 

formation des personnes ainsi que la complexification de la technologie numérique pour les 

personnes âgées par exemple, le scénario n°4 dispose de faibles chances pour se développer et 

les inégalités sociales seront creusées davantage. 

Dans le cadre des enjeux climatiques, le scénario n°5 reste possible. Les espaces ruraux 

deviennent des espaces résilients capables de faire face à plusieurs menaces. Le scénario des 

‘’Grimpantes’’ correspond au scénario n°5 par le fait qu’il permet d’assurer une préservation 

des espaces ruraux et des terres agricoles tout en reposant sur la production locale.  

Et pour finir, le scénario n°1 « Le syndrome du ‘’desserrement’’ emporte toujours le territoire 

rural » reste un scénario pessimiste en cas de poursuite des tendances actuelles. Le scénario 

n°2 « Une densification privilégiée et une artificialisation des sols réduite » et le scénario n°3 « Le 

transport en commun qui règne » constituent des scénarios réalistes et applicables par rapport à 

la situation actuelle. Le scénario n°4 « Smart Rurality, des espaces ruraux intelligents et connectés » 

reste improbable et douteux, à long terme, par rapport à l’évolution de l’intelligence artificielle 

et face à l’accès de la population locale à la technologie. Et dernièrement, le scénario n°5 « Une 

ruralité qui va la durabilité » reste optimiste devant les ambitions formées, actuellement, par les 

pouvoirs publics et l’engagement de la population et leur implication, à présent, dans les 

projets liés à la transition et l’écologie.
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CONCLUSION GENERALE 

En guise de conclusion, et à travers cette étude, on a essayé de chercher à comprendre 

la manière avec laquelle les espaces ruraux ont évolué et comment l’étalement urbain s’est 

concrétisé sur le plan morphologique et spatial, tout en mettant en relation les différentes 

composantes (démographie, mobilité, habitat, environnement, etc.) avec le phénomène de 

l’artificialisation des territoires.  

En réponse aux questions déjà posées dans l’étude, on peut attester que les espaces 

ruraux constituent des espaces naturels, dynamiques, mi-artificialisés et modifiés sous l’action 

anthropique. En vue de leurs potentialités, ces espaces révèlent diverses fonctions telles que la 

fonction productive et environnementale (présence de la forêt et de l’agriculture), résidentielle 

(construction de logements et installation d’infrastructures), touristique et récréative (présence 

de ressources importantes et de paysages attrayants) et patrimoniale.  

Les exemples étudiés de la commune de Sprimont et de la commune d’Anthisnes ont 

permis d’illustrer la configuration spatiale des espaces ruraux et leur développement à 

proximité des grands pôles urbains (Liège et Huy). De plus, les communes rurales font face à 

plusieurs enjeux et défis (démographique, climatique, énergétique, mobilité, compétitivité et 

cohésion sociale). Soumis au phénomène de l’artificialisation, tous nos résultats ont démontré 

que la fonction résidentielle prend la part la plus importante dans le changement de l’état 

naturel des espaces. De surcroît, le rythme actuel de l’artificialisation reste incompatible avec 

la préservation durable des espaces ruraux. Le souhait de s’implanter dans la campagne, en 

ayant accès à la voiture individuelle, et à proximité des grands pôles urbains rend, 

généralement, ces espaces ruraux comme des espaces dortoirs affaiblis en vitalité quotidienne. 

Ce rythme s’accompagne par des conséquences, défavorables pour les habitants, entraînant 

une certaine ségrégation à différentes échelles à travers la dispersion de l’habitat sur les 

territoires. Dans des cas, l’habitant est le principal responsable vu son besoin de 

s’individualiser. 

De manière générale, en se référant aux mesures des politiques de ‘’Zéro 

Artificialisation Nette’’ ou de ‘’Stop Béton’’, des conséquences peuvent être produites et 

constatées au niveau des communes rurales. La lutte va, avant tout, faire profiter aux grands 

pôles urbains et aux villes au détriment des territoires ruraux. Les espaces urbains seront les 

territoires les plus bénéficiant, étant donné qu’ils sont attractifs spatialement et 

fonctionnellement et disposent, aussi, de capacités financières et de moyens importants pour 

renforcer le renouvellement urbain. Avec les objectifs fixés par les politiques, l’accès aux 

logements, aux équipements et aux services constituera, dans des cas, une source d’inégalités 

spatiales et sociales avec une qualité de vie différente pour les ménages. Mais à long terme, les 

habitants profiteront des espaces vivants de bonne qualité en cas de mise en place d’une justice 

et d’une équité territoriale. N’attirant plus de nouveaux habitants, les communes rurales 

seront fragilisées, dans le cas d’interdiction de la construction dans la périphérie. Ainsi, les 
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promoteurs, les entreprises et les acteurs économiques, qui tirent profit de l’étalement urbain, 

se voient perdants face à cette politique vu la limite fixée en matière d’extension des zones 

d’activités commerciales. 

Positivement, la politique de lutte va inciter à combler les dents creuses, à recourir à la 

surélévation, à revitaliser les villages et les hameaux et à réinvestir dans l’existant. La 

densification de l’existant va développer une polarisation des villages et des hameaux en 

diversifiant l’offre économique et sociale, en augmentant le niveau d’attractivité et en 

empêchant l’allongement des distances. Par ailleurs, les espaces agricoles, naturels et forestiers 

bénéficieront, grâce à la politique de lutte, d’une protection et d’un soutien de la filière agricole 

avec une facilité d’installation de nouveaux agriculteurs. L’objectif de préserver le potentiel 

agricole et naturel s’inscrit, nettement, dans la politique. 

Après tout, la faible conception ou identification des objectifs pourrait mettre en péril 

la revitalisation des zones rurales et accentuer le décalage entre l’urbain et sa périphérie. Pour 

ce, les politiques publiques doivent assurer et garantir les mêmes opportunités de 

développements pour tous les espaces, soit urbains ou ruraux, pour ne pas arriver à une 

désertification de ces derniers. Les objectifs de ‘’Zéro Artificialisation Nette’’ ou ‘’Stop Béton’’ 

doivent conduire à mettre en place une politique d’aménagement du territoire réaliste en 

respectant l’environnement et en maîtrisant l’extension dans le but de changer ce qui paraît 

irréalisable, actuellement, en réalisable dans les années à venir. Globalement, il faut préserver 

les espaces naturels/agricoles/forestiers, organiser l’offre foncière, consolider 

l’interdépendance ville-campagne, mettre en place des subsides pour le recyclage urbain et 

renforcer, davantage, la desserte des pôles périphériques et leurs accès avec les moyens de 

transport en commun. 

Sur la base des analyses conclues, des visions des acteurs et des actions déjà prévues 

dans les documents d’urbanisme et d’aménagement du territoire, il apparaît opportun de 

mettre en place trois dimensions complémentaires pour garantir une bonne performance 

territoriale et assurer un développement durable dans la commune de Sprimont et la 

commune d’Anthisnes. La première dimension « écologique » consiste à préserver les espaces 

naturels, agricoles et forestiers de tout type d’artificialisation afin d’atteindre l’objectif fixé. La 

mise en place des actions, relatives à la renaturation et la désartificialisation, s’avère nécessaire, 

pour réduire la consommation des espaces non artificialisés et de freiner l’étalement urbain au 

détriment des espaces agricoles et forestiers en particulier. Cette dimension concerne, aussi, la 

diminution de l’empreinte écologique en reportant la part modale de la voiture individuelle, 

en encourageant l’utilisation des transports en commun et en favorisant la mobilité douce. La 

deuxième dimension « politique » fait appel à l’expression d’une volonté politique pour 

limiter l’étalement urbain dans la périphérie et dans les espaces ruraux. Transiter vers un PS 

durable est la première décision à prendre pour limiter l’étalement au détriment des espaces 

agricoles et boisés et lutter contre l’artificialisation des sols à l’horizon de 2050. Cette mesure 

permettra de mieux maîtriser la consommation de l’espace rural et de limiter l’expansion des 
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zones urbanisables sur les territoires. En outre, la commune d’Anthisnes doit manifester sa 

volonté, également, pour la réalisation d’une ligne de conduite pour la gestion de son 

territoire, notamment d’un SCC et d’un RCU. La troisième dimension « sociale » concerne 

l’instauration d’un mode de vie communautaire et un mieux-vivre ensemble dans les 

communes par la mise en place d’espaces publics conviviaux et de rencontre et par la garantie, 

aussi, des services de proximité pour les personnes isolées. Afin de conserver l’identité rurale 

des communes, il s’avère important de changer la mentalité des ménages, en premier lieu, et 

leurs sensibiliser à l’importance de densifier au lieu de s’individualiser.  

À travers les recherches menées durant cette étude, on peut affirmer que 

l’artificialisation des sols forme un système fortement complexe et sa lutte fait objet d’un 

consensus politique. Pour ce, il s’avère important de concilier les différentes politiques 

d’aménagement du territoire avec l’objectif du ‘’Stop Béton’’ et de mettre l’accent davantage 

sur la préservation et l’amélioration de la qualité des espaces ruraux. En complémentarité avec 

les expériences réalisées et présentées dans la partie Benchmark et au niveau des actions, 

relatives à la gestion économe du sol, déjà prévues par les documents d’aménagement, il parait 

primordial d’assurer une bonne coordination entre les acteurs et la population locale afin de 

mener un esprit communautaire et de sensibiliser la population aux effets du rêve d’avoir une 

maison de type quatre façades et d’être dépendant de sa voiture. 

En croisant et en appliquant les différents scénarios prévus, sans prendre en 

considération le scénario tendanciel, les espaces ruraux peuvent devenir des espaces vivables, 

durables et viables, avec l’instauration d’une parfaite symbiose des trois piliers du 

développement durable telles que l’économique, le social et l’environnemental. Ces espaces 

seront résilients, de plus, face aux différentes transitions (énergétique, écologique, numérique, 

économique, sociale, etc.), en cas d’application des outils relatifs à la ‘’résilience territoriale’’ 

dans chaque politique publique. Ces politiques doivent être en coordination tant sur le plan 

horizontal que vertical afin d’assurer un aménagement stratégique de qualité et d’éviter 

d’aboutir à des résultats contre-productifs. 

Toutes les différentes propositions, émises ci-dessus, s’inscrivent, ainsi, dans le cadre 

d’une « Smart Rurality ». Ce nouveau concept, qui émerge, permettra de revitaliser les 

territoires ruraux en respectant le développement des activités humaines et en préservant la 

nature afin d’assurer une résilience durable. 

Pour conclure, la construction globale de l’étude s’est basée, en premier lieu, sur la 

situation de la notion de l’artificialisation des sols dans son cadrage théorique en précisant les 

facteurs et les conséquences participant à l’artificialisation tout en reposant sur le cadre 

législatif régissant cette notion. Ensuite, le choix d’étudier la commune de Sprimont et 

d’Anthisnes nous a permis de mieux comprendre l’évolution des espaces ruraux situés dans 

la couronne de l’agglomération Liégeoise. Ainsi, sur base de l’identification des enjeux, la 

construction d’une base prospective nous a conduit à identifier les futurs possibles de ces 
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espaces ruraux à différents horizons. Ces constats ont abouti à des conclusions et à des 

recommandations complémentaires par rapport à ce qui a été prévu déjà, premièrement, par 

les politiques de ‘’Zéro Artificialisation’’ et ‘’Stop Béton’’ et, deuxièmement, par les actions 

fixées dans les documents et les schémas d’aménagement du territoire des deux communes. 

L’étude et l’analyse du phénomène de l’artificialisation, sous différents aspects, représentent 

un défi pour nous. Le choix, de lier la conséquence de l’étalement urbain et le phénomène de 

l’artificialisation, nous a conduits à étudier et à traiter plusieurs facteurs tels que 

démographiques (évolution de la population, des ménages, de leur taille et mouvements 

migratoires), économiques (répartition des activités économiques), spatiaux et 

sociaux (analyse de l’occupation du sol et de l’utilisation du sol, desserte en réseaux 

d’infrastructures, répartition des équipements et des services, diversité des formes d’habitat, 

inoccupation des logements, disponibilité des zones potentielles et prix des terrains à bâtir), 

environnementaux (diversité du milieu naturel, présence des risques, degré de consommation 

énergétique et sensibilité des services écosystémiques) et institutionnels (couverture en 

documents d’urbanisme et d’aménagement et positionnement des acteurs locaux par rapport 

à la thématique). Par ailleurs, ce travail pourrait être enrichi par d’autres aspects 

complémentaires susceptibles d’être importants et intéressants pour certains chercheurs. 

L’identification des variables du système prospectif et leurs interactions peut être complétée, 

également, par d’autres suggestions. 

Et pour finir, des difficultés ont été rencontrées pour mener ce travail. Entre autres, 

citons : la non-actualisation des données de Census relatives, à titre d’exemple, au statut 

d’occupation ainsi que le manque, au niveau de l’IWEPS, de données de l’utilisation du sol 

avant 2012. Les données de Corine Land Cover sont moins précises étant donné qu’elle couvre 

une étendue européenne plus grande. Des difficultés ont été présentées en termes de 

différenciation entre les différents villages et hameaux. En termes d’entretiens, le face à face a 

permis de collecter un maximum d’informations contrairement aux entretiens téléphoniques 

réalisés. Une sous réserve de réponse au niveau des interviews a empêché de prendre position 

dans des cas. Ainsi, au niveau du terrain, des difficultés de déplacements, en bus vers les 

communes, ont été rencontrées. Sachant que la notion de l’artificialisation est une notion floue 

et vague, la difficulté de cerner le sujet de manière exhaustive s’est présentée comme limite 

dans la réalisation du mémoire. Aussi, les résultats auraient pu être meilleurs si une enquête 

‘’population’’ a été réalisée pour identifier, de tenue précise, les problèmes et les besoins des 

résidents. En tout état de cause, et malgré les difficultés surmontées, on peut, généralement, 

obtenir de bons résultats et réussir son travail grâce à notre persévérance et notre volonté.  
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 ANNEXES 

 

Figure 1 : Situation de la zone d’étude – Commune de Sprimont et d’Anthisnes 

Source : Elaboration personnelle sur base d’un fond OpenstreetMap. 

 

Figure 2 : Schéma méthodologique pour la réalisation du mémoire 

Source : Elaboration personnelle. 
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Figure 3 : Différentes formes d’étalement urbain  

 

Figure 4 : Carte de situation de la zone d’étude et répartition en villages et hameaux 

Source : Elaboration personnelle sur base d’un fond OpenstreetMap. 
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Figure 5 : Carte du relief de la commune de Sprimont et de la commune d’Anthisnes 

Source : Elaboration personnelle sur base d’un fond OpenstreetMap. 

 

 

Figure 6 : Evolution de la tâche urbaine de la commune d’Anthisnes et la commune de Sprimont 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de la carte des Ferraris et des Orthophotos datant entre 

1777 et 2021.  
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Figure 7 : Evolution de la population de la commune de Sprimont et la commune d’Anthisnes entre 1992 et 2021 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de WalStat. 

 

Figure 8 : Evolution de la taille de ménages de la commune de Sprimont et la commune d’Anthisnes entre 1992 et 

2021 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de WalStat. 
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Figure 9 : Evolution du taux de croissance de la commune de Sprimont et la commune d’Anthisnes entre 1992 et 

2021 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de WalStat. 

(%) Sprimont Anthisnes 

Entrées depuis une des communes de l’arrondissement 68,4 22,0 

Sorties vers une des communes de l'arrondissement 66,8 26,8 

Entrées depuis une des communes d'un autre 

arrondissement de la province 

22,0 69,1 

Sorties vers une des communes d'un autre 

arrondissement de la province 

21,9 60,6 

Entrées depuis commune flamande 1,2 0,0 

Sorties vers une commune flamande 1,5 0,0 

Entrées depuis une commune wallonne d'une autre 

province 

6,9 8,9 

Sorties vers une commune d'une autre province 8,3 12,6 

Entrées depuis une commune bruxelloise 1,6 0,0 

Sorties vers une commune bruxelloise 1,4 0,0 

Total 100 100 

Tableau 1 : Migrations interne et externe au niveau de la commune de Sprimont et de la commune d’Anthisnes 

Source :  Données WalStat. 
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Figure 10 : Pyramide des âges de la commune de Sprimont et d’Anthisnes 

Source : Données Walstat. 

 

Figure 11 : Carte de la répartition des zones d’activités économiques – Commune de Sprimont et Anthisnes 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de WalOnMap. 
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Figure 12 : Evolution de la superficie agricole utile (SAU) de la commune de Sprimont et la commune d’Anthisnes 

entre 1980 et 2021 (en ares) 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de Statbel. 

 

Figure 13 : Evolution du nombre d’exploitations agricoles de la commune de Sprimont et la commune 

d’Anthisnes entre 1980 et 2021 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de Statbel. 
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(%) Sprimont Anthisnes 

Terres arables 18,7 56,1 

Cultures permanentes 0,7 0,0 

Superficie toujours couverte d’herbe 80,6 43,9 

Culture sous serres 0,0 0,0 

Total 100,0 100,0 

Tableau 2 :  Répartition de la SAU au niveau de la commune de Sprimont et de la commune d’Anthisnes en 2020 

Source : Données Statebel. 

 Sprimont Anthisnes 

Calcaire La Préalle / Chanxhe La Hazotte 

Calcaire (pierre ornementale) Rondia / Côreu Anthisnes 

Dolomie, calcaire Belle-Roche - 

Grès - Bois d’Anthisnes 

Grès (pierre ornementale) Hagoheid - 

Tableau 3 : Carrières actives au niveau de la commune de Sprimont et de la commune d’Anthisnes 

Source : Base des données de WalOnMap. 

   

Figure 14 : Carrières actives au niveau de la commune de Sprimont et de la commune d’Anthisnes 

Source : Orthophotos 2021 – WalOnMap. 

   

Figure 15 : Zones d’activités économiques au niveau de la commune de Sprimont et de la commune d’Anthisnes 

Source : Orthophotos 2021 – WalOnMap. 

Carrière Belle-Roche Carrière Côreu 

Zone industrielle Carrière près du chemin de fer Bâtiment agricole 
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Figure 16 : Carte de la répartition du cadre bâti – Commune de Sprimont et Anthisnes 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de WalOnMap. 

Commune d’Anthisnes Commune de Sprimont 

Villages Hameaux Villages Hameaux 

Anthisnes, 

Tavier, 

Limont, 

Hody et 

Villers-

aux-

Tours. 

Berleur, Limont, Hestreux, 

Targnon, La Rock, 

Tolumont, Le Sart, 

Houchenée, Rapion, 

Moulin, Xhos, La Chapelle, 

Baugnée, Lagrange, Viégeai, 

Vien, Coibehay, et Les 

Floxhes. 

Sprimont, 

Rivage, 

Rouvreux, 

Fraiture, 

Chanxhe, 

Banneux, Lincé, 

Dolembreux et 

Sendrogne, 

Florzé, Hayen, 

Damré, Betgné, 

Hautgné, Gomzé, 

Blindef, Ogné, 

Hotchamps, Noidré, 

Fays, Presseux, Lillé 

et Le Hornay, 

Tableau 4 : Villages et Hameaux de la commune de Sprimont et de la commune d’Anthisnes 

Source : (Tarlier, 1858). 
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Figure 17 : Carte de concentration en habitants dans un rayon de 500 m – Commune de Sprimont et Anthisnes 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de WalOnMap. 

 

Figure 18 : Différentes formes de la répartition du bâti. 

Source : Orthophotos 2021 – WalOnMap. 
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Figure 19 : Carte de la typologie des tissus résidentiels – Commune de Sprimont et Anthisnes 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de WalOnMap. 

 

Figure 20 : Carte de la typologie des tissus résidentiels – Exemple Hody et Sprimont 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de WalOnMap. 

Hody 

Sprimont 
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Figure 21 : Répartition du parc logements en 2021 – Commune de Sprimont et Anthisnes 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de WalStat. 

 

 

Figure 22 : Typologie des maisons 

Source : Prises réalisées le 29 Mars 2021. 
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Figure 23 : Variations de la superficie bâtie – Plan cadastral 

Source : Elaboration personnelle sur base des données du plan cadastrale et l’Orthophoto. 

 

Figure 24 : Carte des zones destinées ou non à l’urbanisation – Commune de Sprimont et Anthisnes 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de WalOnMap. 
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 Sprimont Anthisnes 

Habitat/Habitat à caractère rural (ha) 2102,14 432,79 

Zone d’aménagement concerté (ha) 161,45 14,46 

Total (ha) 2263,59 447,25 

Offre potentielle (ha) 1543,60 238,252 

Offre potentielle (%) 31,7% 36% 

Tableau 5 : Offre potentielle de l’habitat - Commune de Sprimont et commune d’Anthisnes en 2021 

Source : Données Walstat. 

 

Figure 25 : Evolution du prix moyen du terrain à bâtir entre 1990 et 2014 – Commune de Sprimont et Anthisnes 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de WalStat. 
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Figure 26 : Carte du réseau routier – Commune de Sprimont et Anthisnes 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de WalOnMap. 

 

 

 

 

 

Figure 27 : Panneaux regroupant les circuits pour 

balades dans la commune d’Anthisnes  

Source : Prises réalisées le 29 Mars 2021. 
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Figure 28 : Insécurité d’une voie pour un piétonnier dans la commune d’Anthisnes  

Source : Prises réalisées le 29 Mars 2021.  

 

Figure 29 : Carte de la desserte en réseaux de bus – Commune de Sprimont et Anthisnes 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de WalOnMap. 
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Figure 30 : Carte de répartition des équipements, commerces et services – Commune de Sprimont et Anthisnes 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de WalOnMap.  
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Figure 31 : Exemples d’équipements communaux et services situés à Anthisnes  

Source : Prises réalisées le 29 Mars 2021 et le 02 Avril 2021. 

  

Figure 32 : Exemples d’accès aux espaces de loisirs 

Source : Prises réalisées le 29 Mars 2021.  
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Figure 33 : Carte de l’aléa d’inondations – Commune de Sprimont et Anthisnes 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de WalOnMap. 

 

Figure 34 : Carte représentant des zones à risque – Adzeux et Chanxhe (Commune de Sprimont) 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de WalOnMap et Orthodphotos. 
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Figure 35 : Carte d’une zone de parkings et risques d’inondations – Commune de Sprimont. 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de WalOnMap et Orthodphotos. 

 

Figure 36 : Carte de zones raccordées au réseau d’assainissement – Commune de Sprimont et Anthisnes 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de WalOnMap et Orthophotos. 
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Figure 37 : Carte des contextes écologiques – Commune de Sprimont et Anthisnes 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de WalOnMap. 

 

Figure 38 : Carte de l’artificialisation des terrains – Commune de Sprimont et Anthisnes 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de l’IWEPS. 
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Figure 39 : Répartition de l’occupation du sol en 2018 – Commune de Sprimont et Anthisnes 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de WalStat. 

 

Figure 40 : Carte de l’occupation du sol – Commune de Sprimont 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de l’IWEPS. 
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Figure 41 : Répartition de l’utilisation du sol en 2021 – Commune de Sprimont et Anthisnes 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de WalStat. 

 

Figure 42 : Carte de l’occupation du sol – Commune d’Anthisnes 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de l’IWEPS. 
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Figure 43 : Carte de l’utilisation du sol – Commune de Sprimont 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de l’IWEPS. 

 

Figure 44 : Carte de l’utilisation du sol – Commune d’Anthisnes 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de l’IWEPS. 
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Figure 45 : Exemples d’utilisation des terrains par des espaces de loisirs – Commune d’Anthisnes 

Source : Orthophotos 2021 – WalOnMap. 

 

 

Tableau 6 : Evolution de la superficie de l’utilisation du sol entre 2012 et 2021 - Commune de Sprimont et 

commune d’Anthisnes 

Source : Données de l’IWEPS. 
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Du non artificiel à l’artificiel 

Commune de Sprimont Commune d’Anthisnes 

Surfaces enherbées et friches agricoles => 

Terrains résidentiels, Terrains occupés par 

des commerces, bureaux et services, 

Terrains occupés par des services publics et 

équipements communautaires, Terrains à 

usage de loisirs et espaces verts urbains, 

Terrains de nature inconnue, Terrains 

occupés par des bâtiments agricoles, 

Terrains à usage industriel et artisanal, 

Carrières, décharges et espaces abandonnés, 

Infrastructures de transport 

Surfaces enherbées et friches agricoles => 

Terrains à usage agricole, Terrains occupés 

par des bâtiments agricoles, Terrains à 

usage industriel et artisanal, Carrières, 

décharges, et espaces abandonnés, 

Infrastructures de transport, Terrains de 

nature inconnue, Terrains résidentiels, 

Terrains occupés par des commerces, 

bureaux et services, Terrains occupés par 

des services publics et équipements 

communautaires 

Terres arables et cultures permanentes => 

Terrains occupés par des bâtiments 

agricoles, Terrains à usage industriel et 

artisanal, Infrastructures de transport, 

Terrains résidentiels, Terrains occupés par 

des commerces, bureaux et services, 

Terrains occupés par des services publics et 

équipements communautaires, Terrains à 

usage de loisirs et espaces verts urbains 

Terres arables et cultures permanentes => 

Terrains résidentiels, Terrains occupés par 

des commerces, bureaux et services, 

Terrains occupés par des services publics et 

équipements communautaires, Terrains 

occupés par des bâtiments agricoles, 

Infrastructures de transport 

Milieux semi-naturels => Terrains occupés 

par des commerces, bureaux et services, 

Terrains occupés par des services publics et 

équipements communautaires, Terrains à 

usage de loisirs et espaces verts urbains, 

Terrains occupés par des bâtiments 

agricoles, Terrains résidentiels, 

Infrastructures de transport, Carrières, 

décharges et espaces abandonnés, Terrains 

à usage industriel et artisanal 

Milieux semi-naturels => Terrains 

résidentiels, Terrain à usage industriel et 

artisanal, Carrières, décharges et espaces 

abandonnés 

Surfaces en eau => Terrains résidentiels Surfaces en eau => Terrains résidentiels 

 

Forêts => Terrains occupés par des services 

publics et équipements communautaires, 

Terrains occupés par des bâtiments 

agricoles, Infrastructures de transport, 

Terrains résidentiels, Terrains occupés par 

des commerces, bureaux et services, 

Terrains à usage de loisirs et espaces verts 

urbains 

 

 

 

 

Forêts => Carrières, décharges, et espaces 

abandonnés, Infrastructures de transport, 

Terrains résidentiels, Terrains occupés par 

des bâtiments agricoles 
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De l’artificiel au non l’artificiel 

Commune de Sprimont Commune d’Anthisnes 

Terrains résidentiels => Terres arables et 

cultures permanentes, Surfaces enherbées et 

friches agricoles, Forêts, Milieux semi-

naturels, Surfaces en eau 

Terrains résidentiels => Terres arables et 

cultures permanentes, Surfaces enherbées et 

friches agricoles, Forêts, Milieux semi-

naturels 

Terrains occupés par des bâtiments 

agricoles => Terres arables et cultures 

permanentes, Surfaces enherbées et friches 

agricoles, Milieux semi-naturels 

Terrains occupés par des bâtiments 

agricoles => Surfaces enherbées et friches 

agricoles, Terres arables et cultures 

permanentes 

Terrains occupés par des services publics et 

équipements communautaires => Milieux 

semi-naturels, Terres arables et cultures 

permanentes, Surfaces enherbées et friches 

agricoles, Forêts 

Terrains occupés par des services publics et 

équipements communautaires => Surfaces 

enherbées et friches agricoles 

Terrains occupés par des commerce, 

bureaux et services => Surfaces enherbées et 

friches agricoles 

 

Terrains à usage de loisirs et espaces verts 

urbains => Terres arables et cultures 

permanentes, Surfaces enherbées et friches 

agricoles, Forêts, Milieux semi-naturels 

 

Infrastructures de transport => Surfaces 

enherbées et friches agricoles, Forêts 

Infrastructure de transport => Forêts, Terres 

arables et cultures permanentes, Surfaces 

enherbées et friches agricoles 

Terrains à usage industriel et artisanal => 

Terres arables et cultures permanentes, 

Surfaces enherbées et friches agricoles 

Terrains à usage industriel et artisanal => 

Surfaces enherbées et friches agricoles 

Carrières, décharges, et espaces abandonnés 

=> Surfaces enherbées et friches agricoles, 

Milieux semi-naturels 

Carrières, décharges, et espaces abandonnés 

=> Surfaces enherbées et friches agricoles, 

Milieux semi-naturels  

Terrains de nature inconnue => Surfaces 

enherbées et friches agricoles 
 

 

Terrains occupés par des commerces, 

bureaux et services => Surfaces enherbées et 

friches agricoles 

Tableau 7 : Changement de l’utilisation du sol entre 2012 et 2021 - Commune de Sprimont et commune 

d’Anthisnes 
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Figure 46 : Exemples de changements d’état vers des espaces artificialisés - Commune de Sprimont  

Source : Elaboration personnelle sur base des données de l’IWEPS. 

 

 

Figure 47 : Exemples de changements d’état vers des espaces artificialisés - Commune d’Anthisnes 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de l’IWEPS. 
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Figure 48 : Exemples de changements d’état vers des espaces non artificialisés - Commune de Sprimont  

Source : Elaboration personnelle sur base des données de l’IWEPS. 

 

 

Figure 49 : Exemples de changements d’état vers des espaces non artificialisés - Commune d’Anthisnes 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de l’IWEPS. 
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Tableau 8 : Matrice de transition entre 2012 et 2021 - Commune de Sprimont et commune d’Anthisnes 

Source : Données de l’IWEPS. 
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Figure 50 : Arbre de décision et représentations schématiques des processus de transformation spatiale 

Source : (Bogaert. 2021)  
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Figure 51 : Carte d’affectation du plan de secteur – Commune de Sprimont 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de WalOnMap. 

 

Figure 52 : Carte d’affectation du plan de secteur – Commune d’Anthisnes 

Source : Elaboration personnelle sur base des données de WalOnMap. 
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Politique Economique 

• Le développement de l’habitat est un 

résultat d’une conception urbanistique du 

PS favorisant l’étalement urbain dans les 

périphéries 

• Un PS favorisant le zonage fonctionnaliste 

favorisant l’utilisation de la voiture 

• Un PCDR en cours d’élaboration pour 

Sprimont  

• Un PCDR daté de 2000 pour Anthisnes 

• Des PCDNs expirés 

• Absence d’un SCC et d’un RCU pour 

Anthisnes 

• Un PST prévu à l’horizon de 2024 

• Présence d’acteurs actifs au niveau des 

communes 

• Une volonté de modifier le PS pour agir 

contre l’artificialisation et l’étalement 

urbain 
 

 

• Prédominance du caractère administratif de l’emploi local (postes liés à l’administration : enseignement, 

social, santé, etc.) 

• Faible taux des autres secteurs affirme le caractère résidentiel des communes 

• Taux d’emploi supérieur par rapport aux communes avoisinantes pour Sprimont 

• Faible taux d’emploi local à Anthisnes et présence des professions indépendants 

• Dominance de l’activité agricole et de l’élevage 

• Diminution du nombre d’exploitations 

• Secteur agricole marginalisé et n’assure pas d’emplois directs 

• Exclusion sociale, pression foncière et financière, faible succession des terrains et faible attrait des jeunes 

pour l’agriculture 

• Exploitation importante des carrières (6 en activité à Sprimont et 3 à Anthisnes) 

• Présence de zones économiques vastes à proximité des axes routiers nécessitant une desserte en voiture 

ou en moyens de TC 

• Utilisation des espaces de stationnement par les zones économiques 

• Localisation des petits commerces dans les tissus urbanisés denses sur les voies principales des villages, 

accessibles à pied. Les grandes surfaces commerciales et parking, se localisent en périphérie et à 

proximité des axes routiers importants facilitant l’accès en voiture.  

• Déplacement des habitants d’Anthisnes à Boncelles pour les courses 

• Localisation de cellules de petite taille de type commerces, services et bureaux le long des artères 

principales. Les zones industrielles et/ou artisanales se caractérisent par une superficie de grande taille 

• Prix moins chers pour le m² 

 

Social Démographique 

 

• Isolement de la population lié au 

rétrécissement du cercle social après la 

retraite et le départ des enfants 

 

• Une dynamique importante et forte croissance entre 1992 et 2021 à Sprimont 

• Sprimont abrite un nombre important par rapport à Esneux, Theux, Trooz, Pepinster 

• Une évolution stable entre 1992 et 2021 à Anthisnes. Une population stationnaire liée à l’invariabilité des 

structures d’âges, la faiblesse des mouvements migratoires et l’accroissement naturel nul 

• Augmentation des ménages 
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• Faiblesse en termes de dessertes 

d’équipements et utilisation des réseaux de 

TC 

• Présence de lieux d’habitat 

monofonctionnel avec peu de services 

• La faible densité et la faible fréquence 

régulière des habitants contribuent au recul 

et à la rareté des équipements et des 

services et engendrent une perte des liens 

sociaux 

• Equipements et services sont 

majoritairement éparpillées sur les tes 

territoires 

 

• Multiplication des familles non mariés, familles monoparentales et des ménages isolés 

• Prédominance des ménages mariés avec ou sans enfants et des ménages non mariés avec enfants 

• Taille de ménages supérieur aux communes limitrophes 

• Baisse de la taille de ménages entre 1992 et 2021 : diminution du taux de fécondité, absence d’enfants à la 

maison, vieillissement de la population et allongement de l’espérance de vie 

• Faible évolution du solde migratoire à Anthisnes est liée à l’isolement de la commune à l’opposé de 

Sprimont (forte influence de l’agglomération liégeoise) 

• Entrées et sorties migratoires s’effectuent depuis et vers les communes de l’arrondissement de Liège et de 

Huy 

• Retour aux origines pour des familles 

• Une population majoritairement jeune et en âge de travailler 

Environnemental Spatial 

 

• Un milieu naturel diversifi 

• Localisation dans le Condroz 

• Situation dans le bassin de la vallée de 

l’Ourthe. 

• Topographie et relief vallonné 

• Diversité paysagère agricole et forestière 

(présence de massifs boisés et de terres 

arables) 

• Une consommation énergétique liée au 

transport et au logement 

• Un contexte de service écosystémique 

sensible lié aux sols artificialises 

• Absence d’une station d’épuration à 

Anthisnes 

• Problèmes de gestion de l’assainissement 

dans les zones à régime autonome 

 

• Situation privilégiée par la proximité des pôles attractifs : Liège (positionnement dans la 2ème couronne) 

et Huy 

• Proximité des lieux d’emploi favorise des navettes des actifs entre lieu de résidence et lieu de travail 

• Développement linéaire favorisé par l’autoroute E25 à Sprimont 

• Présence de villages, de hameaux et de fermes isolées 

• Habitat spatialisé au fond de la vallée, sur les versants, en crête ou au sommet des tiges 

• Prédominance de la fonction résidentielle des communes 

• Forte demande du foncier et disponibilités des terrains urbanisables 

• Volonté d’habiter dans un logement plus spacieux et adaptable à la taille du ménage 

• Accession à la propriété et prédominance du statut propriétaire (Plus de 50% des propriétaires) 

• Compétitivité résidentielle pour Anthisnes vu l’éloignement par rapport aux réseaux d’infrastructures 

(voie autoroutière, réseau ferroviaire) 

• Eloignement des lieux d’emploi favorise les longs trajets, l’augmentation de la consommation énergétique 

et la hausse des émissions des GES 

• Mouvements pendulaires s’accompagnent avec l’utilisation accrue de la voiture 

• Possibilité de devenir des communes-dortoirs 
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• Sensibilité des services écosystémiques 

• Présence de risques d’inondations et 

karstiques 

• La construction crée des problèmes 

d’infiltration des eaux en profondeur dans 

le sol, accentue le ruissellement et le risque 

d’inondation et contribue aux îlots de 

chaleur 

• Gestion autonome de l’assainissement crée 

des problèmes d’infiltration des eaux 

• La dispersion spatiale des constructions 

engendre des coûts pour l’extension des 

réseaux 

• Absence de station d’épuration à Anthisnes 

• Protection par le réseau Natura 2000 

• Une consommation énergétique liée au 

transport et au logement 

• Tendance continue au desserrement à l’opposé d’une densification 

• Implantation linéaire est lié au principe de l’indemnisation instauré à partir des années 1962 

• Fortes concentrations des habitants sont liées aux principaux axes routiers et à la présence d’équipement 

et de services. Plus on s’éloigne des principales centralités, plus la concentration des habitants diminue 

• Augmentation d’une superficie résidentielle moyenne par habitant liée à l’augmentation de la 

consommation d’espace au sol, à la croissance démographique et à la disponibilité des terrains 

urbanisables 

• Hétérogénéité des tissus urbanisés résidentiels avec prédominance des tissus ouverts (maisons isolées sur 

des grandes parcelles ou de taille moyenne) dans la périphérie et des tissus mitoyens dans les espaces 

denses 

• Evolution remarquable de la maison de type ouvert (à quatre façades)  

• Implantation de projets de reconversion de fermes en logements sociaux 

• Proportion importante d’immeubles à appartements à Sprimont 

• Forte aspiration à la maison unifamiliale et la prépondérance du caractère individuel des ménages. 

• Maison individuelle forme un moteur de l’artificialisation des sols 

• Construction progressive entre 1962 et 1981 avec l’adoption du PS 

• Présence de projets de lotissements à Sprimont 

• Des projets de rénovation ont été mis en place 

• Diminution des logements inoccupés 

• Une disponibilité des zones potentielles à l’urbanisation 

• Une évolution rapide des prix moyens des terrains à bâtir liée à la vente accrue des terrains en plusieurs 

lots, la disponibilité des terrains à bâtir et la proximité des axes routiers. 

• La disponibilité des zones potentielles à l’urbanisation, sous forme de taches d’huile, conduit à des 

surconsommations d’espace. La disponibilité de terrains non encore urbanisés représentent une réserve 

foncière importante pour un étalement de plus en plus desserré 

• Taux d’artificialisation important 

Tableau 9 : Conclusions tirées du diagnostic des deux communes 
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Figure 53 : Le projet de nouveaux habitats en milieu rural - Pic au vent  

Source : Brochure du projet ‘’Pic au vent ‘’ http://www.36-8.be/PHASE3/pages/08_premieres_maisons.php#  

 

 

 

Figure 54 : Projet de qualité environnementale et paysagère pour le lotissement Sain Marc à Guichen – France 

Source : https://www.bruded.fr/projet/qualite-environnementale-et-sobriete-comme-objectifs-pour-le-lotissement-saint-marc-

a-guichen-35/  Etudes pour l’aménagement du Domaine de Saint Marc – Février 2020. 

http://www.36-8.be/PHASE3/pages/08_premieres_maisons.php
https://www.bruded.fr/projet/qualite-environnementale-et-sobriete-comme-objectifs-pour-le-lotissement-saint-marc-a-guichen-35/
https://www.bruded.fr/projet/qualite-environnementale-et-sobriete-comme-objectifs-pour-le-lotissement-saint-marc-a-guichen-35/
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Figure 55 : Exemple de 15 logements dans le lotissement des Coccinelles à Sainte Croix aux Mines – France 

Source : http://docplayer.fr/18244875-Sainte-croix-aux-mines-68-documents-de-travail.html 

  

Figure 56 : Exemple de jardins familiaux dans le quartier de Nærum – Copenhague, Danemark 

Source : https://www.theoutsiders.travel/inspiration/lieu/naerum/ 

 

Figure 57 : Exemple de projet de ferme collective Des Arondes à Profondeville - Belgique 

Source : https://fermedesarondes.be/   

http://docplayer.fr/18244875-Sainte-croix-aux-mines-68-documents-de-travail.html
https://www.theoutsiders.travel/inspiration/lieu/naerum/
https://fermedesarondes.be/
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Figure 58 : Identification des variables su système prospectif 

 

Figure 59 : Schématisation des relations entre les variables identifiées  
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Acteurs Position par rapport à la thématique de l’artificialisation 

Gouvernement Wallon  

Volonté de freiner l’étalement urbain et d’y mettre fin à l’horizon de 2025 via la 

DPRw 2019-2024. Le Ministre en charge de l’aménagement du territoire a proposé 

une adaptation du SDT (dans le cadre de stop béton 2050) : ‘’Nous devons convaincre 

les gens de choisir la ville et les cœurs de village’’ (Deffet, 2020). Ainsi, la Ministre Céline 

Tellier a lancé un projet ‘Biodivercité’ en faveur de la nature dans les communes 

(restaurer la biodiversité) (FRW, Nos actualités, 2021) 

SPW Territoire, Logement, 

Patrimoine, Energie 

Assure la mise en œuvre, le contrôle et la coordination des documents 

d’aménagement et d’urbanisme ainsi que l’exercice d’une tutelle de légalité sur les 

permis de lotir et d’urbanisme. 

Fédération Rurale de la 

Wallonie 

Œuvre pour le développement des zones rurales par des opérations de 

développement rural et des plans communaux de développement rural. 

CESE, Pôle d’Aménagement 

du Territoire 

Assemblée consultative régionale qui rassemble des organisations patronales, 

syndicales et environnementales. 

Fédération Inter-

environnement Wallonie 

Compte des associations actives en matière de protection de l’environnement. Elle a 

identifié des balises pour encadrer les projets futurs d’urbanisme avec le double 

souci de la défense de l’environnement et de la préservation du lien social (Ancion 

H. , 2021). 

Maisons de l’Urbanisme 

Ont pour rôle de sensibiliser les citoyens aux enjeux de l’aménagement du territoire 

tout en apportant un soutien technique aux communes. Les Arènes du Territoire 

constitue un acteur qui vise à mettre en œuvre un lieu de débat entre les acteurs 

intéressés ou impliqués dans l’aménagement du territoire (citoyens, associations, 

etc.). Cet acteur a pour objectif de dégager des avancées, des freins, des actions pour 

la réduction de l’artificialisation à l’horizon de 2050 (Hainaut, s.d.). 

CPDT et l’IWEPS  

Jouent un rôle très important dans la réalisation des études. La CPDT réunit Lepur 

et deux centres de recherches universitaires (CREAT-UCL et IGEAT-ULB) au sein 

d’un espace de recherche axé sur le territoire wallon. Elle s’est fixée comme objectif 

de fournir un éventail de solutions en vue de réduire l’étalement urbain d’ici 2050 

tout en s’appuyant sur une évaluation des besoins des secteurs et des disponibilités 

foncières sur le territoire (CPDT, 2021). L’IWEPS a prévu un projet qui dresse un état 

des différentes facettes du développement territorial wallon sous forme de fiches 

synthétiques. Ces dernières comprennent les résultats statistiques et spatiales de 

l’état actuel du territoire wallon (structure spatiale, utilisation du sol) et les 

dynamiques territoriales (mouvements résidentiels, etc.) (Charlier & Reginster, Le 

développement territorial wallon en fiches, 2021). 

Réseau Wallon de 

Développement Rural 

Réalisation d’une étude prospective sur l’étalement urbain au détriment des espaces 

ruraux à l’horizon de 2040. 

Associations actives dans la 

défense de l’environnement 

S’opposent des projets immobiliers via une plateforme intitulée ‘’Occupons le 

terrain’’ qui vise à préserver les territoires et les ressources (Ossel, 2021). 

Autres acteurs  

GREOVA, GAL, Bureaux d’études, Agence de Développement Local, UCVW, 

Intercommunales de développement, Comités de quartier, Collectifs citoyens (ex : 

MC de Sprimont), Commissions Consultatives (CCATM, CLDR), les entreprises 

(promoteurs immobiliers, industriels, investisseurs, etc.), les ménages, les 

agriculteurs, etc. 

Tableau 10 : Identification des acteurs 



 

 
148 

 
Scénario 1 : Le syndrome du ‘’desserrement’’ 

emporte toujours le territoire rural 

Scénario 2 : Une densification 

privilégiée et une artificialisation des 

sols réduite 

Scénario 3 : Le transports en commun 

qui règne 

Scénario 4 

: Smart Rurality, des espaces ruraux 

intelligents et connectés 

Scénario 5 : Une ruralité qui va la durabilité 

Démographie 

et Social 

- Croissance de la population 

- Dégradation de l’état de santé  

- Emergence et transmission des maladies 

- NIMBY 

- BIMB/YIMBY 

- Accès facile pour les personnes 

isolées ou à faible revenu 

- Présence d’inégalités sociales et spatiales 

- Renforcement des liens sociaux 

Développement des plateformes d’échange  

 

Economie - Faiblesse du rendement des terres agricoles 
- Regroupement des activités 

économiques 
 - Développement des projets de circuits courts - Développement des projets de circuits courts 

Territoire et 

Innovations 

- Artificialisation à 80% à l’horizon de 2040 de la 

commune de Sprimont 

- Artificialisation à 80% après 2040 de la 

commune d’Anthisnes 

- Configuration éclatée des zones, fort 

éparpillement linéaire et développement de la 

maison individuelle 

- Absorption des espaces naturels (agricoles et 

forestiers) 

- Tissu continu décroit 

- Equité territoriale et 

multifonctionnalité des zones et des 

fonctions 

- Renforcement de densification  

- Arrêt du morcellement du territoire 

et de l’éparpillement de la 

construction 

- Développement des opérations de 

rénovation rurale et urbaine 

- Recyclage de l’existant et 

renouvellement urbain 

- Développement de la gare de Rivage 

en pôle multimodal, fonctionnel et 

durable 

- Faiblesse de l’infrastructure dédiées 

aux transports en commun 

- Dématérialisation des services de proximité 

- Accès facile aux services publics 

- Développement de la télémédecine, 

proposition des consultations à distance 

- Développement des espaces de travail 

groupés et renforcement du télétravail 

- Développement des usines intelligentes et des 

moyens de transports volants 

- Faiblesse des coûts d’installation des réseaux 

et systèmes informatiques 

Faiblesse de soutien et de formation 

complémentaire 

- Amélioration des espaces publics 

- Développement d’un mobilier rural connecté 

- Développent des revêtements innovants 

 

Mobilité 

- Dominance de la voiture individuelle  

- Présence voiture électrique 

- Augmentation des mouvements pendulaires 

- Eloignement et dispersion des fonctions 

- Réduction des distances parcourues 

et besoins en transport 

- Report modal de la voiture diminue  

- Hausse des prix de l’énergie et 

contraintes financières et fiscales 

- Augmentation de l’utilisation des 

bus électriques et des bus express 

régionaux 

- Valorisation du RaVel 

- Développement d’une intermodalité 

- Développement de l’offre de bus et 

des trains 

- Développement des voitures connectées, 

autonomes à énergie propre et renouvelable 

- Généralisation des voitures hybrides et 

électriques 

- Développement du service Mobility as a 

Service 

 

Gouvernance 

- Absence de modification et de changements 

du plan secteur 

- Absence d’encouragement de l’utilisation des 

moyens de transports 

- Renforcement des politiques 

publiques 

- Gouvernance partagée 

- Modification et mise en place de 

documents strictes 

- Projets de réhabilitation et de 

rénovation 

- Politiques d’encouragement à 

l’utilisation des TC 

- Contraintes financières et fiscales 

pour l’utilisation de la voiture 

 

- Actions de végétalisation et de renaturation et 

désartificialisation 

- Outils pour préservation des terres agricoles et 

forestiers 

 

Environnement 

- Vulnérabilité des territoires ruraux 

- Multiplication des crises sanitaires 

- Crise énergétique/invasion russe 

- Seuil de 2°C 

- Augmentation des phénomènes climatiques 

- Augmentation des émissions de GES 

- Objectif irréalisable 

- Emergence de la ville compacte 

- Réduction de la consommation des 

terres artificialisés 

- Objectif réalisable 

- Développement de parkings 

perméables et végétalisés 

- Réduction de l’empreinte écologique   

- Diminution des îlots de chaleur et pollution 

- Faible impact des milieux naturels 

- Mise en place des corridors écologiques, trames 

vertes et bleues 

- Conservation des espaces ouverts et préservation des 

espaces agricoles et forestiers 

- Développement de l’agriculture urbaine et 

périurbaine, des énergies renouvelables et d’un 

mobilier rural durable 

- Développement des projets de quartiers durables 

Tableau 11 : Hypothèses identifiées 
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Figure 60 : Artificialisation à 80% des terres en zones d’habitat 

Source : (Quentin, et al., 2015). 

 

Figure 61 : Etude ‘’Vers un plan de secteur durable. Méthodologie générale du modèle’’. 

Source : (Quentin, et al., 2015). 


